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PRESIDENCE DE M. JEAN-PIERRE FOURRE, 
vice-président. 

Là séance est ouverte à vingt et une heures quarante-cinq. 

M. le président. La séance est ouverte. 

— 1 — 

HORAIRE DE LA PROCHAINE SEANCE 

M. le président. J'informe d'ores et déjà l'Assemblée qu'en 
accord avec le Gouvernement, la séance de questions orales de 
demain matin commencera à onze heures, ce qui permettra 
de prolonger ce soir la discussion du projet de loi sur la 
Novelle-Calédonie. 

— 2 — 

EVOLUTION DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 

| Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, 
- d'un projet de loi. 

f! M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
;sion, après déclaration d'urgence, du projet de loi sur révolu
t ion de la Nouvelle-Calédonie (n«s 2662, 2714). 

Cet après-midi, l'Assemblée a rejeté la motion de renvoi en 
commission. 

Nous abordons l'examen des articles. 

Art ic le 1 e r . 

M. le président. « Art. 1er. — Les populations intéressées de 
•Nouvelle-Calédonie et dépendances seront appelées à se pro
noncer, dès que les conditions seront réunies et au plus tard 
le 31 décembre 1987, sur l'accession du territoire à l'indépen-
, dance en association avec la France. 

« A cette fin, et jusqu'à l'intervention de la loi qui tirera les 
conséquences du scrutin, la Nouvelle-Calédonie sera administrée 
selon le régime transitoire défini par la présente loi, permet
tant l'expression de la diversité du territoire, par l'institution 
de régions et la mise en œuvre d'un plan de réformes et de 
développement visant à remédier aux inégalités économiques 
et sociales. » 

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

.M, François d'Aubert. Monsieur le ministre chargé de la 
Nouvelle-Calédonie, l'article 1er résume toutes les ambiguïtés 
de ce projet de loi. 

Première ambiguïté : il confère ou prétend conférer un carac-
tfre transitoire à ce statut, à cet énième statut de la Nouvelle-
Calédonie. 

, En réalité, le terme « transitoire » est assez mal choisi compte 
tenu de ce que vous entendez faire avec ce statut. 

Ce dernier, loin d'être « inerte », est destiné à être un 
« statut actif », c'est-à-dire qu'il doit permettre — du moins à 
votre point de vue — de préparer une formule qui soit irré
versible, puisque, comme vous l'avez vous-même déclaré récem
ment, les ordonnances doivent être des cliquets anti-retour à 
la situation actuelle ou à des situations passées. (M. le ministre 
chargé de la Nouvelle-Calédonie marque son étonnement.) 

Si, monsieur le ministre, vous l'avez di t! Ces propos ont été 
repris dans un article du Monde, la semaine dernière. 

M. Raymond Forni, président de la commission des lois consti
tutionnelles, de la. législation et de l'administration générale 
de la République, rapporteur. Ce que dit Le Monde n'est pas 
forcément exact ! 

M. François d'Aubert. Cela constituait même le titre de l'ar
ticle ! 

Vous avez fait cette déclaration,, monsieur le ministre, lors 
d'une visite en brousse, 

D'ailleurs, elle correspond tout à fait aux propos que vous 
avez tenus hier selon lesquels il faut arriver à une situation 
qui permette, si le scrutin d'autodétermination a lieu, que les 
populations se prononcent en faveur de la solution que vous avez 
en quelque sorte prédéterminée, qui est l'indépendance-asso-
ciation. 

Le terme de « transitoire » est donc mal choisi, puisque vous 
voulez que ce statut rende les choses irréversibles. 

Deuxième ambiguïté : la date-butoir. Le 31 décembre 1987 a 
été reténu. 

Nous ne faisons pas d'illusion. Ce choix recèle une astuce : 
se donner un délai de trente mois. Il est probable que le scrutin 
d'autodétermination n'aura pas lieu avant cette date. 

Je n'oserai pas demander à l'ancien délégué du Gouvernement 
en Nouvelle-Calédonie ce qu'il pense du report de ce référendum. 
Lorsque vous aviez présenté votre plan au mois de janvier, 
vous aviez émis l'idée, de bon sens, que le référendum 
devait intervenir le plus tôt possible, car, d'après vous, il y 
avait urgence et l'attente du référendum risquait d'entraîner 
une dégradation de la situation. Vous considériez alors que 
la fin de l'année 1985 était déjà une échéance trop lointaine 
et vous manifestiez une nette préférence pour qu'il intervînt au 
mois de juillet. Vous avez, par la suite, envisagé le mois de 
septembre. Je m'étonne que, devenu ministre, vous acceptiez à 
peu près le contraire de ce que vous aviez proposé comme 
délégué. 

Troisième ambiguïté : le caractère prédéterminé de ce qui 
sera proposé lors du scrutin. Ce sera évidemment. la formule 
d'indépendance-association. Cela montre clairement où vont vos 
préférences. Mais cela nous permet dé vous interroger sur cette 
formule. 

Je sais que ce problème est un peu passé à l'arrière-plan 
puisqu'on discute maintenant d'un statut « transitoire ». 

Néanmoins, je regrette que vous n'ayez pas, lors de votre 
intervention d'hier soir, fourni de précisions sur cette formule 
de l'indépendance-association, notamment sur ce que l'on a 
appelé « les garanties des garanties ». 

Vous ne nous avez pas non plus expliqué comment un Etat 
devenu souverain — et souverain par définition puisqu'il serait 
indépendant — pourrait, en quelque sorte, obligatoirement 
choisir de s'associer à la France. Cet Etat aurait son libre 
arbitre et l'on né voit pas comment on pourrait lui imposer, 
et surtout prétendre lui imposer dès aujourd'hui, de s'associer 
à la France s'il devenait indépendant. Vous essayez en réalité 
de faire croire qu'indépendance et association seraient simul
tanées, alors que ce seraient deux phases successives. Il y 
aurait d'abord l'indépendance. 

M. Michel Debré. La sécession! 

M. François d'Aubert. Après quoi, le nouvel Etat, devenu 
souverain, pourrait choisir entre l'association et le rejet pur 
et simple de toute association avec la France. 

C'est pourquoi nous préférons la formule que proposera tout 
à l'heure notre collègue Jacques Lafleur. S'il doit y avoir 
scrutin d'autodétermination, oui, dans des conditions sereines — 
nous l'avons dit — mais sur une tout autre question, à savoir 
pour ou contre le maintien d'une solution française en Nouvelle-
Calédonie. 
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Bnfin, quatrième ambiguïté : les « populations intéressées ». 
Il y a eu de longues discussions au mois de janvier sur le 
point de savoir qui serait consulté et qui ne le serait pas. 

Je ne rappellerai que pour mémoire la suggestion bizarre 
de M. Jospin, qui, il faut bien le dire, avait une tonalité un 
peu raciste. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. Oh ! 

M. François d'Aubert. Je suis persuadé, monsieur Forni, que 
vous pensez comme moi. 

Cette suggestion consistait à prévoir des votes par commu
nauté. Dieu soit loué, cette proposition de M. Jospin a été 
rangée au magasin des accessoires. 

Néanmoins, l'expression « populations intéressées » laisse 
planer un doute sur la possibilité pour les fonctionnaires séjour
nant depuis un certain temps en Nouvelle-Calédonie de parti
ciper au scrutin d'autodétermination. 

Vous m'objecterez que celui-ci est loin, puisqu'il devra inter
venir avant décembre 1987. Précisément, il y. aura eu d'ici là 
des élections législatives, et nous préférons que la règle du jeu 
8oit fixée par la future majorité plutôt que par l'actuelle. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Les inscrits sur un article ne doivent pas intervenir durant plus 
de cinq minutes! 

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes. 

M. Jacques Brunhes. Monsieur le ministre, je n'avais pas 
l'intention d'intervenir mais, d'une certaine façon, vous m'y 
avez contraint parce que vous n'avez pas encore répondu aux-
questions que je vous ai posées dans mon intervention, cet après-
midi. Je sais que vous le ferez, mais je veux vous poser une 
fois encore deux questions parce que, comme je l'ai déjà dit, 
nous avons des inquiétudes sur deux points. 

Premièrement, vous affirmez, monsieur le ministre, un prin
cipe, celui de l'indépendance-association. Mais l'affirmation d'un 
principe, sa réaffirmation, voire sa réaffirmation répétée — et 
même répétée mille fois — n'a pas pour autant valeur juridique. 
La référence inscrite dans le projet, et qui figurera donc dans 
la loi, est certes celle de l'indépendance-association, mais 
l'exercice de celle-ci est renvoyé à une date qui risque de la 
vider de toute signification réelle puisque le projet fixe comme 
date butoir le 31 décembre 1987. Or n'importe quel observateur 
peut constater que d'ici à 1987 il y aura 1986 et que des incer
titudes pèsent sur le résultat de la consultation électorale qui 
aura lieu cette année-là. 

Vous avez entendu comme moi, monsieur le ministre, l'ensem
ble des représentants de l'opposition exprimer cet après-midi 
leur nostalgie de l'époque coloniale, époque pourtant révolue 
en cette fin du xxe siècle, mais qu'ils voudraient prolonger 
en l'habillant du slogan de la Nouvelle-Calédonie française. 

Monsieur le ministre, dans ce contexte, pourquoi avez-vous 
repoussé à décembre 1987 la date de la consultation prévue, 
alors que le 7 janvier dernier, au terme de votre mission en 
Nouvelle-Calédonie, vous envisagiez sa tenue au plus tard en 
septembre de cette année ? . 

Je ne vous cache pas que ce report est pour nous la traduc
tion du recul dont j 'ai parlé. Nous nous interrogeons sur ses 
raisons, et je n'ai pas caché nos inquiétudes. 

La seconde question que je veux poser sur cet article est liée 
à la.première. Votre projet ne définit nulle part la composition 
du corps électoral qui sera amené à se prononcer sur l'option 
de l'indépendance. Or, il est clair pour tout le monde que si 
aucune décision n'est prise en ce domaine, l'arithmétique élec
torale actuelle de la Nouvelle-Calédonie, artificiellement créée 
par les procédés dont on a parlé cet après-midi, irait à 
î'encontre de l'objectif que vous vous êtes fixé. 

M. Michel Debré. C'est un scandale ! 

M. Jacques Brunhes. Répondant à M. Pidjot, vous avez évoqué 
des contraintes d'ordre constitutionnel. Mais pourquoi la défi
nition limitative du corps électoral adoptée en 1976 pour les 
territoires des Afars et des Issas, c'est-à-dire sous le gouverne
ment de M. Chirae, sous le septennat de M. Giscard d'Estaing, 
serait-elle constitutionnelle alors qu'une autre définition limita
tive, adaptée aux réalités de la Nouvelle-Calédonie, ne le serait 
pas aujourd'hui ? j 

fin qu'il n'y ait pas d'équivoque, je répète que n o u s ~ n T 3 
Ï pas l'exemple de ce qui s'est passé pour le territo?£ f* 

Afin 
nons r— r— — ~~ M-" » *">« ^«oat puui 1« territoire j M 
Afars et des Issas pour modèle. Seul le principe nous intérêt 
Et c'est ce principe qui a été jugé constitutionnel en 1976 ^ 

M. François d'Aubert. Votre modèle, c'est plutôt l'Afghanistan I 

M. Jacques Brunnes. Monsieur d'Aubert, vous nous avez 'kg.*- • 
tués dans cet hémicycle à dire souvent n'importe quoi Ca îî» 
change pas ! _ " ""r u e 

M. Jacques Lafleur. Ce n'est pas n'importe quoi, l'Afghanistan » 

M. Jacques B ruh nés. Dans le cas contraire, une interprétaibtf 
élastique — je reprends les termes de M. Pidjot — de l'exjwft» 
sion « les populations intéressées » fausserait le jeu pt f e r « 
de la consultation référendaire un simulacre. 

Aussi, monsieur le ministre, je tiens à rappeler, parce « B « 
cela m'a beaucoup frappé, l'avertissement lancé cet après-saS 
par M. Pidjot. Il disait : « Si donc certains juristes et le <M 
vernement donnent à l'expression « les populations intéressées 
une interprétation élastique, le jeu est alors faussé, la constat 
tion référendaire n'aura été qu'un simulacre. Alors, au moment 
voulu, nous envisagerons d'autres issues, préjudiciables à h 
France. » ^P 

Les silences du texte sur ces deux points essentiels risque«! fçi 
de conduire la Nouvelle-Calédonie à l'impasse. Le Gouvernemei 
aura certes gagné du temps — et je crains que ce soit son objeeti 
— mais il risque d'hypothéquer l'avenir de nos relations av® 
la Nouvelle-Calédonie. i f l 

Je vous ai dit nos craintes, nos objectifs, mais aussi nos pr*h 
positions, monsieur le ministre. J'aurais souhaité entendre voie 
réponse. 

M. le président. Je rappelle aux orateurs inscrits sur te* j 
articles qu'ils ne disposent que de cinq minutes. 

M. Lafleur, M. François d'Aubert et les membres du group* 
du rassemblement pour la République et du groupe Union pftlH 
la démocratie française ont présenté un amendement, n° 36, ainsi 
rédigé : , 

« A la fin du premier alinéa de l'article 1er, susbtituafj 
aux mots : « sur l'accession du territoire à l'indépèndanÉi 
en association avec la France », les mots : « par voie de 
référendum sur l'appartenance du territoire à la République 
française ». wt 

La parole est à M. Lafleur. -. ; 

. M. Jacques Lafleur. Cet amendement se justifie par SUM 
texte même. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapportent* 
Afin de simplifier le débat, je tiens d'abord à répondre ail 
député communiste qui est intervenu sur l'article 1er. M. Brunhet 
vient d'indiquer à l'Assemblée que la date de la consultation 
prévue par ce texte constituait un recul. Je ne vois pas trèj 
bien de quoi il veut parler, dans la mesure où le statut dû 
6 septembre 1984 prévoyait une consultation avant 1989, alors 
que le statut qui nous est présenté — transitoire, certes — ©Ä 
prévoit une avant le 31 décembre 1987. 

M. Jacques Brunhes. J'ai interrogé M. le ministre ! 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapportéiim 
En fait, s'il y a recul, monsieur Brunhes, c'est par rapporta» 
vote que vous avez émis sur le statut Lemoine. Ce recul, c'est 
plutôt de votre côté qu'il faut le rechercher puisque, apparen^ 
ment, vous vous apprêtez à voter contre ce texte. -jm 

M. Jacques Brunhes. Absolument ! 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur* 
Ensuite, monsieur Brunhes, avant de trancher d'une manière, 
définitive, attendez donc de voir quelles sont les propositions 
qui seront retenues par l'Assemblée nationale, qu'il s'agisse des 
amendements déposés par votre rapporteur ou de ceux qui seroffi 
présentés par le Gouvernement. Ce n'est qu'à partir du moment 
où vous aurez une vision complète des choses que vous pourrez 
me semble-t-il, adopter une position définitive. 

J'ajoute que, tant dans votre intervention d'il y a quelques 
instants que dans celle de cet après-midi, quelque chose me sur
prend ; j'essaie de l'analyser avec la logique qui caractérise*» 
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arche politique qui est la mienne. Cet après-midi, vous avez 
*odamné sans appel le recours aux ordonnances qui est prévu 

rarticle 17 du projet de loi. 

Jacques Lafleur. Il a bien fait! 

t Raymond Porni, président de la commission, rapporteur. 
en 1982, lorsque le Gouvernement a eu recours aux ordon

nées pour régler une situation difficile en Nouvelle-Calédonie, 
i parti communiste, dois-je vous le rappeler, monsieur Brunhes, 
§«rticipait au Gouvernement ; d'une certaine manière, il était 
•Signataire de la loi d'habilitation qui avait été présentée à 
•assemblée nationale. 

RÉ- pour certaines, nous avons commencé à vivre le 10 mai 1981, 
Kits ' n'avons, en tout cas, pas commencé à tomber dans l'erreur 

20 juillet 1984. 

J'en viens à l'amendement de M. Lafleur. Je l'ai dit en com-
BÉpiên, il est clair que l'article 1er est l'annonce politique 

choix qui est fait. Cela a été longuement expliqué, aussi 
bien en commission qu'en séance, par le Gouvernement et par 
les orateurs de la majorité. Cette annonce requiert, me semble-
{,H que le schéma de l'indépendance en association avec la 
fiance soit retenu. 

I ' L'assurance nous est donnée qu'un référendum permettant aux 
»opulatiöns intéressées de se prononcer aura lieu en Nouvelle-
Calédonie. A cet égard, je ne limite pas les « populations inté
ressées », comme certains le souhaiteraient, aux premiers occu

lts du territoire.-J'ai eu l'occasion de le dire à plusieurs 
reprises, et je le rappelle. Dès lors que nous sommes dans le 
cadre de la souveraineté nationale, respectueux des règles cons
titutionnelles, il est Clair que le corps électoral qui sera défini 
'par ié Parlement ne pourra être que très proche de ce qui a 
' été habituellement admis dans le passé. 

D y a déjà longtemps qu'a été annoncé que seraient exclus 
du vote, comme cela a été le cas pour le territoire des Afars 
et êes Issas, ceux qui résident d'une manière temporaire sur le 
territoire, et qui ne sont pas directement intéressés à son sort. 
Boar ma part, je l'ai indiqué en avril 1984, lorsque je suis allé 
en Nouvelle-Calédonie. M. Pisani l'a rappelé en tant que délé
gué du Gouvernement et en tant que ministre. Il me semble que, 
de ce point de vue, les choses sont suffisamment claires pour 
f i ' i ln 'y ait pas d'ambiguïté. 

Ce qui importe, ce n'est pas la façon dont la question sera 
posée, mais c'est qu'elle soit claire ; et elle doit l'être dans le 
cadre d'un référendum. Mais ce qui importe encore davantage, 
monsieur Lafleur, c'est la réponse qui lui sera apportée, car de 
eeïïe-ci dépendra l'avenir de la Nouvelle-Calédonie. Ce n'est pas 
dans un article de loi que l'on peut inscrire quelle sera la 
réponse future que feront les Calédoniens à la question qui leur 
terâ posée. Par conséquent, n'ergotons pas sur la terminologie 
©«sur la rédaction dé l'article 1er. 

.Reconnaissez avec moi, monsieur Lafleur, comme vous l'avez 
ftlt en commission, qu'il est nécessaire de tenir compte d'un 

tain équilibre entre les différentes positions. Ne demandez 
jMi que la vôtre soit retenue partout et toujours. Essayez enfin 
«é tenir compte de ce qu'est l'expression de la minorité méla
nésienne dans un moment aussi difficile pour la Nouvelle-Calé-
ïfoniè. Si vous admettiez cela, je suis convaincu que nous aurions 
« i t un grand pas vers la solution de ce problème. 

rÊAi, le président. La parole est à M. le ministre chargé de la 
Nouvelle-Calédonie, pour donner l'avis du Gouvernement sur 
1 amendement n° 36. 

*w* xdgard Pisani, ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie, 
f^enuèrement, le terme de référendum utilisé dans l'amendement 
est impropre. 

« .reux^èmement, il n'est pas possible de consulter les popu-
|TO©ns intéressées sur l'appartenance du territoire à la Répu-
2 ? * ^ f r a n Ç a i s e Puisque le texte de l'article 53 de la Constitution 
»anule expressément : « Nulle cession, nul échange, nulle 
ponct ion de territoire n'est valable sans le consentement des 
Populations intéressées. » C'est seulement dans l'hypothèse d'un 
S a g e m e n t de statut que les populations intéressées peuvent 
étre consultées. 

•^* ; ^»«bel Debré. Quel jésuitisme ! 

Eu lu. i • • 
î«*r* ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Troisièmement, 
fartiL! a* n e s élections ne s'inscrivent pas dans lé cadre de 
f w i ? 5 3 de la Constitution. Il s'agit d'élections régionales. 
^ n c , tout le mondé peut y participer. 

Quatrièmement, une loi déterminera la définition à donner 
au concept de populations intéressées. La seule référence 
certaine que nous puissions invoquer est l'exclusion du corps 
électoral des personnes ayant moins de trois ans de résidence. 
Mais ce n'est que plus tard que le débat s'engagera sur ce point. 

M. Brunhes a opposé la date du 31 décembre 1987 à celle 
que j'avais initialement envisagée : juillet ou septembre 1985, 
Ainsi que l'a démontré M. Forni, ce changement ne correspond 
pas à un recul, mais à une réalité politique. 

Je tiens à rappeler que j'ai prononcé le 7 janvier, en tant 
que délégué du Gouvernement, un exposé sur l'avenir de la 
Nouvelle-Calédonie. Or, le 11 janvier, Yves Tuai était tué, et le 
12 janvier, Eloi Machoro était tué à son tour. De ce fait, la 
Nouvelle-Calédonie a connu des tensions beaucoup plus graves, 
que celles qui existaient précédemment. Il est progressivement 
apparu nécessaire de respecter une période d'adaptation qui, 
ainsi que je l'ai déjà indiqué, devrait permettre aux différentes 
communautés de prendre à nouveau l'habitude de vivre ensemble. 

J'indique à M. d'Aubert que l'expression «période transitoire» 
me paraît tout à fait opportune. J'ai été trop longtemps familier 
du traité de Rome pour ne pas savoir ce qu'elle signifie. Une 
période transitoire est non seulement une période intermédiaire 
entre deux situations différentes mais aussi une période prépa
ratoire. En l'occurrence, préparatoire à l'indépendance-associa-
tion que nous prenons comme hypothèse, sans que, à aucun 
moment, ne soit préjugé le résultat du vote que les populations 
intéressées émettront. 

En ce qui concerne la garantie des garanties, je crois avoir 
donné des précisions suffisantes cet après-midi. Tout passage 
du statut de territoire à l'indépendance comporte un moment 
d'incertitude. C'est le moment qui sépare l'instant où l'indé
pendance vient de naître de celui de la signature d'accords. 
Si cet instant de liberté fondamentale pour l'Etat nouvellement 
créé n'existait. pas, l'accord ne serait pas valable car il aurait 
été, en quelque sorte, signé sous la contrainte. 

M. Michel Debré. Il n'y a pas d'association ! 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Mais, je le 
répète, il n'appartient pas à ce texte de résoudre ce problème. 
Ce texte essaie de créer les conditions d'un consensus suffisant 
pour permettre qu'un vote soit émis, par un corps électoral 
défini par le Parlement, sur la question qui sera posée dans le 
cadre d'une loi votée par le Parlement. 

M. Michel Debré. Loi que nous abrogerons! 

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes, contra 
l'amendement. 

M. Jacques Brunhes. Je suis effectivement contre l'amende
ment de M. Lafleur. Je profiterai également du temps qui 
m'est imparti pour répondre à M. le président de la commis
sion. Je n'ai pas l'intention de polémiquer avec lui, mais 
je souhaiterais qu'il soit plus attentif au débat. 

La question de la date, je l'ai posée à M. le ministre en me 
référant à son intervention du 7 janvier dans laquelle il décla
rait que le scrutin devrait avoir lieu au plus tard au mois de 
septembre. C'était donc à lui de me répondre. 

Il vient de nous donner une réponse. Toutefois, celle-ci ne 
nous satisfait pas. J'ai dit tout à l'heure ce que nous pensions 
du report du scrutin en 1987 : pour nous, il s'agit d'un recul. 

Quant à la date de 1989 prévue par le projet Lemoine, je me 
souviens avoir déjà dit, au cours de mes nombreuses inter
ventions sur les problèmes de la Nouvelle-Calédonie, combien 
elle nous paraissait irréelle, hors du temps et utopique. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Mais vous avez voté le statut ! 

M. Jacques Lafleur. En effet, vous l'avez voté, ne l'oubliez pas I 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Il faut le dire ! 

M. Jacques Brunhes. Oui, nous avons voté ce texte, je n'en 
disconviens pas, monsieur Lafleur, mais j 'ai encore le souvenir 
précis des fortes observations que nous avions présentées à ce 
sujet. Reconnaissez-le. 

Vous ne m'avez pas écouté cet après-midi, monsieur le rappor: 

téur. Bien sûr, nous avons voté les ordonnances de 1982 qui 
portaient sur les problèmes d'identité culturelle kanaque, sur 
les problèmes fonciers, miniers et fiscaux. Je l'ai dit. Mais nous 
retenons, nous, les leçons de l'histoire récente. 
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Quels ont été les résultats de ces ordonnances de 1982 ? 
fB î ai déjà indiqué cet après-midi: le bilan global se solde 
par la perpétuation des injustices et des inégalités qui caracté
risent ces secteurs. C'est la marque indubitable du fait colonial, 

Il*es ordonnances de 1982 n'ont abouti à aucune modification 
a^eîïe sur des problèmes aussi sensibles, eh bien soit! Nous. 
tirons les leçons des faits. Nous avions émis des réserves et 
fildiqué notre opposition de principe à ces ordonnances. Nous 
avions expliqué quelles circonstances exceptionnelles nous 
conduisaient à les voter. Nous constatons que notre vote de 
1$82 n'a apporté aucun changement. 

Aujourd'hui, nous tirons les leçons de l'histoire récente! 
Nous aurions d'ailleurs pu en débattre à l'article 17 du projet 
— nous en reparlerons — car nous avons retenu aussi les 
leçons d'une histoire plus ancienne en matière de pleins 
pouvoirs. 

M. Jacques Lafleur. Monsieur le président, je demande la 
parole, contre l'amendement. 

M. le président. J'ai déjà donné la parole, contre, à M. Brunhes. 

M. Jacques Lafleur. Ce n'est pas une raison pour me la 
refuser ! 

M. François d'Aubert. Pour répondre au Gouvernement, mon
sieur le président ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 36. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 1er. 
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran

çaise d'une demande de scrutin public. 
Le scrutin va être annoncé dans le Palais. 

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien 
vouloir regagner leur place. 

Le scrutin est ouvert. 
(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter?... 
Le scrutin est clos. 
Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de votants 484 
Nombre de suffrages exprimés 438 
Majorité absolue 220 

Pour l'adoption 284 
Contre 154 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Article 2. 

M. le président. « Art. 2. — Il est créé quatre régions, dont 
les délimitations sont les suivantes : 

« 1° La région Nord recouvre le territoire "des communes de 
Belep, Poum, Ouegoa, Pouebo, Koumac, Kaaïa-Gomen, Hienghene, 
Voh, Koné, Poindimié, Touho, Pouembout, Ponerihouen ; 

« 2° La région Sud recouvre le territoire des communes de 
Poya, Houaïlou, Bourail, Canala, Moindou, Farino, Thio, Sarra-
méa, La Foa, Bouloupari, Yaté, île des Pins; 

« 3° La région de Nouméa recouvre le territoire des commu
nes de Dumbea, Païta, Nouméa et Mont-Dore ; 

« 4° La-région des îles Loyautés recouvre le territoire des 
communes de Mare, Lifou et Ouvea. » 

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M. François d'Aubert, L'article 2 découpe quatre régions en 
Nouvelle-Calédonie et dans les dépendances. 

Normalement, la présentation devrait préciser qu'il s'agit là 
d'un découpage politico-économique. 

M. Michel Debré. Ou commercial ! 

M. François d'Aubert. Nous souhaiterions que telle soi* il 
vérité et qu'il y ait quelque base objective à ce découpage. % 

Mais s'il y a quelque justification à celui-ci, en réalité d« 
rière se profile un découpage électoral. 

A mauvais découpage électoral, mauvais découpage regio& ĵ 

Le point de départ étant électoral, le résultat ne pouvait ètt* 
qu'absolument inique. Tant hier qu'aujourd'hui dans la l S ! 
cussion générale, nous n'avons pas manqué d'indiquer ce tm» 
nous pensions de cette injustice. La Nouvelle-Calédonie a d S 
connu la proportionnelle, notamment pour les dernières électiom 
celles du 18 novembre, de triste mémoire. Là, déjà, vous aviS 
voulu tricher. L'intention est de nouveau la même. Avec une 
minorité, vous voulez obtenir une majorité, et une majorai 
indépendantiste. : 

Au mois de novembre dernier, pour avoir sans doute mal 
calculé leur affaire, vos prédécesseurs, monsieur le ministre 
M. Nucci et M. Roynette — qui exerce maintenant ses talent' 
dans les Côtes-du-Nord — n'y étaient pas parvenus. 

M. Joseph Pinard. Vous avez déjà dit cela trois fois! 

M, François d'Aubert. Le découpage que vous nous propos 
aujourd'hui, monsieur le ministre, donne un siège po 
4700 habitants environ à Nouméa; un pour 2 500 habitants da 
les îles Loyauté ; un pour 2 400 habitants dans la circonserjs-
tion sud; et un siège pour 2 200 habitants dans le nord, lia 
d'autres termes, un habitant du Sud vaut, éléctoralement, deux 
fois plus qu'un habitant de Nouméa. 

Vous n'êtes peut être pas; au courant, car vous étiez à Nouméa 
à ce moment-là, mais dans l'intervalle, l'Assemblée a voté vtm 
loi sur la représentation proportionnelle. Vous n'avez sai 
doute pas tout entendu dire à Nouméa, où les médias national) 
ne se comportaient pas très bien, avez-vous dit. Il est possib^l 
qu'ils n'aient pas raconté ce ,qui s'était passé ici. En tout cas, H 
existe désormais une loi sur la proportionnelle et, pour la jusfA" 
fier, les porte-parole du groupe socialiste ont invoqué la justic 

M. Michel Debré et M. Georges Tranchant. Et l'égalité 

M. François d'Aubert. A l'Assemblée nationale, c'est justic 
et égalité. En Nouvelle-Calédonie, injustice et inégalité.. 

Franchement, je regrette que vous n'ayez pas pu regarder la 
télévision à Nouméa le soir où nous discutions de la loi sur la • 
proportionnelle. Vous auriez peut-être changé d'opinion et .revit' 
votre découpage. 

Toujours est-il que ce dernier est d'abord un charcutage 
électoral que vous essayez péniblement de recouvrir d'une sorte 
de voile juridico-politico-économique. Vous avez hier reconnu 
qu'il, y avait plusieurs découpages possibles. C'est donc avoue? 
que votre choix était arbitraire sur les plans culturel et éconif 
inique. Il y avait pourtant bien une justification. Le ehoi 
n'était tout de même pas vraiment innocent ni arbitraire. Noi 
en effet, c'était un choix électoral. 

Votre découpage, à la fois découpage régional et électoral, 
est mauvais par principe, c'est-à-dire quels que soient les argu
ments que vous pourrez avancer pour justifier le rattachement 
de telle ou telle commune à telle ou telle région. 

C'est un mauvais découpage par principe, car vous avez eu eûX|| 
tête un certain résultat électoral que vous souhaitiez obtenir. 

C'est pourquoi, bien sûr, nous y sommes tout à fait hostiles. 
Je pourrais invoquer des éléments plus précis. Vous connais-£' 

sez les revendications parfaitement justifiées de nos amis calé
doniens, concernant le rattachement à la circonscription der 
Nouméa des communes de Yaté et de l'île des Pins. Vous-même» 
monsieur le ministre, avez dit hier que pour Yaté, des raisons 
culturelles, de coutumes pourraient très bien justifier un ratta- .; 
chement à Nouméa. 

Cela viendra, car la discussion ne sera pas terminée tout de| 
suite. Le texte va aller au Sénat, puis nous reviendra. Nous ne 
désespérons pas que les communes de Yaté et de l'île des Pins ' 
soient rattachées à la circonscription de Nouméa. 

Je dirai même que si vous n'accordiez pas satisfaction à -
notre demande, cela signifierait vraiment que vous avez des^s 
arrière-pensées électoralistes. ' ' 3 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, nos 1 et 35, 
pouvant être soumis à une discussion commune. 
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pâendement n" 1, présenté par M. Pidjot, est ainsi libellé: 

« Rédiger ainsi l'article 2 : . , - ' • ' . 

.« H est créé trois régions, dont les délimitations sont 
riles suivantes : . ; 
v' « 1° La région Nord recouvre le territoire des communes 

Belep, Poum, Ouegoa, Pouebo, Koumac, Kaala-Gomen, 
»nghene, Voh ,Koné , Poindimié, Touho, Pouembout, 

*onerihouên, Poya ; 
« 2° La région Centre et des îles Loyauté recouvre le tern

aire des communes de Houailou, Böürail, Canala, Moindou, 
rarïno, Thiô, Sarramêa, La Foa, Bouloüpari, Mare, Lifou et 
jfuvéa ; . ,. v'. .' , • 
&« 3° La région Sud recouvre le territoire des communes 

Dumbèa, Païta, Nouméa, Mont-Dofe, Yaté, île des Pins. » 

^amendement n° 35, présenté par MM. Soisson, François 
Hubert, Fuchs, Geng et les membres du groupe Union pour 

Kpmocratie française est ainsi libellé : 

f « Rédiger ainsi l'article 2 : 
V « Il est créé quatre régions, dont les délimitations sont 
les suivantes : 

-.'..' « 1° La région Sud recouvre le territoire des communes 
de : île des Pins, Yaté, Thio, Mont-Dore, Nouméa, Dumbéa, 

' . Païta, Bouloupari, La Foa, Sarramêa, Fàrino, Moindou, Bou-
rail'; 

« 2° La région Nord recouvre le territoire des communes 
fj de : Poya, Pouembout, Xoné, Voh, Gomen, Koumac, Poum, 

1 " B e l e p , Ouegoa, Pouebo, Hienghene ; 
, - « 3° La région Est recouvre le territoire des communes 

de : Touho, Poindimié, Ponerihouen, Houailou^ Canala ; 

, « 4° La région des îles Loyauté : Mare, Lifou, Ouvea. » 

La parole est à M. Pidjot, pour soutenir l'amendement n.° 1. 

M. Roch Pidjot. Le découpage du territoire calédonien en 
trois régions tient compte des réalités économiques du terri-

raore. 

Ainsi, dans un souci de rééquilibrage et d'une juste répartition 
des richesses, la ville de Poya est rattachée à la région Nord, 
à cause de son industrialisation et de son potentiel économique. 

HjKes îles de Mare, Lifou et Ouvéa sont rattachées à la région 
«afttre. En effet, ces trois îles n'ont ni ressources économiques, 
M ressources, budgétaires. A elles seules, elles ne peuvent former 
Wße région. Il s'agit donc'd'éviter d'accentuer la mise en place 
4*ttiï sous-développement par mesure législative. 

^Efliiny le rattachement de Yaté et de l'île des Pins à la région.:.. 
$»d répond à des. motifs géographiques — nous sommes dans 
l'aire géographique —7 et correspond à des raisons coutumières. 

t e découpage proposé est la condition de la réussite écono-
»Jique, dans l'harmonie. 

i:.M. Je président. La parole est à M. d'Aubert, pour soutenir 
rapidement nu 35. 

M? François d'Aubert. Cet amendement est retiré, monsieur 
««président. 

m. le président. L'amendement n" 35 est retiré. 

• f â u e l est l'avis de la commission s"ur l'amendement n° 1 ? 

»**• .Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
sotieipons un peu.: l'Assemblée est saisie de deux amendements, 

y j j t«* M. Pidjot, l'autre par M. Lafleur — celui de M. d'Aubert 
W n t été retiré. Je donnerai donc l?avis de la commission 
3 « r les, amendements np 1 et n° 37, 

PRA r | , c o n n a i s Wen volontiers que tout découpage à quelque 
gose d arbitraire et qu'il est difficile de concilier l'inconciliable, 
ff u n e île où l'immense majorité de la population est concen
trée sur Nouméa. • ' . • ' ' • - . ' • 

W. Jacques Lafleur. Répondez donc à M. Pidjot! 

^âu f * * m o n 4 Forni, président de la commission," rapporteur. 
Uétit *\e P^ s ^ e m r c o m p t e de ce centre, Nouméa, où est l'essen-

rWtee V*e économique de la Nouvelle-Calédonie, tout décou-
ïïËhrà se\a> P a r la force des choses, déséquilibré quant à la 
jp | p s e n ta t ion de chaque région. 

Cependant, je me suis.livré à un petit calcul pour!, examiner 
la différence entre le projet de loi actuel et les dispositions 
législatives antérieures, notamment la loi du 7 août 1984. Dans, 
cette dernière, qui est une loi électorale concernant la Nouvelle-
Calédonie, le rapport entre la plus grande et la .plus petite 
circonscription est de 2,20. Dans le texte actuel du Gouverne
ment, le rapport est de 2,13. Il y a donc diminution. 

~ En outre, dans cette affaire, les arguments des uns et des 
autres pour justifier leur point de vue doivent être considérée 
avec infiniment de. précaution. 

M. Pidjot vient dé ifous dire que le rattachement de Yaté 
et de l'île dés Pins était lié à des considérations de coutume. 

M. Jacques Lafleur. C'est faux. 

: . M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Monsieur Pidjot, j'ai entendu. soutenir exactement le contraire 
lorsque je suis allé en Nouvelle-Calédonie. * •"; 

Les grands chefs dé la région "de Sarramêa et de Moindou 
m'ont bien précisé que le chemin coùtumier reliant le centre-
sud à Yaté et à l'île des Pins rendait cohérent le rattachement 
de Yaté et de l'île des Pins à la région centre-sud, non à celle 
de Nouméa. 

S'il y a parallélisme paradoxal entre les deux propositions, 
entre les indépendantistes et les autres,... :• 

M. Georges Tranchant. Comment, les autres ? Ce sont des répu
blicains !• '• • . ••..••,... - • 

M. Michel Debré. Des patriotes ! 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
...les uns et les autres souhaitent rattacher Yaté et l'île des Pins 
à Nouméa. 

Monsieur Tranchant, je n'ai rien dit de péjoratif, et je voulais 
simplifier les choses! 

Je ne considère pas que les uns soient moins républicains 
que les autres. /, 

M. Georges Tranchant. Les indépendantistes sont républicains? 

M. Michel Debré. Qui est pour la liberté ? 

M. Raymond Forni,- président de la commission, rapporteur, 
Monsieur Tranchant, je vous .en prie ! Ecoutez-moi un peu avant 
de vous manifester sous cette forme incompréhensible et,, 
incohérente. 

Les deux propositions semblant aller dans le même sens, 
j 'ai essayé, disais-je, de comprendre les raisons pour lesquelles 
les uns et. les autres, sur un point au moins, adoptaient des 
positions identiques.... , " 

M. Georges Tranchant. Ils sont Calédoniens, eux ! 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
...et j 'ai trouvé : c'est simple. Du côté des indépendantistes', on 
a le souci de contrôler deux régions, puisque de quatre l'on en 
reviendrait à trois. Et il en va de même du côté des anti-' 
indépendantistes — qui ne sont pas moins républicains que 
les autres, monsieur Tranchant, ne vous en déplaise. 

M. Georges Tranchant. Ne prononcez pas le mot « anti-indé
pendantistes ». Ce sont des Français ! 

M. Robert Le Foil. Vos amis L'ont prononcé tout l'après-midi.' 

M. Philippe Bassinet. Calmez vous, monsieur Tranchant! 

M. Georges Tranchant. Le terme « anti-indépendantistes » est 
inacceptable dans cette Assemblée ! 

Ce sont des Français, et les autres sont des révolutionnaires. 
Alors, pesez vos paroles! ; 

M. Joseph Pinard. Vous arrivez bien t?rd pour dire cela! 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Monsieur Tranchant,' compte tenu du comportement que l'on 
vous connaît, je n'ai pas de leçon de républicanisme à recevoir 
de vous. 

M. Jacques Brunhes. Très bien ! 
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M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
En ce qui concerne ce découpage électoral, si la commission a, 
en définitive, retenu le projet du Gouvernement,, c'est qu'il lui 

, est apparu qu'il laissait te jeu ouvert, le jeu démocratique, le 
jeu républicain. Elle a donc rejeté à la fois les propositions de 
M. Pidjot et celles de M. Lafleur. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M- le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Je voudrais 
ajouter aux considérations du rapporteur que la répartition 
entre régions des populations et. des électeurs est légèrement 
moins inégale qu'elle ne l'était dans la loi de 1984... 

•' Y .. 
M. Michel Debré. Quel aveu ! 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. ... et j'insiste 
sur le fait que le découpage résultant de la loi de 1984 a été 
adopté à l'unanimité des votants, y compris par la commission 
paritaire à laquelle participait M. Ukeiwé. 

M. le président. La parole est à M. Tranchant. 

M. Georges Tranchant. Monsieur le ministre, l'un des vôtres, 
M. Pidjot, un, élu socialiste de l'est de la Nouvelle-Calédonie, • 
veut trois régions. Je ne. sais pas "s'il est indépendantiste, mais 
il est Calédonien — alors que vous ne l'êtes pas, ni vous, mon
sieur le rapporteur — et vous ne pouvez tout de même pas sup
primer cette réalité ! 

Vous, venez de nous dire que le statut proposé était moins 
mauvais que le précédent, ce qui suppose donc qu'il reste m au-
vasi. Ainsi, bien qu'à l'intérieur du groupe socialiste — et 
vous le savez très bien, ce sera lui qui votera cette loi.— l'un 
des vôtres qui est né là-bas, qui vit là-bas, et qui a tout de 
même une certaine expérience, vous dise qu'il né faudrait que 
trois régions, vous décidez qu'il en faut quatre ! 

Soyez sérieux, de grâce ! Si vous n'aviez pas l'arrière-pensée 
évidente de remporter un succès électoral grâce à ce découpage 

. conçu au détriment des. droits coutumiers, d'une logique géo
graphique cohérente ou des réalités économiques, l'un des vôtres 
— qui est compétent —- n'aurait pas déposé un tel amen
dement. C'est bien la démonstration de la réalité. Ce projet et 
0e découpage n'ont qu'un seul but, celui de vous faire gagner 
des élections et de créer des difficultés supplémentaires en 
Nouvelle-Calédonie. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. Je président. M. Lafleur, M. François d'Aubert et les mem
bres du groupe du rassemblement pour la République et du 
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un 
amendement, n° 37, ainsi rédigé : 

« I. — A la-fin. du troisième alinéa (2°) de l'article 2, 
' , supprimer les mot« : «Yaté, île des Pins ». 

«il . — Dans l'avant-dernier .alinéa (3°) de cet article, 
après le mot: « Dumbéa, », insérer les mots : «Yaté, île des 
Pins, ». -Y 

La parole est à M. Lafleur. 

M. Jacques Lafleur. Monsieur le ministre, monsieur le rappor
teur, certains éléments ^ - dont l'enjeu n'est pas seulement élec
toral — devraient vous intéresser même si, j 'en suis convaincu, ; 
vous avez tort de rompre l'équilibre : je 'pourrai vous démon
trer quand vous le souhaiterez que trois régions iront aux 
indépendantistes et une aux «anti», aux «républicains», selon 
l'expression employée par mon collègue, M. Tranchant. 

Cet amendement répond à un souci exprimé avec vigueur par 
les chefs du Sud. Vous devez le savoir, ils ont écrit au Président 
de la République pour expliquer que Yaté et l'île des Pins 
devaient appartenir à la région Sud Y 

Je vais vous donner lecture de certains passages de cette 
lettre, que je tiens à votre disposition. . 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Nous la 
connaissons. 

M. Jacques Lafleur. Je cite : 
« De l'examen de ce texte, à l'élaboration duquel nous regret

tons vivement de n'avoir pas été associés, il ressort que la déli
mitation géographique entre les régions Sud et de Nouméa, 

telles que prévues dans le projet de loi, "ignore totaleinieni 
limites des districts définis par nos traditions coutumières an 
traies dans cette zone. 

« Les districts coutumiers entre le_^centre et le sud du S 
toire sont, en effet, séparés par les limites naturelles que c S 
tuent.les rivières La Tontouta et Ouinné, qui marquent, en m 
une frontière linguistique nette entre le langage Dubéa-Ka^B 
racine commune des cinq dialectes du Sud et les' langues v« 

, culaires très différentes usitée au nord de, cette frontière ~-^ 

« La séparation des districts coutumiers ainsi définis coüB 
pond précisément aux limites administratives des commune 3 
Yaté et Païta. » ^ ; * 

Par ailleurs, puisque depuis si longtemps on vous en tend l lM 
ment parler des intérêts des Mélanésiens, je vais vous commS 
quer des extraits d'une étude, que personne ne conteste sur lH 

• langages et les coutumes de cette région Sud et qui démo»! 
à l'évidence que Yaté et l'île des Pins doivent être râttaeké 
à la région de Nouméa: i 

«Les langues vernaculaires de toute la région située au «ud 
d'une ligne passant par les rivières de Y la Tontouta et t 
Ouinné sont des dialectes d'un même langage, le dubéa ; J j 

«A Yaté deux langues sont parlées selon les tribus : le o£i 
dubéa à la tribu d'Unia et le nââ numéé aux tribus de Touaôofi 
et de Goro. 

« La première langue est celle des tribus Bangöu, Nanéounî < 
" Ndé situées sur la commune de Païta. 

«La seconde est celle des tribus initialement installées dam» 
la région immédiate de Nouméa de Té Waka et tribus' alliées, 

«A l'île des Pins, le kunié est une variante du nââ numéé. 

« Ces langues, tant par leur phonation que pour leurs «free-
tures lexicales, sont très différentes du xârâguré, langue de 
Thio, du xârâcuu, langue de Canàla, de l'ajië, langue de Houajfitea» 
et de tous les dialectes de la côte ouest de Bouloupari_à Poya, 
Les langues citées dans le paragraphe ci-dessus sont, par confcrt, 
très semblables entre elles. » "''••'ÉBÊÊ 

Sur le plan linguistique, donc, il faut maintenir cette r e g i « 
dans la région Sud. . . Y - . 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? •• ' 

M. Raymond Forni, président de là commission, rappotiêw 
La commission a rejeté cet amendement, comme je l'ai éxpl i^ l 
il y a quelques instants. - . ^ H 

M. le président. Quel est ï'avis du Gouvernement ? . W& 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. J'ai réuni 
dans mon bureau l'ensemble des chefs coutumiers, il y a un* 
dizaine de jours. Le débat a porté sur ce sujet très précisémentf* 

Deux grands chefs, le chef Wandègou et le chef Attiti,•l'a» 
de Yaté, l'autre de l'île des Pins, ont souligné les argumeaj| | 
que vient d'indiquer M; Lafleur. L'ensemble de leurs collègues à 
considéré que le découpage du projet n'était pas fondé, en ef 
sur une première analyse des éléments coutumiers mais.-'Èttt 
d'autres réalités, qui sont de caractère économique. ' Y.V 

Je ne voudrais pas que. l'on tire argument du fait que 'j'ai 
expliqué à la tribune que tout découpage a quelque chose d'arti
ficiel et qu'en effet l'île des Pins et Yaté pourraient être f au 
chées à la région de Nouméa. Ce n'est pas parce que j'ai foi* 
une analyse objective, mais qui ne l'emporte pas sur celle qsŜ j 
je fais par ailleurs,, que la présence de Yaté et de l'île des.PÎBS 
dans l'ensemble urbain de Nouméa me paraîtrait contrâÎEaH 
une approche cohérente dès problèmes d'aménagement du t e | | | 
tpire.• 

M. Jacques Lafleur. Je demande la parole... 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 37. 

M. François d'Aubert. Vous avez oublié M. Lafleur, qui a\ 
demandé la paroie ! 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole?— 

Je mets aux voix l'article 2. 

(L'article 2, ainsi modifié, est adopté,) 
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Article 3. 

M. I« président. « Art. 3. — Chaque région est administrée 
*#• un organe délibérant dénommé conseil de région, dont les 

|§£mbres sont élus. 
La région constitue également une circonscription pour 

l'élection à l'assemblée territoriale. Celle-ci prend le nom de 
Iflongrès du territoire. 

« Le nombre des membres du congrès du territoire est de 
«uarante-trois. Le nombre des membres du conseil de région 
est égal au nombre des membres élus de cette même région au 
éongrès du territoire et est déterminé par le tableau suivant : 

R É G I O N S 

Région Nord -..,•.-... 
Région Sud 
Région de Nouméa . . . . . 
Région des îles Loyauté 

NOMBRE 
de conseillers 

au conseil de région 
et au congrès 
du territoire. 

« Nul ne peut être candidat dans plus d'une région. 

« Les membres du congrès du territoire élus dans chaque région 
Constituent le conseil de région. » 

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

':, M. François d'Aubert. Je ne veux pas commencer par invoquer 
tin article de procédure parlementaire, car je sais bien qu'il 
est facultatif de donner la parole à un parlementaire qui la 
demande pour répondre au Gouvernement. Mais M. Lafleur 

i • avait levé la main avant que vous n'engagiez le vote sur 
l'article 2, monsieur le président. Je pense toutefois qu'il pourra 

K répondre au ministre sur un article ultérieur. 

K Cela dit, l'article 3 est mal rédigé. Heureusement, grâce à 
•-'. l'amendement de la commission qui va venir en discussion, 
. H va être quelque peu remodelé. Au fond, dans sa rédaction 

5 | initiale, cet article crée une espèce de non-être juridique, et 
V personne ne peut savoir exactement ce qu'est la région sur 
m Je plan juridique. A l'instigation de M. Forni, il pourrait être 
Hpndiqué qu'elle constitue une collectivité territoriale. 

I Le problème n'est cependant pas totalement résolu, il serait 
f nécessaire de préciser qu'il s'agit d'une collectivité territoriale 
• p u sens de l'article 72 de la Constitution. Tel est l'objet du 
J sous-amendement que j 'ai déposé. 

I 5 Aux termes du premier alinéa de cet article « Les collecti
vités territoriales de la République sont les communes, les 

: départements, les territoires d'outre-mer. Toute autre collec
tivité territoriale est créée par la loi. » 

On se trouve donc dans l'hypothèse où des collectivités terri
toriales sont créées par la loi : quatre, a priori, puisqu'il y a aura 

Hpoiatre régions. Il en résulte cette construction juridique un 
; peu curieuse de l'articulation de régions en collectivités terri

toriales à l'intérieur d'une autre collectivité territoriale, qui 
est la Nouvelle-Calédonie, en tant que territoire d'outre-mer. 

|ïEn effet, l'article 2 de la loi de 1984 n'est pas abrogé, qui fait 
* précisément de la Nouvelle-Calédonie un territoire d'outre-mer. 

" J e voudrais donc que nous soyons bien d'accord sur le plan 
: Strictement juridique et institutionnel. Si vous pensez que c'est 
p n e collectivité territoriale, cela ne peut l'être au sens de 
/^article 72 de la Constitution, il vaut mieux l'inscrire dans 
# loi. C'est notre tradition en matière d'organisation institu

tionnelle. 

Ma deuxième observation porte sur le nombre de représentants : 
^quarante-trois. 
. Vous avez dit tout à l'heure, monsieur le ministre, que le 
redécoupage était un peu moins inégal que celui de 1984. Quel 

*ayeu extraordinaire ! Celui de 1984 était donc inégal. Nous,, nous 
jOisons très inégal. 

. M . le ministre chargé de la NouveHe-Calédonie. J'ai voulu 
ptisister sur le fait qu?il a été voté à l'unanimité ! 

„ M « François d'Aubert. Au demeurant, si ce découpage est un 
\ S e u moins inégal, vous n'y êtes pour rien, en réalité. C'est le 

I Conseil d'Etat qui, paraît-il, vous a incité très fortement — sinon 

il aurait donné un avis défavorable sur ce projet de loi —-
à ajouter un siège supplémentaire pour la région de Nouméa. 
Votre présentation est quelque peu biaisée ! 

Nous répétons ce que nous disions tout à l'heure : le nombre 
de conseillers affectés à chaque région nous paraît tout à fait 
inégal et tout à fait anormal. 

M. le président. La parole est à M. Tranchant. 

M. Georges Tranchant. Monsieur le ministre, je voudrais 
comprendre, car je ne suis pas un spécialiste de cette question. 
Est-ce que, au moment où nous discutons, la Nouvelle-Calédonie 
est encore un territoire de la République française ? -

En effet, voilà quelques semaines, nous débattions un nouveau 
projet de réforme électorale instituant la proportionnelle, sys
tème qui serait juste, cohérent, car il vous paraissait insup
portable que tel député soit élu par 30 000 électeurs et tel 
autre par 100 000 électeurs. 

Alors, de deux choses l'une : ou bien vous considérez que la 
Nouvelle-Calédonie est encore un territoire faisant partie inté
grante de la France, et il faudra que vous nous expliquiez 
pourquoi vous allez à rencontre de cette philosophie « justicia-
liste » qui a été invoquée sur tous les tons pour nous imposer 
cette loi proportionnelle, « juste », « républicaine » et « conve
nable », en n'accordant à la région de Nouméa, qui compte 
60 p. 100 de la population, que dix-huit représentants, contre 
neuf à la région Sud qui en comprend 15 p. 10O. Est-ce à dire 
qu'il y aura deux poids, deux mesures ? Ou alors, dans votre 
esprit, la Nouvelle-Calédonie n'est déjà plus française, et nous 
trouvons là l'explication. 

M. Joseph Pinard. M. Tranchant se croit au conseil général ! 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un amende
ment, n° 10, ainsi rédigé : 

« Substituer aux trois premiers alinéas de l'article 3 les 
deux alinéas suivants : 

« La région constitue une collectivité territoriale. Elle 
est administrée par un organe délibérant dénommé conseil 
de région dont les membres sont élus au suffrage universel 
direct. 

« Le nombre des membres de chaque conseil de région 
est déterminé par le tableau suivant : » 

Sur cet amendement, M. François d'Aubert a présenté un sous-
amendement, n" 73, ainsi rédigé: 

« Compléter la première phrase du premier alinéa de 
l'amendement n° 10 par les mots: «conformément à l'arti
cle 72 de la Constitution ». 

La parole est à M. le président de la commission, rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Je remercie M. François d'Aubert d'avoir reconnu que la 
commission avait amélioré le texte du Gouvernement, même 
si elle n'est pas allée aussi loin qu'il l'aurait souhaité en ne 
faisant pas référence à l'article 72 de la Constitution. C'est là 
un débat de droit intéressant, qui nous éloigne quelque peu des 
polémiques que nous venons de connaître sur l'article 1er et 
l'article 2. 

Nous avons souhaité, au sein de la commission, rédiger d'une 
manière différente le début de cet article 3 en précisant, d'abord, 
que la région est une collectivité territoriale, au sens — et 
j?en suis d'accord avec vous, monsieur François d'Aubert — 
de l'article 72 de la Constitution, puisque ce dernier dispose, 
notamment,.: « Toute autre collectivité territoriale est créée 
par la "loi ». C'est ainsi, par exemple, que le Parlement a décidé, 
allant au-delà de l'énumération figurant dans cet article 72, de 
créer des régions. Il s'agissait d'une innovation introduite par 
la loi. 

Par ce projet de loi, nous voulons effectivement créer quatre 
collectivités territoriales à l'intérieur d'un territoire d'outre-mer 
qui s'appelle la Nouvelle-Calédonie. 

Nous avons ensuite voulu distinguer les dispositions relatives 
aux conseils de région de celles qui ont trait au congrès du 
territoire. Nous proposons donc de les retirer de cet article 
pour les reprendre dans un article additionnel afin d'éviter 
toute confusion qui pourrait résulter d'une lecture rapide de 
l'article 3 du projet de loi tel qu'il nous a été proposé. 

Ainsi nous faisons œuvre de clarification et nous contribuons 
peut-être à mettre en conformité l'intention du Gouvernement 
avec les dispositions constitutionnelles. 
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Je demande donc à l'Assemblée de retenir l'amendement n* 10 
que j 'a i déposé et que la commission des lois a adopté. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. D'accord avec 
la commission ! 

M.. le président. La parole est à M. François d'Aubert, pour sou
tenir le sous-amendement n° 73. 

M. François d'Aubert. Ce sous-amendement concrétise les 
propos que je viens de tenir en proposant d'ajouter la réfé
rence à l'article 72 de la Constitution puisqu'il n'y a pas deux 
catégories de collectivités territoriales. Il existe seulement celles 
visées par cet article 72, qu'elles soient créées, par la loi ou 
qu'elles aient déjà une consécration constitutionnelle, si je puis 
(n'exprimer ainsi. C'est la même chose. 

M. le président Quel est l'avis de la commission? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Monsieur d'Aubert, je suis d'accord pour accepter cette préci
sion dans la mesure où notre intention est de mettre le texte 
proposé en conformité avec l'article 72 de la Constitution. H 
n'y a pas de problème en ce qui me concerne, mais je m'exprime 
à titre personnel puisque la commission n'a pas examiné ce sous-
amendement qui vient d'être déposé. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. le ministre délégué chargé de la Nouvelle-Calédonie. 
Accord ! 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 78. 

(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 10, modifié 
par le sous-amendement n° 73. 

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.) 

M. le président. MM. Lafleur, François d'Aubert et les mem
bres du groupe du rassemblement pour la République et du 
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un 
amendement, n° 39, ainsi rédigé : 

« A la fin de la première phrase du troisième alinéa . 
de l'article 3, substituer aux mots: « quarantentrois », les 
mots : « qüarante-cinq ». 

Du fait de l'adoption de l'amendement n° 10, cet amende
ment n'a plus d'objet. 

M. François d'Aubert. Je propose de le reprendre sous forme 
de sous-amendement. 

M. le président. L'amendement de la commission a été adopté 
et je viens d'indiquer que l'amendement n° 10 était devenu sans 
objet. 

M. Pidjot a présenté un amendement, n° 2, ainsi libellé : 
« Rédiger ainsi lé tableau de l'article 3 : 

RÉG I O N S 

Région Nord 
Région Centre-Loyautés 
Région Sud 

N O M B R E 
de conseillers 

a« conseil de région 
et au congrès 
du territoire. 

9 
16 
18 

Cet amendement est également devenu sans objet à la suite 
dû rejet de l'amendement n° 1. 

MM. Lafleur, François d'Aubert et les membres du groupe 
du rassemblement pour la République et du groupe Union pour 
la démocratie française ont présenté un amendement, n° 38, 
aihsi rédigé : 

« Dans la troisième ligne du tableau de l'article 3, substi
tuer au nombre « 18 », le nombre : « 20 ». 

La parole est à M. Lafleur. 

M. Jaeques Lafleur. Des explications ont déjà été donn&** 
ce sujet. H me paraît beaucoup plus équitable pour une rl»f :' 
qui représente 60 p. 100 de la population d'avoir vingt J E 0 8 

plutôt que dix-huit. Cela rééquilibrerait la situation par raawï 
aux régions surreprésentées de l'intérieur et des îles. *^ü 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la ^commission, mpp&rhm* 
La commission a rejeté cet amendement. Il se justifiait coön 
tenu de la modification que proposait M. Lafleur. Mais p-udr 
celle-ci a été repousséé, il nous semble que l'avis émis nar' 
Conseil d'Etat sur les textes du Gouvernement suffit à^oi 
conduire à rejeter cette proposition. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. C o n f o r t 
celui de la commission ! . N ^ 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 38. "ÏM 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un aniêfill 
ment, n° 11 rectifié, ainsi rédigé: 

« Supprimer les deux derniers alinéas de l'article 3. » 
La parole est à 'M. le rapporteur. : 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapportem 
II nous a semblé souhaitable de distinguer ce qui concerné 
définition de la région et la fixation des effectifs de ce1 

concerne les candidatures. Nous proposerons de reprendre _, 
dispositions sous forme d'article additionnel le moment venu" 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouverài-

ment est d'accord avec la commission. "f 

M. le président. La parole est à M. François d'Aubert. Ç 

M. François d'Aubert. Cet amendement n'est pas si inoffea&ifi 
qu'il en a l'air. J?M 

Si l'on supprime les deux derniers alinéas de cet article, 
faudra les remplacer et, selon M. Forni, ce sera par ce texte M1 

ne peut être candidat dans une région s'il n'est inscrit sur ui 
liste électorale d'une commune de la région. Cela signifie # w 
vous voulez limiter le droit à la candidature. Il y aura donc « M 
limitation, une entrave au droit à être candidat. M ;| 

H ne faudrait pas oublier que nous traitons d'un territôJ» 
de 140 000 à 150000 habitants qui a la taille d'un petit dépfj 
tement métropolitain. Or vous savez fort bien, pour faire 1 | 
rapprochement — qui ne vous conviendra peut-être pas — sffî® 
les élections au conseil général, qu'en la matière il suffit d'ifcif 
résident dans le département pour se présenter dans le cantoé 
de son choix. Il n'est pas besoin d'être résident dans le cal " 
où l'on veut se présenter. Vous voulez donc inventer Une te 
sans fondement qui ne résisterait pas à cette comparai 
laquelle n'est pourtant pas injustifiée. ' ^ 

En réalité, derrière cette restriction au droit de se portai 
candidat n'importe où sur le territoire se cache probablem«« 
une volonté de règlement de eomptes politique. Vous avez prot 
blement l'arrière-pensée politicienne d'interdire à certaines p#* 
sonnes — habitant Nouméa par exemple — de se présent 
dans une autre région, notamment la région Sud qui ef lgfB 
Thio et qui est toute proche. Cela est parfaitement imagûMp^ 

Monsieur le rapporteur, votre propos n'est pas innocent,•-*&. 
sous des dehors de simplification ou de cartésianisme électoi»* 
vous voulez simplement empêcher des candidats de se présealg 
où ils le souhaitent. Si tel n'est pas le cas, démontrez-nous;':fj 
contraire! 

M. Raymond Forni, président de 
Tout à fait ! 

commission, r< 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 11 rectifia 
(L'amendement est adopté.) , J S 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... ':M 

Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendemé$f|| 
adoptés. . *?. 

M. Georges Tranchant. Contre! s*"î 
(L'article 3, ainsi modifié, est adopté.) *• i 
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: 

Après l'article 3. 

| é président. M. Forai, rapporteur, a présenté un amen
â t , n° 12, ainsi rédigé : 

Après l'article 3, insérer l'article suivant : 
[% L'assemblée territoriale prend le nom de congrès du 

sterritoire. 
. j F i Elle est composée des membres des conseils de région, 

également élus au suffrage universel direct à cet effet. » 

""cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
Cernen t , n° 65, ainsi rédigé : -

« Compléter 1'amendemeiit n° 12 par l'alinéa suivant : 
«Pou r l'application à la Nouvelle-Calédonie de l'article 2 

de l'ordonnance n° 59-260 modifiée du 4 février 1959, les 
•'imembres du congrès du territoire sont substitués aux 
Conseillers territoriaux. »• , - " . . - -

parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement 
•12.' 

s : • . ' . . • • . • . . - • 

Raymond Forni, président de la • commission, rapporteur. 
na reprenons ici les dispositions relatives au congrès du terri-
JÜ supprimées il y a quelques instants dans l'article 3. Il a 
PU souhaitable ä la commission des lois de les introduire dans 

i article distinct du projet de loi afin de séparer clairement 
îles concernant les assemblées de région de celles relatives. 
t congrès du territoire. Il s'agit, en effet, de deux structures 
S*ïtutionnelles créées* par une même loi mais bien distinctes. 

M, le président. La parole est à M. le ministre pour donner 
Rvis du Gouvernement sur l'amendement n° 12 et pour pré-

nter le sous^amendement n° 65. 

Wt le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouverne-
lent est favorable à l'amendement n° 12. Son sous-amendement 
f 05 ne revêt qu'un caractère technique, car il a pour objet 
fâjuster à la nouvelle situation les conditions de participation 

Il l'élection des sénateurs. 

M»,,le président. Quel est l'avis de la commission sur ce sous-
Msèndement ? 

L . . ' . • - •. • . • - • . 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
•La commission n'a pas examiné ce sous-amendement, mais je 

^ïuse qu'il est effectivement nécessaire de mettre en confor
mité ces dispositions légales avec celles de l'ordonnance du 
lévrier 1959. A titre personnel, j'approuve donc la proposition 

é» Gouvernement. 

M. le président. Je mets aux voix 4e söus-amendement n° 65. 

• (Le sous-amendement est adopté.) 

M, le président. Je mets aux voix l'amendement n° 12, modifié 
far le söus-amendement n° 65. 

{L'amendement, ainsi modifié, est adopté.) 

••••;•• _• Article 4. 

Wj le président. «Art. 4. — Les membres du congrès du • 
^ t o i r ë et les membres dès conseils de région sont, sous 

» s e r v e des conséquences résultant de la loi mentionnée à 
ïfficle 1er ci-dessus, élus pour trente mois au suffrage universel 
'"&&- ^°n t applicables à ces élections les dispositions de la 
fresente loi et celles du titre Ier du livre Ier du codé électoral, 

j9B»|>te tenu des adaptations apportées ä ce code par l'article 4 
«e l a loi n° 84-756 du 7 août 1984. Pour l'application de 
»article L. 66 du code électoral, n'entrent pas en compte dans 

• ** résultat du dépouillement les bulletins manuscrits, les bul-
|©&as qui ne contiennent pas une désignation suffisante ou dans 
lesquels les votants se sont fait connaître, les bulletins trouvés 
«ans l'urne sans enveloppe, dans des enveloppes non réglemen-
2rf^S °U ^ a n s ^ e s e n v e l ° P P e s portant des signes intérieurs ou 
g ê n e u r s de reconnaissance, les bulletins imprimés sur un 
Papier d'une couleur autre que celle qui est indiquée sur la 
UOAÏ a t l ° n ^ e candidature, les bulletins portant des signes autres 
i f^ jJ 6 signe, imprimé qui a pu être mentionné ; sur la même 
^eciaratiön et les bulletins ou enveloppes portant des mentions 

| jurieuses pour les candidats ou pour, des tiers.» 
. L a parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M. François d'Aubert. Je renonce à la parole. 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un amen
dement, n° 13, ainsi rédigé ": 

« Après les mots : « élus pour trente mois », supprimer la 
fin de la première phrase et les deux dernières phrases de 
l'article 4. » ~ 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Cet amendement tend à supprimer des dispositions, qui sont 
reprises dans d'autres articles. 

Un amendement retenu à l'article 3 ainsi que l'article addi
tionnel adopté après l'article 3 ont déjà précisé que les 
membres des. conseils de région et du congrès du territoire 
sont élus au suffrage universel. Quant à là législation applicable 
à ces élections, elle trouvera mieux sa place à l'article 6. 

C'est donc dans un souci de mise en ordre que nous propo
sons d'arrêter les dispositions de l'article 4 avec les mots « élus 
pour trente mois». -

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Accord du 
Gouvernement. • . - . . -

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 13. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 71 du Gou
vernement devient- sans objet. 

Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement n° 13. 
(L'article 4, ainsi modifié est adopté.) 

Article 5. 

M. le président. « Art. 5. — Dans chacune des circonscrip-. 
tions, les élections ont eu lieu au scrutin de liste à la repré
sentation proportionnelle suivant la., règle de la plus forte 
moyenne, sans adjonction ni suppression de noms et sans 
modification de l'ordre de présentation. 

« Chaque liste doit comporter un nombre de candidats égal au 
nombre de sièges à pourvoir majoré de deux noms. Les sièges 
sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur 
chaque liste. Toutefois, les listes qui n'ont pas obtenu au moins 
5 p. 100 des suffrages exprimés ne sont Pas admises à la répar
tition des sièges. 

« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution 
du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est 
attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés 
élus. , 

« Le candidat venant sur une liste immédiatement après le 
dernier élu est appelé à remplacer la personne, élue sur cette 
liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce 
soit. 

« Lorsque l'application de la règle précédente ne permet pas 
de combler une vacance, il est procédé dans les trois mois à une 
élection partielle au scrutin uninominal à un tour. Toutefois, 
aucune élection partielle n'a lieu dans les six mois qui pré
cèdent le renouvellement de l'assemblée. » 

La parole est .à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M. François d'Aubert. J'y renonce ! 

."M*, le président. M. Pidjot a présenté un amendement, n° 3 
rectifié, ainsi rédigé : '. 

« Après le premier alinéa de l'article 5, insérer l'alinéa 
suivant : « Les-candidats doivent être inscrits sur la liste 
électorale de l'une des communes comprises dans la région. » 

Sur cet amendement M. Forni, rapporteur, a présenté un 
sous-amendement, n° 52, ainsi rédigé : 

«Compléter l'amendement n° 3 rectifié par les mots : 
« sous réserve des dispositions de l'article L.. 229 du code • 
électoral, qui sont applicables pour ces élections.» 

La parole est à M. Pidjot, pour soutenir l'amendement n° 3 
rectifié. 

M. Roeh Pidjot. Cet amendement se justifie par son texte 
même. 
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M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour présenter. 
le sous-amendemerit n° 52 et donner l'avis de la commission 
sur l'amendement n° 3 rectifié. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur.^ 
• ' La commission accepte l'amendement de M. Pidjot sous réserve 

que son sous-amendement soit également adopté par l'Assemblée. 

Je tiens cependant à rappeler à M.-François d'Aubert qui, 
il y a quelques instants, a intenté un procès d'intention à la fois 
au Gouvernement et à la majorité, que les dispositions légis
latives en vigueur sur le territoire métropolitain doivent en 
cette matière s'appliquer en Nouvelle-Calédonie. Si une propo
sition différente était formulée, il s'agirait d'une véritable 
discrimination ! ' , •• 

- Il m'appartient donc d'indiquer à M. d'Aubert que pour être 
candidat à des élections cantonales il faut être inscrit sur la" 
liste d'une commune dans le canton où l'on se présente. 

M. François d'Aubert. Dans le département! 

M. Raymond Forni, président de Iq commission, rapporteur. 
Dans lé département, en effet; 

• Je rappelle également à M. d'Aubert que le texte proposé 
pour l'article L. 229 du code électoral dans le projet de loi 
relatif, à l'élection des. conseillers généraux, qui a été voté en 
première lecture par l'Assemblée nationale, précise que sont 
éligibles au conseil régional tous les citoyens inscrits sur une liste 
électorale, ou justifiant qu'ils, devaient y être inscrits avant le 
jour de l'élection et qui'sont domiciliés dans la région. 

L'amendement de M. Pidjot propose donc d'étendre la règle 
qui s'applique sur le territoire métropolitain. Il n'y, a aucune 
raison de faire une exception pour la Nouvelle-Calédonie. C'est 
même précisément pour que- l'on né puisse nous soupçonner 
d'engager une manœuvre, à rencontre de je ne sais qui d'ailleurs, 
que nous proposons de sous-amender l'amendement, de M. Pidjot 
par cette disposition : «sous réserve des dispositions de l'article 
L. 229 du code électoral, qui sont applicables pour ces élections », 

En effet, monsieur d'Aubert, si nous avions simplement retenu 
le texte de M. Pidjot, ni M. Lafleur, ni M. Pidjot; ni M. Ukeiwé, 
parlementaires de la République, ne pourraient être candidats 
en dehors de la région dans laquelle ils sont électeurs.. Or, en 
métropole,, un parlementaire a la possibilité d'être candidat,sur 
l'ensemble du département qu'il représente à l'Assemblée 
nationale et pas seulement dans les limites de sa circonscription. 
Tel est tout au moins lé cas sous l'empire du système qui nous 
régit' encore en attendant l'application de la représentation 
proportionnelle. • • , . ' • . ' , . - _ • 

L'article L. 229 du code électoral précise en effet ; <;< Les 
députés et les sénateurs sont éligibles dans toutes les communes' 
du département où ils ont été candidats.» Ce sous-amendement 
signifie que nous voulons permettre aux parlementaires d'être 
candidats sur l'ensemble du territoire de Nouvelle-Calédonie. 
Cela correspond, je le répète, aux dispositions applicables en 
métropole. Je ne pense pas qu'il y ait grand-chose à reprocher 
au texte qui résulte de l'amendement de M. rPidjot et du sous-
amëndement de la commission. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouver
nement est d'accord avec l'amendement ainsi sous-amendé. 

M. le président. La parole est à M. Tranchant. 

M. Georges Tranchant. Monsieur le rapporteur vous venez 
de déployer beaucoup de talent pour nous expliquer qu'il n'y 

.avait pas de différence, c'est-à-dire que l'on. appliquait en 
Nouvelle-Calédonie, territoire de la République, les mêmes 
règles et les mêmes systèmes qu'en métropole pour le mode 
électif. Pour autant vous n'avez pas répondu sur le fait que la 
répartition des sièges n'est pas du tout faite de la même manière. 

Si la Nouvelle-Calédonie a, dans le cadre de l'article 5, 
un système pudiquement qualifié par vous de tout à fait normal, 
parfaitement cohérent et conforme à celui appliqué en métro
pole — c'est-à-dire avec la barre à 5 p. 100, avec le même type 
de scrutin — il n'en ira pas de même pour la répartition des 
sièges par région. II.'y' aura ainsi des élus qui représenteront 
deux fois plus d'électeurs que d'autres. Comment expliquez-vous 
ce particularisme ? Pour quelle raison, allez-vous mettre en i 

œuvre en Nouvelle-Calédonie, territoire de la Reouhlin 
çaise, un système électoral en fonction duquel une *JXf 

représente 60 p. 100 de la population n'aura que 1 ? ° 
plus d'élus qu'une région qui ne compte que 1.0 D fm 
population ou qu'une autre qui n'en comprend q u e l * » ^ 
Puisque vous voulez crue ce système rnhvWrtt „,.«_ f Puisque vous voulez que ce système cohérent avec r J « 
vous venez d'instaurer pour l'ensemble du territoire d e l 
bliquede la France, puisque vous venez de nous dire aùVîL 
vouliez pas êfrp arcnvé Ai* fair« • rt-n nm-fiA„in.i

 H .?'.'•. 
de grâce 
vouliez pas être accusé de faire du particularisme, sur l U l 

ce! répondez-nous sur l'article 3. ^ 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie.* Je »«. 
M. Tranchant de me donner l'occasion de lui rappeler s 
le sait déjà, que la Lozère aura deux députés pour 74 {M» 
tants, alors que le quotient national est de 108 000 habita»' 
député. - * • 

M. Georges Tranchant. Appliquez au moins le même r*&w 
monsieur le ministre ! " ^*^ 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le n 
qui est retenu pour la Nouvelle-Calédonie est in fé r ieyr lBI 
que je viens de vous donner. 

M. Georges Tranchant. C'est tout à fait inexact, monstei 
ministre ! 

M. Philippe Bassinet. Il n'a rien compris! 

M. Joseph Pinard. Pourtant il sait compter! 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour sotrt 
le sous-amendement n° 52. >• .; 

M. Raymond Forni, président de la commission, rappop 
Je m'en suis déjà expliqué. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?' 
. • • ' • ' • • : . ' . . ' , - . ' . • : - - • 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Favôi 

- M. le président. Je mets aux voix le sous amendement :'n 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 3 reeti 
modifié par le sous-amendement n° 52. '. ; ' 

(L'-amendement, ainsi modifié, est adopté.) 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un âï 
dement, n° 14, ainsi rédigé : . 

« Supprimer le dernier alinéa de l'article 5. » 

Là parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rappàtî' 
Le projet du Gouvernement est d'une grande prudence!» 
effet, il prévoit non seulement que les listes doivent comgi 
deuxT candidats de plus qu?il n'y a de sièges à pourvoir—a 
exemple, dans une région comportant neuf conseillers regio» 
onze noms doivent-figurer sur les listes — mais aussi que, 4 
le cas où-une vacance surviendrait à la suite de l'utilisai!«* 
tous les noms figurant sur la listé, une élection partielle a i » 
lieu au scrutin uninominal majoritaire. j B 

La commission a estimé que ce système d'une très £r& 
prudence, compte ténu de la période pendant laquelle ce sta 
transitoire va- s'appliquer — trente mois — était quelque î 
superfétatoire. Elle a admis que la liste des candidats eompo 
deux noms supplémentaires pour pallier les risques de vac&tt 
mais elle n'a pas jugé souhaitable de retenir l'organisât 
d'une élection partielle au scrutin uninominal majoritaire 

En effet, une telle élection risque, si elle a lieu, de mow 
la composition des assemblées élues, elles, à la représentât 
proportionnelle. En outre, il serait fort étonnant que le nofflt» 
des décès entraîne une telle situation, mais si c'était le £f 

—: ce que je ne souhaite pas — le Gouvernement ea tirél^*" 
les conséquences qui s'imposent. 

Dans l'hypothèse d'une démission, il. serait souhaitable 
recourir au suffrage universel selon le mode qui est prévu fl 
l'article 5. : -
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„.A pourquoi la commission vous propose la suppression 
dernier alinéa de l'article 5. 

je président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

|i lé ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Accord ! 

le président. Je mets aux voix l'amendement n" 14. 
^'amendement est adopté.) 

le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements 
>ptés. 

^/article 5, ainsi modifié, est adopté.) 

Après l'article 5. 

. le'.'président. MM. Lafleur, François d'Aubert et les 
linbres du groupe du rassemblement pour la République et 
l groupe Union pour la démocratie française ont présenté un 
rendement, h" 40, ainsi rédigé : 

: , « Après l'article 5, insérer l'article suivant : 
I « Pour permettre l'exercice du droit de vote des électeurs 
1 réfugiés à Nouméa, au titre de la région où ils sont inscrits, 
g des listes électorales spécifiques les concernant seront 

élaborées. 

I « Un bureau de vote pour chacune des régions Nord, Sud 
g et des Iles sera ouvert à Nouméa respectivement pour les 
? électeurs de chaque région régulièrement inscrits en appli

cation des dispositions du présent" article. » 

La parole est à M. Lafleur. 

M. Jacques Lafleur. Si j 'ai bonne mémoire, monsieur le 
rapporteur, vous aviez reconnu en commission que cet article 

œÈaitionnel se justifiait mais vous n'aviez pas d'élément à ce 
moment-là pour me répondre. 

, Compte tenu de la tension qui rêgue en Nouvene-uaiédonie, 
tous les réfugiés de Nouméa sont dans l'incapacité d'aller voter 
dans leur région respective. Je souhaite donc avoir maintenant 

fVotre réponse à ce sujet. 

I M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
M. Lafleur a rappelé que nous avions eu une intéressante dis
cussion sur ce point en commission, qui, je souligne au passage, 
a été à la fois aimable, courtoise et positive par les améliora-

.iions que nous avons apportées au projet de loi. 

Je m'étais engagé à réfléchir au problème, qui est réel; J'ai 
donc demandé au Gouvernement de trouver une solution. Appa
remment, il l'a trouvée puisqu'il a déposé un amendement à 
l'article 6. 

Je vous suggère donc, monsieur Lafleur, d'en attendre la dis
cussion pour juger si les propositions gouvernementales vous 
patisfont. 

M. Jacques Lafleur. Et si elles ne me plaisent pas ? 

,M. le président. Quel est ravis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de là Nouvelle-Calédonie. La préoccu
pation de M. Lafleur est légitime. Nous pensons que le mieux 

,es t d'y répondre en insérant, comme nous le proposons par 
iamendement n° 72, une dernière phrase au premier alinéa de 

wl article 6, tendant à appliquer au territoire les règles relatives . 
?m vote par procuration en vigueur en métropole. 

M M. François d'Aubert. Ce n'est pas du tout la même chose ! 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Ce n'est pas 
« m ê m e chose, certes, mais c'est innover de façon tout à fait 
étrange que de créer un bureau de vote par commune, en quelque 

-sorte exterritorial comme le propose M. Lafleur. 

M. le président. La parole est à M. Lafleur. 

_ M. Jacques Lafleur. Ces considérations n*ont rien à voir avec 
<iue je demande. 

Tout au long de ce débat, monsieur le ministre, vous avez 
démontré que la Nouvelle-Calédonie se trouve dans une situa
tion particulière et nécessite, par conséquent, des mesures parti
culières. Le vote par procuration existe déjà entre les îles 
Loyauté et Nouméa. 

M. Raymond Forni, président de lu commission, rapporteur 
Non ' 

M. Jacques Lafleur. Je vous assure qu'il existe. 

M. Raymond Forni, président' de la commission, rapporteuv* 
Me permettez-vous de vous interrompre, monsieur Lafleur ? 

M. Jacques Lafleur. Je vous, en prie. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, avec l'auto
risation de l'orateur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Monsieur Lafleur, le vote par procuration n'est possible que 
dans certains cas — par exemple, éloignement temporaire pour 
raisons professionnelles — dans lesquels n'entre pas celui que 
vous visez. 

Si nous maintenions les dispositions du code électoral en 
l'état, il ne serait pas possible, dans l'hypothèse que vous envi
sagez, d'utiliser le vote par procuration. 

M. le président. Poursuivez, monsieur Lafleur. 

M. Jacques Lafleur. Monsieur Forni, je soutiens qu'il existe 
de nombreux cas dans lesquels le vote par procuration est pos
sible entre les îles Loyauté et Nouméa. 

Votre système ne donnera pas satisfaction aux électeurs réfu
giés à Nouméa, lesquels n'auront pas la possibilité de voter 
normalement. Vous allez encore une fois fausser le résultat 
de ce vote. 

Ce que propose d'ajouter le ministre à l'article 6 ne me donne 
pas du tout satisfaction et je maintiens mon amendement n° 40. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 40. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Article 6-. 

M. le président. << Art. 6. — Les conditions d'éligibilité 
et les inéligibilités sont celles qui sont définies pour les 
élections à l'assemblée territoriale par la loi n° 52-1310 du 
10 décembre 1952 modifiée. 

« Le régime des incompatibilités est celui qui est fixé par 
la législation en vigueur pour les membres de l'assemblée 
territoriale. 

« Les conditions de présentation des candidats sont celles 
qui sont définies aux articles 8 et 9 de la loi n° 52-1310 du 
10 décembre 1952 modifiée. 

« Immédiatement après le dépouillement du scrutin, chaque 
président de bureau de vote transmet au chef de subdivision 
administrative le procès-verbal des opérations électorales accom
pagné des pièces qui doivent y être annexées. L'ensemble 
de ces documents est remis à la commission de contrôle des 
opérations de vote et de recensement instituée à l'article 7 
ci-après. » 

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, nous entrons 
dans le vif du sujet. En effet, nous avons tous reconnu que 
les élections régionales devaient être honnêtes et sincères. 

La situation actuelle de la Nouvelle-Calédonie justifie des 
mesures particulières parmi lesquelles figurent celles qui 
viennent d'être proposées par notre collègue Jacques Lafleur. 
Et s'il y avait une volonté de dialogue de la part du Gouver
nement, elle aurait pu se matérialiser par la prise en compte 
de la situation des réfugiés à Nouméa, qui sont plus de 1 200, 
et dont certains auront beaucoup de mal à revenir voter dans 
leur commune, ou même à voter par procuration : je pense en 
particulier à ceux qui viennent de Thio. 

L'article 6 porte sur les conditions d'éligibilité : pour être 
eligible, il faut avoir plus de vingt-trois ans et avoir satisfait 
à ses obligations militaires. Or, monsieur le ministre, dimanche 
dernier, lors de son congrès, le F. L. N. K. S. a encouragé les 
jeunes Canaques à boycotter le service militaire. Avant de parler 
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d'éligibilité, il faudrait savoir combien de personnes se seront 
volontairement soustraites à leurs obligations militaires. Il est 
d'ailleurs très grave qu'une organisation, constituée ou non 
en gouvernement provisoire, incite les jeunes à ne pas accom
plir leur service militaire. Et, si le Gouvernement n'est pas 
vigilant, rien n'empêchera les jeunes de plus de vingt-trois ans, 
n'ayant pas satisfait à leurs obligations, de se porter candidats. 

Nous voudrions avoir l'assurance, monsieur le ministre, que 
1© Gouvernement mettra tout en œuvre, d'abord pour éviter 
que ce boycott, tout à fait scandaleux, demandé par le 
F. L. N. K. S. ne se réalise dans les faits — et vous en avez 
les moyens — ensuite, pour en tirer toutes les conséquences sur 
le plan électoral. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Je trouve en 
effet que la délibération du F. L. N. K. S. n'est pas acceptable. 
Mais il se trouve que j 'ai eu tout récemment, avec le commandant 
supérieur du territoire, une conversation très approfondie sur la 
réaction des jeunes Mélanésiens aux obligations militaires. La 
satisfaction du commandant supérieur était totale. Il n'y a pas 
actuellement de refus, sous quelque forme que ce soit, de servir 
de la part de ceux qui sont appelés à le faire. 

En tout cas, j'indique à M. d'Aubert que le Gouvernement 
fera en sorte que la règle s'applique à chacun. 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un amen
dement, n° 15, ainsi libellé : 

« Rédiger ainsi l'article 6 : 

« Les dispositions du livre Ier et du titre Ier du code élec
toral sont applicables à l'élection des membres du congrès 
éa territoire et des conseils de région. Pour l'application 
de l'article L. 66 dudit code, n'entrent pas en compte dans 
le résultat du dépouillement les bulletins manuscrits, les 
bulletins qui ne contiennent pas une désignation suffisante 
ou dans lesquels les votants se sont fait connaître, les 
bulletins trouvés dans l'urne sans enveloppe, dans des 
enveloppes non réglementaires ou dans des enveloppes 
[portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnais
sance, les bulletins imprimés sur un papier d'une couleur 
autre que celle qui est indiquée sur la déclaration de candi
dature, les bulletins portant des signes autres que le signe 
imprimé qui a pu être mentionné sur la même déclaration 
et les bulletins ou enveloppes portant des mentions inju
rieuses pour les candidats ou pour des tiers. 

«Les dispositions des articles 6, 8 à l'exception de son 
huitième alinéa, 9 et 13 de la loi n° 52-1310 du 10 décem
bre 1952 modifiée, relative à la composition et à la forma
tion du conseil général de la Nouvelle-Calédonie, et l'arti-• 
d e 7 de la loi n° 84-756 du 7 août 1984, relative à la 
composition et à la formation de l'Assemblée territoriale 
de Nouvelle-Calédonie et dépendances restent applicables. 

« A la clôture du scrutin, il est immédiatement procédé 
au scellé de l'urne, qui est remise au représentant dans 
Ja région du haut-commissaire pu à son délégué, avec la 
liste d'émargement, le procès-verbal et toutes autres pièces 
à l'établissement desquelles ont donné lieu les opérations 
de vote, pour être transportés au chef-lieu de la région. 

« Le dépouillement des votes émis dans tous lés bureaux 
de vote de la région est effectué au chef-lieu de la région, 
sous le contrôle de la commission de contrôle des opérations 
de vote et de recensement instituée ä l'article 7 ci-après, 
et selon les modalités qu'elle détermine. Après dénom
brement des suffrages pour chaque bureau de vote, il est 
procédé au mélange des bulletins en vue d'un seul et 
même dépouillement de tous les votes émis dans la région. 

« Le procès-verbal des opérations électorales et des 
pièces qui doivent y être annexées et ensuite remis à la 
commission de contrôle précitée. » 

Sur cet amendement, je suis saisi de plusieurs sous-amende
ments. 

Le sous-amendement n° 72, présenté par le Gouvernement, 
est ainsi rédigé : 

« Après la première phrase du premier alinéa de l'amen
dement n° 15, insérer la phrase suivante : 

« Pour l'élection aux conseils de région et au congrès 
du territoire, le mot « département » mentionné à l'arti
cle L. 71-111 du code électoral doit être compris comme 
correspondant au mot « régions. » 

Le sous-amendement n° 66, présenté par le Gouverne»**; 
est ainsi rédigé : f ^m 

« Après le deuxième alinéa de l'amendement n" 
insérer l'alinéa suivant : 

« Par dérogation aux dispositions des articles L. 1 
L. 30 du code électoral, les électeurs non inscrits s tâ | 
liste électorale arrêtée le 28 février 1985 peuvent 
inscrits sur les listes électorales pour les élections7 

congrès du territoire et aux conseils de région dans d 
conditions prévues aux articles L. 31 et L. 35 du 
électoral. » 

Le sous-amendement n° 67, présenté par le Gouvernement 
ainsi rédigé : 

« Compléter le troisième alinéa de l'amendement n^ 
par la phrase suivante : * 

« Ces opérations se,font en présence d'un membre de 
commission de contrôle des opérations de vote et # 
recensement instituée à l'article 7 ou de son délégué. » : 

Le sous-amendement n° 56, présenté par M. François d'Aub^f 
M. Soisson et les membres du groupe Union pour la démocra 
française, est ainsi rédigé : 

« Compléter l'amendement n° 15 par l'alinéa suivant ; 
« Un seul bureau de vote sera ouvert, dans cham 

commune. » ^ 

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir ramendeanèala 
n° 15. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapportèw 

Dans un même souci dé clarification, j 'ai proposé à la coi 
sion des lois, qui l'a accepté, de réécrire l'article 6 pour precil 
à la fois les conditions d'éligibilité, le régime des inéligibKité 
et des incompatibilités, la forme des déclarations de candidature, 
pour lesquels l'article renvoie aux dispositions de la loi <fa 
10 décembre 1952. r ' | 

En outre, pour répondre aux préoccupations exprimées i 
plusieurs reprises par les interlocuteurs rencontrés en NouveMd 
Calédonie, il m'a paru souhaitable de proposer à l'Assemblât 
nationale un système de dépouillement qui ne soulève aucun 
problème quant à la réalité et à " la sincérité de l'expressiéà 
populaire. 

En effet, on a fait valoir que si le dépouillement du votel 
s'effectuait dans chaque commune, quelle qu'elle soit et quelï|! 
que soit la région dans laquelle elle se situe, certaines pression« 
pourraient être exercées sur les habitants, qui seraient de naraSJ 
à transformer non seulement le résultat lui-même, mais aussi 
la volonté des électeurs au moment où ils l'expriment e» 
déposant leur bulletin dans l'urne. 

Pour éviter cela, nous proposons de procéder au dépouillera 
ment dès votes émis pour tous les bureaux de vote de la région 
au chef-lieu de région sous le contrôle de la commission desl 
opérations de vote et de recensement, dont la création est prévu« 
à l'article 7. .*M 

Ce dépouillement s'effectue d'une manière très simple : aprèi 
dénombrement des suffrages pour chaque bureau de vote, il est 
procédé au mélange ou au brassage des bulletins eh vue d'011 

seul et même dépouillement de tous les votes émis dans 'M. 
région pour ensuite répartir à la proportionnelle les siège» 
entre chacune des formations présentes. 'Wm 

Tel est l'objet de cet amendement II me semble corresponds» 
au souhait exprimé par toutes les formations politiques en N** 
velle-Calédonie. Elles ont toutes souhaité en effet que la sin^aj 
rite et la liberté du vote soient respectées à l'occasion de ce%m 
consultation. Nous pensons y avoir répondu. '19 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? y 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Accord. '.-Jffa 

M. le président. La parole est à M. François d'Aubert, c o n ^-ÉM 
l'amendement. J f l 

M. François d'Aubert. Une ou deux imprécisions demeurent» 
monsieur le rapporteur, même si, par exemple, le libellé "faM 
l'avant-dernier alinéa sur ce fameux brassage représente uâ I 
progrès, encore que ce terme me paraisse quelque peu malheïi- ; 
reux et bizarre. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur-
Je parlais du brassage des enveloppes ! 
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BlMk François d'Aubert. Nos collègues du groupe communiste 
«avent ce que veut dire « brassage » dans certaines circons-

B p e s électorales! 

j ^ s deux imprécisions concernent le troisième paragraphe. 
M g est écrit : « À la clôture du scrutin, il est immédiatement 
npôcédé au scellé de l'urne... » Qui procède au scellé des urnes ? 
^ président du bureau de vote ? Cela mériterait d'être précisé 

parécrit. , 
Ensuite, le texte mentionne le chef-lieu de la région où est 

•àflspprtée l'urne, alors qu'on ne le connaît pas. Pourriez-vous 
g^tis dire, monsieur le ministre, quels sont les chefs-lieux des 
-ï-atre régions ? 

fa le président. La parole est à M. le ministre. 

M, le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le premier 
train des ordonnances, qui seront prises en application de ce 
^xte, sera consacré à l'organisation des institutions dans le 
§§tdre tracé par ce texte de loi. Il sera soumis à l'assemblée 

, ^r i tor ia le dans sa formation actuelle, faute de quoi les régions 
©t le congres ne pourraient pas fonctionner immédiatement 

Rgprès les élections. 
'C'est dans ce cadre que sera arrêté, provisoirement du moins, 

R è chef-lieu de région, l'assemblée régionale ayant faculté, 
| évidemment, de faire un autre choix, lorsqu'elle sera installée. 

I M . le président. Voulez-vous, monsieur le ministre, défendre 
IL le sous-amendement n" 72? J . 

B|-Mv le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie, J'ai eu déjà 
Bfocçasion de justifier ce sous-amendement qui a trait au vote 

par procuration. 

w: • M. le président. Quel est l'avis de la commission? 

• M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
• Nous n'avons pas examiné ce sous-amendement en commission 

puisque c'est à la suite des questions posées au Gouvernement 
»qu'il a été déposé. 

I i C'est une amélioration par rapport aux dispositions en vigueur. 

j | : M. François d'Aubert, C'est ce qui existe déjà ! 

I M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur.. 
Je ne dis pas du tout que cela résout complètement le problème 
mais la possibilité donnée à ceux qui se sont réfugiés à Nouméa, 
eh nombre relativement limité — 800 à 900 d'après les indi-

I cations qui nous ont été fournies —,.'.. 

I M. François d'Aubert. 1100! 

K M . Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
...de voter par procuration est déjà un progrès. 

Si au cours de la navette entre les deux assemblées, une 
nouvelle amélioration peut être apportée, nous l'accueillerons 
avec beaucoup de satisfaction. 

En tout cas, pour l'instant, à titre personnel, je souhaite que 
ïl'Assemblée accepte ce premier pas. 
m 

M. le président. La parole est à M. d'Aubert. 
S» 
Y M. François d'Aubert. Ce sous-amendement ne me donne pas 
duNtout satisfaction. ; 

En ce qui concerne le vote par procuration, si l'on se place 
sur le plan individuel de chaque réfugié il est pratiquement 

fde droit. 

; M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Non! 
v • ^ • 

| M. François d'Aubert. Bien sûr que s i ! Tous ceux qui sont 
i réfugiés à Nouméa peuvent très bien demander à voter par 
S procuration. Il n'y a donc là qu'une fausse générosité de la 
s part du Gouvernement. 

Le vote par procuration est utilisé couramment dans toutes 
les communes de métropole, et par des personnes qui sont dans 

i dès situations beaucoup moins graves que les réfugiés de 
| Nouvelle-Calédonie. 
; * seule nouveauté — et elle est d'ailleurs curieuse d'un point 
I «e vue juridique — est l'institution d'une sorte de vote par 
| procuration à titre collectif. Le Gouvernement nous propose 
|jft fait d'accorder à une catégorie de citoyens, les réfugiés à 

|NOuméa, un droit que de toute façon ils auraient eu. 
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Au demeurant, j'imagine mal comment ces personnes qui sont 
réfugiées à Nouméa pourront trouver dans leur commune d'ori
gine quelqu'un, qui votera pour elles. Il y a là une hypocrisie 
extraordinaire. On dit aux gens qu'ils auront le droit de voter 
par procuration, mais qui mettra des bulletins dans l'urne 
à Thio pour- les gens de cette commune qui sont réfugiés à 
Nouméa? Croyez-vous qu'ils vont demander à un correspondant 
de telle ou telle tribu de Thio de voter à leur place, alors que 
s'ils sont réfugiés à . Nouméa, c'est précisément parce qu'ils 
n'aiment pas beaucoup les membres de telle ou telle tribu ? 

C'est une proposition totalement absurde et dénuée d'intérêt 
qui est ainsi faite. Je vois mal comment le vote par procuration 
pourra être utilisé à grande échelle. Il y aura forcément une 
entrave à la démocratie, à l'expression légitime du suffrage. 
Sur mille personnes, une centaine peut-être trouveront dans 
leur commune le correspondant qui acceptera de voter pour eux, 
à moins qu'on ne demande aux gendarmes d'être systémati
quement bénéficiaires dès procurations de ceux qui se sont 
réfugiés à Nouméa. Mais, dans ce cas, il faudra obtenir l'auto-

' risation du représentant du Gouvernement. 

En réalité, il n'y a qu'une solution, c'est celle qu'a proposée 
notre collègue Jacques Lafleur, dont je rappelle qu'elle consis
terait à innover en matière de droit électoral en ouvrant à 
Nouméa des bureaux de vote pour chacune des communes dont 
sont originaires les réfugiés; 

Franchement, monsieur le ministre, votre affaire de procura
tion, c'est zéro, elle n'apporte rien. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Monsieur 5e 
président, il y a quelques années, des électeurs d'origine mêla« 
nésienne qui travaillaient à Nouméa, mais qui tenaient à garder 
une attache très profonde avec leur village, avaient demande 
que l'on ouvre pour eux un bureau de vote à Nouméa. Un 
obstacle juridique apparemment infranchissable avait été opposé 
à l'adoption de cette mesure. Nous en sommes restés là, face 
à la demande présentée par M. Lafleur. 

Les arguments qui viennent d'être développés ne me laissent 
pas indifférent. Je propose donc que la position qui a été 
adoptée par le président de la commission soit retenue, ce qui 
ne clôt pas le débat sur ce point. 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 72. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre pour défendre 
le sous-amendement n° 66. 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Lès dispo
sitions des articles L. 31 et L. 35 du code électoral prévoient 
une procédure permettant au juge d'instance d'inscrire sur les 
listes électorales, en dehors de la période de révision, trois 
catégories de citoyens énumérés à l'article L. 30 de ce code, 
à savoir les fonctionnaires, les militaires et les nouveaux 
majeurs. 

Le sous-amendement a pour objet d'élargir cette procédure à 
l'ensemble des électeurs non encore inscrits sur les listes électo
rales arrêtées le 28 février 1985. Cette inscription en dehors 
de la période de révision annuelle permettra à tous les élec
teurs de Nouvelle-Calédonie de participer au scrutin prévu cette 
année. Il eût sans doute été souhaitable de disposer des délais 
nécessaires pour faire une révision complète des listés électo
rales, mais ces délais s'ajoutant à d'autres, les élections auraient 
été reportées de ce fait à une date trop lointaine. 

Le Gouvernement, à la fois pour inviter le plus grand nombre 
possible d'électeurs à participer à l'élection et pour ne pas 
prolonger les délais, demande à l'Assemblée d'adopter son sous-" 
amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
La commission n'a pas examiné cet amendement. Je note 
cependant, à titre personnel, qu'il donne en partie satisfaction 
aux préoccupations exprimées par certains à propos de la 
révision des listes électorales. Je souhaite que l'Assemblée 
l'adopte. 

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes. 

M. Jacques Brunhes. Monsieur le ministre, je voudrais vous 
poser une question. 
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Chacun s'accorde à reconnaître qu'il faudrait réviser les listes 
électorales, d'une part pour permettre l'inscription des jeunes 
Kanaks, d'autre part, parce que des problèmes considérables 
se posent, notamment dans la région de Nouméa. 

M. François d'Aube ri. Vous êtes expert en la matière ! 

M. Jacques Brunhes. Au-delà de ce sous-amendement, le 
Gouvernement a-t-il l'intention de faire procéder par des commis
sions compétentes à une révision des listes électorales sur le 
territoire ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. La révision 
des listes électorales est une opération très codifiée et fort 
longue puisqu'elle prend plus de deux mois. C'est la raison 
pour laquelle, en dépit de l'intérêt de l'opération, nous avons 
renoncé à l'entreprendre. 

En revanche, la commission de contrôle a le droit de procéder 
à des vérifications, de contrôler l'exactitude des inscriptions, 
de relever les doubles inscriptions, etc. On note en particulier 
que, dans certaines communes, des personnes sont encore ins
crites sur les listes électorales, alors qu'elle ont quitté le terri
toire depuis de nombreuses années, et que des cartes électorales 
sont adressées à des destinataires qui ne sont plus là. 

Ecartant à la fois la solution qui consistait à figer le système, 
tel qu'il est aujourd'hui et la révision totale qui aurait dépassé 
les délais que nous nous sommes fixés, nous formulons une 
double proposition : premièrement, la commission de contrôle 
est invitée à effectuer des vérifications — je réponds aussi 
à M. Brunnes ; deuxièmement, ouvrir des listes à ceux qui n'y 
sont pas inscrits, au-delà des trois catégories que je citais tout 
à l'heure. 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 66. 

. (Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour soutenir 
le sous-amendement n° 67. 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Ce sous-
amendement tend à empêcher les manipulations et les fraudes 
lors du rassemblement et du transport des urnes. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Nous n'avons pas examiné ce sous-amendement du Gouverne
ment mais, puisqu'il renforce les moyens de sécurité du vote, 
nous ne pouvons que l'approuver- Il s'inspire du même esprit 
que celui qui a animé la commission des lois lorsqu'elle a fait 

. ses propositions 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 67. 

(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. La parole est à M. d'Aubert, pour défendre 
le sous-amendement n° 56. 

M. François d'Aubert. Il s'agit là d'un sous-amendement qui 
est, je crois, essentiel pour que le scrutin se déroule dans de 
bonnes conditions et pour que ne se renouvellent pas les tra
giques incidents qui se sont- produits lors des élections du 
i8 novembre 1984. Vous vous rappelez qu'à cette date de nom
breuses fraudes ont été constatées et que des urnes ont été 
brisées à la hache devant les caméras de plusieurs pays. 

Ces incidents s'expliquaient par la dispersion des bureaux de 
vote ou, inversement, par la présence de plusieurs d'entre 
eux sur le territoire d'une même commune. H est vrai qu'en 
Nouvelle-Calédonie les communes ont une grande superficie, 
qu'elles sont relativement peu peuplées, sauf évidemment 
Nouméa et quelques autres, et qu'il existe des regroupements 
par tribu. Néanmoins, il me paraît absolument indispensable 
pour le bon déroulement des futures élections qu'il n'y ait qu'un 
seul bureau de vote par commune. -

Je me suis rendu en Nouvelle-Calédonie. J'ai discuté avec de 
nombreux élus. Ils sont presque unanimes à reconnaître que 
l'un des moyens pour qu'il n'y ait ni troubles ni doutes quant à 
la sincérité du vote, et pour éviter aussi que des pressions 
s'exercent sur telle ou telle communauté, sur telle ou telle 
tribu, serait de regrouper toutes les urnes à la mairie de la 
eommune. 

Je déplore que la commission ait jugé bon de renoua 
l'amendement de M. Lafleur qui va un peu dans le même 2 
que mon sous-amendement. Quand on sait comment se s» 
passées les élections de novembre 1984, on ne peut pas dou* 
que la seule manière d'empêcher que les prochaines élecif 
soient entachées d'irrégularités est de n'ouvrir qu'un MÎ 
bureau de vote par commune. *^ 

Vous avez abordé rapidement le problème hier, monsieur ul 
ministre, en nous disant que dans certaines communes parfcilH 
lièrement étendues il était impossible de regrouper les umm 
à la mairie. Mais c'est précisément quand des bureaux de '«£L 
sont installés à dix ou quinze kilomètres de la mairie que g*r 
posent des problèmes. La solution que je préconise créerait vàï 
gêne passagère pour certains électeurs, mais les c o m m ü n S L 
tions en Nouvelle-Calédonie ne sont pas si mauvaises qutM 
quelques dizaines d'électeurs ne puissent pas parcourir p l u s i e ^ B 
kilomètres pour se rendre à leur mairie. 

Monsieur le ministre, nous vous demandons instamment dX. 
cepter notre sous-amendement qui est de nature à garantir 1 
sincérité du scrutin. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur: m 
commission préfère, pour tout dire, transporter les urti 
plutôt que les électeurs. 

Pour être allé en Nouvelle-Calédonie, vous savez, monsieur-
d'Aubert, que deux sections ou deux parties de commit»« 
peuvent être très distantes l'une de l'autre. A l'évidence,-:'it' 
système que vous proposez, même s'il est séduisant sur le plan 
intellectuel, dans la mesure où il permettrait de surveiller p t o 
étroitement les conditions dans lesquelles se dérouleront fe, 
opérations de vote, est absolument inapplicable sur le terrain, 
Pour répondre à la préoccupation que vous exprimez, nous avoué 
d'ailleurs proposé un système de dépouillement qui, à notf* 
avis, garantit suffisamment la liberté de vote de chacun. 

La commission n'a pas examiné votre sous-amendement qi^ 
au fond, propose un système identique à celui que propose 
M. Lafleur dans son amendement n° 41, mais, à titre person»«!, 
j'invite l'Assemblée à le rejeter. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. En suggér^ 
à l'Assemblée de rejeter ce sous-amendement, le Gouvernemg 
s'oblige à faire contrôler, par la commission de contrôle ou ' 
son délégué, les opérations de vote dans chaque bureau. 

Il n'est pas imaginable, pour les raisons matérielles avance 
par M. le rapporteur, d'obliger des électeurs à parcourir, po| 
rejoindre le chef-lieu de leur commune, plusieurs dizaines 
kilomètres, parfois sans chemin. Ce serait favoriser rabsentéisffl» 
électoral, ce qui n'est pas du tout convenable. Mais le Gouver
nement s'oblige, je le répète, à mettre à la disposition de 
commission de contrôle les moyens nécessaires. 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 
(Le sous-amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 15, modifié 
par les sous-amendements adoptés. 

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.) 

M. le président. En conséquence, ce texte devient l ' a r t icfe^ 
et les amendements n08 41 de M. Lafleur et 55 de M. d ' A u b e 
deviennent sans objet. 

Article 7. 

M. le président. « Art. 7. — Il est institué, pour les élections art: 
congrès du territoire et aux conseils de région, une commission; 
de contrôle des opérations de vote et de recensement. 

« La commission a pour mission de veiller à la liberté et M 
sincérité des élections. Elle dispose de tous pouvoirs-d'inves
tigation sur pièces et sur place. Towtes facilités lui sont accordées 
pour l'exécution de sa mission. 

«Le président et les membres de la commission ont accès â 
tout moment aux bureaux de vote et peuvent exiger l'inscript»* 
de toutes observations au procès-verbal soit avant, soit après *& 
proclamation des résultats du scrutin. 

« La commission procède au recensement général des votm 
ainsi qu'à la proclamation des résultats et des personnes é'iueîg 
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F ^.commission comprend des magistrats de l'ordre judiciaire, 
membres de la juridiction administrative et de l'inspection 
pie de l'administration.. Elle peut s'adjoindre des délégués. 

M mandataire de chaque liste peut assister aux travaux de la 
lésion et demander l'adjonction au procès-verbal de ses 

|rvations: -

| j t composition et le fonctionnement de la commission sont 
lés par décret en Conseil d'Etat. 

E Les frais de fonctionnement de la commission sont à la charge 
lat. " ' . ; . . ( ... '•."/. '• • :"-, 

• faès dispositions de l'article L. 854 du code électoral ne sont 
applicables aux élections :.au congrès du territoire.» 

parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

François d'Aubert. Je renonce à prendre la parole, monsieur 
président. •-.'-' -;-•. 

le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un amender 
lot* n° 16, ainsi libellé : • • 

« Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'article 7 : 
1-v « Pour les élections au congrès du territoire et aux 
BgÊonséils de région, il est institué dans chaque région une 
I commission de contrôle... » (Le reste sans changement.) 

Sar- cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
léiîdement,-n° 68, ainsi libellé : 

; « Rédiger ainsi le début de l'amendement n° 16 : 
: « Pour l'élection aux conseils de région et au congrès 
du territoire, il est institué... » (Le reste sans changement.) 

La parole est M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
„#Bt n" 16. 

K.M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
à encore, le souci de la commission a été d'améliorer le sys-
ane de contrôle prévu par le projet de loi. Ce dernier ins-
laè une commission de contrôle des opérations de vote et de 
Censément au niveau du territoire. Mais, compte tenu de la 

géographie de la Nouvelle-Galédonie, de la très grande dis-
«raion des 130 et quelques communes, de l'éloighement des 
gïons entré elles^ il nous est apparu souhaitable de créer 

ans chaque région une commission de contrôle et de demander " 
Sk Gouvernement de donner à celle-ci les moyens humains et 
Uttériels d'effectuer sa mission conformément au rôle qui est 

"h*bituellement dévolu à ce type d'organismes. 

l e rappelle d'ailleurs que l'Assemblée nationale avait créé 
i« structure identique pour les'premières élections de l'assem-
Ü# de Corse, qui avait parfaitement bien fonctionné puisque, 
:: ma connaissance, les contestations enregistrées, à la suite 

*J scrutin n'ont pas été très nombreuses, contrairement à 
Äbitude. . , ' 

^ 1 .̂ le président. La parole est à M. le ministre pour donner 
Wis,du Gouvernement sur l'amendement n° 16 et pour sou-

K i r l e sous-ameridement nu 68. 

IÄ. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouver
nement accepte l'amendement n° 16. . 

Le sous-amendement n° 68 tend à mettre la rédaction de 
• t t i c l e 7 en harmonie avec le reste du projet de loi. En effet, 

m celui-ci, les conseils de région figurent avant le congrès 
' territoire. Le Gouvernement suggère donc de conserver 

• p ß e m e ordre dans cet article. 

H & - j ô président. Quel est l'avis de la commission ? 

lu^T "^ynond Forni, président de la commission, rapporteur. 

•-: Ut- i , . 

m» ie-president. Je mets aux voix le sous-amendement n° 68. 

f fèe sous-amendement est adopté.) 

1& J , p r e s ' d € n t . Je mets aux voix l'amendement n° 16, modi-
^ * a r le sous-amendement n" 68. 

& amendement, ainsi modifié, est adopté.) 

fo»*»?0f
res'dent. Je suis saisi de deux amendements iden-

wms n s n et 42. 

L'amendement n° 17 est présenté par M. Forni, rapporteur, 
L et M. Lafleur ; l'amendement n0' 42 est présenté par M. Lafleur, 

M. François d'Aubert et les membres du groupe du' rassemble
ment pour la République et du groupe Union pour la démocratie 
française. 

Ces amendements sont ainsi rédigés : 
« Après le cinquième alinéa de l'article 7, .insérer l'alinéa 

suivant-: 
« Dans chaque bureau de vote, un membre de la commis

sion de contrôle ou un délégué reste présent pendant la 
durée des opérations de vote. » 

La parole est à M"-, le rapporteur. ; 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Cet amendement, qu i ' a d'ailleurs reçu l'approbation de 
M. Lafleur, prévoit que, dans chaque- bureau de vote, 'un membre 
de la commission de contrôle ou un délégué reste présent pen
dant la durée des—opérations de vote. - - ' 

Je reconnais bien volontiers que ce système est extrêmement 
contraignant, et que cela peut poser un certain nombre de pro
blèmes au malheureux membre de la commission qui, de huit 
heures à dix-huit heures, sera contraint d'être présent dans le 
bureau, sous peine d'annulation des élections. Je demande donc 
au Gouvernement quels moyens il compte mettre en œuvre pour 
faire appliquer une telle disposition ou, à défaut de l'accepter, 
quelles dispositions il compte prendre.pour arriver à un résultat 
identique. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouverne
ment est opposé ji l'adoption de ces amendements, non en raison 
de l'esprit.qui anime leurs auteurs, mais parce qu'ils risque
raient de créer de nombreux contentieux ou revendications 
en annulation d'élection, sous prétexte que le membre de la 
commission n'aurait pas été présent de manière constante. 
Il vaut mieux éviter ce risque. -

En revanche, j 'ai indiqué tout à l'heure que le Gouvernement 
permettra le déplacement en Nouvelle-Calédonie de magistrats 
sur place pour qu'ils constituent et animent les. Commissions de 
contrôle. Ils choisiront eux-mêmes leurs, délégués, et ils l eur 
fixeront une discipline. Mais, en raison-de leur rigueur excès-, 
sive^ ces amendements. ne seraient pas applicables. 

- M. le président. La parole est à M. François d'Aubert, pour 
soutenir l'amendement n" 42. . . 

M. François'd'Aubert. Je suis très étonné de la position prise 
par le Gouvernement. 

En .commission, M. le rapporteur, parlant en quelque sorte 
: officieusement au nom du Gouvernement, nous avait promis-
que l a . majorité ferait des concessions sur des dispositions 
tendant à améliorer là sincérité, l'honnêteté et la liberté du 
scrutin pour les élections régionales. . • 

- Or,'monsieur lé ministre, voici que vous refusez la seule 
concession faite à l'opposition. Très franchement, on ne com
prend plus! M. le rapporteur a été 1res gentil tout à l'heure en 
reconnaissant que cet amendement était bon. bien qu'un peu 
difficile à mettre en œuvre. Mais si oh recherche la facilité en 
Nouvelle-Calédonie en ce qui concerne les élections, on arrivera 
exactement à la même catastrophe que le 18 novembre 1984. 

Vous dites, monsieur le ministre, que le délégué risque de 
s'absenter une ou, deux fois dans la journée. Dans ce cas, pré
voyons deux délégués. Mais il est indispensable qu'il y ait en 
permanence am représentant de la commission de contrôle dans 
le bureau de vote, S'il y a deux délégués, ils pourront se relayer. 
Qui n'a pas tenu un bureau de vote ? C'est arrivé à tout le 
monde. On le tient pendant là moitié de la journée, puis on est 
remplacé par un autre. 

Je.vous en supplie, monsieur le ministre, proposez-nous une 
solution. Sinon, nous devrons en déduire que le Gouvernement 
fait preuve d'une certaine mauvaise foi. En effet, il prétend être . 
prêt à faire des concessions pour améliorer les conditions dans 
lesquelles se dérouleront les élections, puis finalement, devant 
l'obstacle, il renonce. 

-M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
•Afin de bien montrer qu'il ne s'agit pas de mauvaise foi d e , 
la part de la commission des lois ni, je n'en doute pas, du Gou
vernement, puis-je me permettre, monsieur le ministre, monsieur 
d'Aubert, de faire une suggestion ? 
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. Chacun a bien compris les difficultés qui, en droit, pourraient 
résulter de l'exigence posée par ces amendements. Mais, monsieur 
d'Aubert, la solution ne peut consister à désigner deux délégués. 
"v*bus vous rendez bien compte que le nombre de charters dis
ponibles pour envoyer les magistrats, en Nouvelle-Calédonie ne 
sera jamais suffisant, compte tenu de Téloignement et du temps 
de voyage, pour que lés choses, se passent dans des conditions 

s normales. Ne. serait-il pas possible d'accepter la rédaction sui
vante : «, A chaque bureau de vote est affecté Un membre de 
la commission de contrôle ou. uff'délégué »2 Cette affectation 
d'un membre de la commission de. contrôlé qui vérifiera la régu
larité des opérations me semble être une solution transaction
nelle acceptable. Ainsi, une. absence de cinq minutes ne risque
rait plus de faire annuler les élections. -

M. le président, La parole est à M. François d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Les efforts de M. le rapporteur pour 
essayer de - trouver une solution sont tout à fait sympathiques. 

Mais oh ne sait même pas combien de membres siégeront dans 
la commission. Cela ne" figure pas dans le texte. Un membre de 
la commission pourra avoir à s'occuper de plusieurs bureaux, 

• de plusieurs communes. A moins de disposer d'un hélicoptère 
qui lui permettra de faire des sauts de puce, on ne voit pas 
comment il fera. 

Je maintiens donc ma proposition : prévoyons deux délégués 
par commune. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. > 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Je maintiens ma proposition, et je propose que l'amendement 
n° 17, rectifié de-la façon que j 'ai indiquée il y a un instant, 
soit mis aux voix, afin que l'Assemblée puisse se prononcer. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Pour aller 
dans le sens de ce que souhaitent MM! Lafleur et d'Aubert, 
j'avais envisagé un moment que des gendarmes qui sont, si je'' 
puis ainsi m'exprimer, i' « espèce » la mieux répartie sur le 
territoire (sourires), puissent être mis ä la disposition de la 

: commission de contrôle, sortant de l'obéissance hiérarchique 
Vis-à-vis du haut commissaire et entrant provisoirement, pour 
quelques heures, dans la discipline de la commission de contrôle. 
Mais cela n'a pas été accepté, pour des raisons de tradition, je 
crois, par nos juristes de la Chancellerie. 

Je "suggère done, monsieur Lafleur, monsieur d'Aubert, que 
le texte de l'amendement rectifié proposé par M. le rapporteur 
soit adopté. Je m'engage à tenter d'aller plus loin de façon 
efficace. 

M. le président. La parole est à M. François d'Aubert. -

M. François d'Aubert. Je crois, en effet, qu'il serait un peu 
délicat de parler des gendarmes dans le projet de loi. Cela-ris
querait de poser un problème juridique. "Mais nous avons pris 
acte de vos paroles. 

Il reste que le fait que dès gendarmes puissent surveiller ' 
très concrètement, avec des instructions écrites dont la maté
rialité serait incontestable, les opérations électorales nous paraît 
une bonne chose. 
. N o u s retenons que ce soir, monsieur le ministre, vous avez 
en quelque sorte dit le droit, et vos propos valent engagement 
du Gouvernement de faire en sorte qu'il y ait suffisamment de 
gendarmes — ils sont apparemment en nombre suffisant — 
dans chaque bureau de vote pendant toute la durée du scrutin 
et après celui-ci, pendant le dépouillement aux chefs-lieux de 
r é g i o n . . , • • • • - ; • 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Les gen
darmes n'ont pas accès aux bureaux de vote. Nous nous heurtons 
donc là à une réalité objective qu'il est difficile de contourner 
ce soir. 

M. Gabriel Kaspereit. Il suffit qu'ils ne soient pas armés! 

M. Jacques Lafleur. En Nouvelle-Calédonie, les gendarmes 
ont l'habitude d'être désarmés ! 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Monsieur 
Lafleur, vous avez une expérience que je n'ai pas ! 

J'ai donné tout à l'heure une orientation. Nous somme* 
première lecture, et je m'engage à trouver, d'ici à la suite * 
débat, une solution au problème posé, dans l'esprit quef 
indiqué. ^ 

M. Gabriel Kaspereit. Il suffit de parler dans lé texte ^ 
« personne dûment mandatée »! 

M. le président. Monsieur d'Aubert, dois-jè considérer 
vous retirez l'amendement n°-42 ? 

«ne 

Ç 

M. François d'Aubert- Non, je le maintiens. M. Forhi av' 
pris l'engagement que cet amendement serait accepté ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 42/a 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

"' M. le président. Je rappelle les termes de l'amendement n°~ 
rectifié proposé par M. le rapporteur : . ' . , • ','iÈm 

« Après le cinquième alinéa de l'article 7, insérer l'alim 
suivant : . " . - - . 

« A chaque bureau de vote est affecté un- membre i e i 
commission de contrôle ou un délégué. » . ; 

Je le mets aux voix. >." \ 

(L'amendement est adopté.) ' " ^ ü 

M. le président. M. Forni, rapporteur, à présenté un amenda 
ment, n° 18, ainsi rédigé : 

« Substituer aux septième et huitième alinéas de l'a*. 
ticle 7 l'alinéa suivant : 

« La composition et le fonctionnement des commissi?« 
instituées en application du présent, article sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat. Les frais de leur fonctionnémfj|| 
sont à la charge de l'Etat. - » • f 

La parole est à M. le rapporteur. ' ^ f f j 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapportèm* 
Il s'agit d'une précision qui est la conséquence de l'amende 
ment n.° 16 instituant une commission dans chaque région! 

' I l serait tout à fait illusoire de créer une telle commissio 
sans prévoir que les frais de fonctionnement seront à la chargé 
de l'Etat. Nous demandons au Gouvernement de ne pas nous 
opposer l'article 40 et d'accepter cet amendement de ^a «^ai-
mission. Tmff 

De la ~même manière, nous prévoyons que la composition, 
conformément aux engagements qui viennent d'être pris paar 
le ministre il y.a. quelques instants, et le fonctionnement df* 
commissions instituées seront fixés par décret en ÇoEtfoft 
d'Etat, ce qui est la règle habituelle. - / ; 

. M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? , 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Accord ! 

M. le président- Je mets aux voix l'amendement n.°. 18. 

(L'amendement est adopté.) ' - • 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?-v-|JBM 
Je mets aux voix l'article 7, modifié par les amendement1" 

adoptés. 
(L'article 7, ainsi modifié, est adopté.) 

Suspension et reprise de la séance. <-'<- " 

M. le président. La séance est suspendue pour quel*fflä 
minutes, à la demande du Gouvernement. - I j lB 

(La séance, suspendue lé vendredi 31 mai 1985 à zéro heurt,, 
quinze, est reprise à zéro heure trente.) 

M* le président. La séance est reprise. 

Article 8. 

M. le président. « Art. 8. — La Haute Autorité de la coming 
nication audiovisuelle fixe par ses décisions, dans le s é ^ s | î 
public de la radiodiffusion sonore et de la télévision en Nouvell^ 
Calédonie et dépendances, les conditions de production, ^eJFp : 
grammation et de diffusion des émissions relatives aux c a ^ M 
gnes pour les élections au congrès du territoire et aux c o n ^ i g | 
de région. Elle veille, par ses recommandations, au respect»a.^ 
pluralisme et de l'équilibre de l'information. » 

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 
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M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, l'article 8 porte sur 
jes compétences de la Haute Autorité de la communication 
audiovisuell© lors de l'organisation du scrutin et pendant la 

[campagne électorale. 

Je n'ai pas l'intention de lancer une discussion sur ce sujet 
ce soir. Je dois cependant souligner que vous avez eu hier des 
phrases quelque peu surprenantes sur l'information en Nouvelle-
Calédonie : on avait l'impression, à vous écouter, que le délégué 
Ju Gouvernement avait bien du mal à faire entendre sa voix. 
Or, en Nouvelle-Calédonie, il n'existe qu'une seule télévision, la 

télévision d'Etat, et une seule radio, la radio d'Etat. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. -
Ofa! 

i M. François d'Aubert. La radio locale de Nouméa — reconnais-
Bèz-le — est extrêmement faible par rapport à R. F. 0. ! 
SE-".-

1 M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. Ce 
p*est pas très bon, c'est vrai ! 

M. François d'Aubert. Quant à la presse écrite, il y a un seul 
Quotidien. 

Alors, monsieur le ministre, si avec tout cela vous n'avez pas 
réussi à vous faire entendre, je ne sais ce qui est en cause ! 
Peut-être est-ce le fait que vous n'avez pas fait ce qu'il fallait. 
St si vous n'avez pas réussi à dispenser la bonne parole, c'est 
ïeut-être tout simplement parce que ce que vous vouliez dire 

|ne passait pas. 

Il me paraît quelque peu choquant de mettre ainsi en cause 
les organes d'information. C'est souvent la tentation des pouvoirs 

gafljaiblis. Quand.on éprouve des difficultés, on est tenté — du" 
smoins je le suppose, car je n'ai jamais été à votre place et je 
n'y serai jamais — d'incriminer les médias. Il est de bon 
goût, de bon ton de dire que c'est à cause d'eux qu'on arrive 
pas à faire passer le message auprès de l'opinion publique. 

J'ai donc été un peu navré de vous entendre hier mettre en 
cause les médias néo-calédoniens dans leur ensemble, et notam

ment le service public. 

Le service public en Nouvelle-Calédonie, c'est R. F. O. Son 
personnel est d'origine calédonienne, plus quelques métropoli
tains. En incriminant ainsi le service public, vous avez donc 

| | n fait mis en cause le personnel.. Je ne pense pas, en effet, 
jque vous visiez le directeur qui a été changé juste avant votre 
arrivée ou à peu près au même moment — il est probable, d'ail-
Jeurs, que ce changement n'était pas innocent. 

Ceux que vous mettez en cause, ce sont donc les membres du 
personnel local, ce sont les journalistes. Cela me paraît extrême
ment grave. Et pourtant, dans un sens/que R. F. O. ait réussi à 
lie pas donner satisfaction au délégué du Gouvernement est plutôt 

• bon signe, car cela voudrait dire que les territoires et les dépar
tements d'outre-mer sont sortis d'une longue tradition qui faisait 
que bien souvent, hélas ! certains moyens d'informations étaient 
très proches du représentant de la République. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
I Tïhe très longue tradition ! 

A: M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, quand la majo* 
., nté de l'Assemblée aura, sans nous, adopté l'article 8, mieux 

i vaudrait pour l'indépendance du service public, pour le respect 
K de l'esprit de la loi de 1982 sur la communication audio-
: visuelle, qu'un ministère, même s'il a été délégué en Nouvelle
-Calédonie et y a souffert des moyens d'information, n'en 

fasse pas état, car ce n'est guère crédible. Quand vous dites 
'cela, personne ne vous croit. On a plutôt l'impression, au 

Contraire, que beaucoup de moyens d'information ont été mis 
l au service du délégué, mais que, apparemment, il les à plutôt 
I niai utilisés. 

. M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un amen
dement, n° 19, ainsi libellé: 

« Rédiger ainsi l'article 8 : 
« Afin d'être en mesure, dans le cadre de l'application de 

fe la présente loi, de veiller par ses recommandations au 
p. respect du pluralisme et dé l'équilibre de l'information, la 
k Haute Autorité désigne un représentant pour le territoire. 
m , « Elle fixe par ses décisions les conditions de production, 

de programmation et de diffusion des émissions relatives 
- aux campagnes pour les élections au congrès du territoire 

et aux conseils de région. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur-. 
La commission des lois a adopté l'amendement n° 10 à mon 
initiative. Pourtant, au moment où je le défend devant 
l'Assemblée, j'éprouve quelques scrupules. 

En effet, la Haute autorité de la communication audiovisuelle 
a pour mission de veiller au pluralisme et à l'équilibre de 
l'information. C'est une institution collégiale créée par la loi. 
Or le fait de désigner un représentant pour le territoire lui 
enlève quelque peu ce caractère collégial qui est à la base 
même de sa création. 

M. François d'Aubert. On va s'amuser si elle désigne M. KaF-
lin, membre du parti communiste ! 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Cependant, pour bien marquer notre volonté que les choses 
se déroulent régulièrement — non pas que leur déroulement 
actuel puisse être contesté, mais dans la période qui va s'ouvrir 
il conviendra de faire preuve d'une vigilance toute particu
lière — je souhaite qu'en première lecture nous retenions cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de ia NouveNe-Calédonie, D'accord ! 

M. le président. La parole est à M. François d'Aubert, contre 
l'amendement. 

M. François d'Aubert. Au moins, monsieur le rapporteur, 
vous avez le sens de l'autocritique ! Vous avez bien vu ce que 
l'on pourrait faire avec votre amendement. 

Compte tenu de la manière dont sont nommés les membres 
de la Haute Autorité — je rappelle qu'il existe trois sources 
de désignation, qui ne sont pas neutres : le président du Sénat, 
le président de l'Assemblée nationale et le Président de la 
République — la personne qui sera désignée sera le repré
sentant soit du Sénat, soit de l'Assemblée, soit du Président 
de la République. En tout état de cause, son engagement poli
tique, du fait de sa nomination, sera mis en avant. Cela ira 
probablement à rencontre du but poursuivi, qui est tout à fait 
louable. 

Pour vous tirer d'affaire, même si cela doit coûter quelques 
billets d'avion supplémentaires, le seul moyen serait de désigner 
trois représentants. H en resterait encore six en métropole, ce 
qui est largement suffisant pour les vacances ! Ainsi on 
éviterait au moins que M. Karlin, membre à la fois de la Haute 
Autorité et du parti communiste, soit envoyé en Nouvelle-
Calédonie, ce que personne ne souhaite, ni le Gouvernement 
ni l'opposition, évidemment. (Murmures sur les bancs des 
socialistes.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 19. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, ce texte devient l'article 8. 

Article 9. 

M. le président. « Art. 9. — Les élections au congrès du ter
ritoire et aux conseils de région peuvent être contestées par 
tout candidat ou tout électeur du territoire ou de la région 
ou par le haut commissaire devant le Conseil d'Etat statuant 
au contentieux, dans les quinze jours suivant la proclamation 
des résultats,! sans qu'il y ait lieu de tenir compte des délais 
de distance. 

« La constatation par le Conseil d'Etat de l'inéligibilité d'un 
ou plusieurs candidats n'entraîne l'annulation de l'élection que 
du ou des élus inéligibles. Le Conseil d'Etat proclame en 
conséquence l'élection du ou des suivants de liste. 

«En cas d'annulation de l'ensemble des opérations électorales 
dans le territoire ou une région, il est procédé à de nouvelles 
élections dans un délai de trois mois.» 

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M. François d'Aubert. J'y renonce, monsieur le président. 

M. le président. Personne ne demande la parole?... 

Je mets aux voix l'article 9. 

(L'article 9 est adopté.) 
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Article 10. 

M. le président. «Art. 10. — Lors de sa première réunion, Je 
conseil de région élit parmi ses membres un président. 

« Le président est élu au scrutin secret, à la majorité absolue 
des membres du. conseil. Si cette élection n'est pas acquise 
après les deux premiers tours de scrutin, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité 
relative. A égalité de voix, l'élection est acquise au bénéfice 
de Tage. 

« Le président du conseil de région prépare et exécute les 
délibérations du conseil de région. » 

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M. François d'Aubert. J'y renonce. 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n09 20 
et 43, pouvant être soumis à une discussion commune. 

L'amendement n° 20, présenté par M. Forni, rapporteur, est 
ainsi rédigé : 

« Après le deuxième alinéa de l'article 10, insérer l'alinéa 
suivant : 

«Le conseil de région élit dans les mêmes conditions 
deux vice-présidents, auxquels le président peut déléguer 
temporairement tout ou partie de ses pouvoirs.» 

L'amendement n° 43, présenté par M. Lafleur, M. François 
d'Aubert et les membres du groupe du rassemblement pour 
la République et du groupe Union pour la démocratie française, 
est ainsi rédigé : 

« Compléter l'article 10 par l'alinéa suivant : 
«En cas d'absence ou d'empêchement, le président peut 

déléguer ses pouvoirs à un vice-président élu dans les 
mêmes conditions. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement 
n° 20. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Je précise tout d'abord que M. Lafleur avait retiré son amen
dement en commission, estimant qu'il avait satisfaction avec 
l'amendement que j 'ai moi-même déposé et qui tend à donner 
à l'exécutif du conseil de région une structure qui ne soit 
pas simplement uninominale ou personnelle. 

La commission a considéré que le texte du Gouvernement 
pouvait receler des dangers assez graves. Imaginons, par 
exemple, que l'un des présidents de région soit parlementaire 
et que, obligé à.ce titre de suivre les sessions du Parlement, 
il soit conduit à être absent de Nouvelle-Calédonie pendant une 
période relativement longue. Dans cette hypothèse, il n'y aurait 
plus d'exécutif régional. 

Certes, la création d'un bureau dans une structure aussi 
limitée que celle de la région des îles Loyauté — sept 
membres — ou même des régions Sud ou Nord — neuf 
membres — pose quelques problèmes. Malgré tout, nous ayons 
souhaité que le conseil de région élise, en même temps que 
son président, deux vice-présidents auxquels le président 

•pourra le cas échéant déléguer temporairement tout ou partie 
de ses pouvoirs. Cette disposition a été acceptée par l'ensemble 
de la commission, et je souhaite bien entendu que l'assemblée 
la retienne également. 

M. le président. La parole est à M. Lafleur, pour soutenir 
l'amendement n° 43. 

M. Jacques Lafleur. Je le retire. 

M. le président. L'amendement n" 43 est retiré. 

Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 20 ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Favorable ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 20. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix l'article 10, modifié par l'amendement n° 20. 

(L'article 10, ainsi modifié, est adopté.) 

Après l'article 10. 

M. le président. MM. Lafleur, François d'Aubert et les m e i ^ J 
du groupe du rassemblement pour la République et du ma* 
Union pour la démocratie française ont présenté un amend«jïï!!ï 
n° 44 ainsi rédigé : 

« Après l'article 10, insérer l'article suivant : 
« Il est créé un conseil consultatif eoutumier territor" 

La composition, les attributions et les règles de foncÈt 
nement de ce conseil seront fixées par les respoasal 
coutumiers. ; 

« Le conseil consultatif eoutumier peut créer des conseil 
décentralisés dans les zones géographiques qu'il determine, * 

La parole est à M. Lafleur. 

M, Jacques Lafleur. Après avoir consulté l'assemblée a 
grands chefs, nous avons souhaité qu'il n'y ait qu'un seul coup 
eoutumier et que celui-ci puisse à son tour créer, dans h 
régions, des conseils coutumiers de région. 

Il nous paraît important de laisser la coutume agir d'elle 
même et que les régions ne se mêlent pas de faire fonctiona«* 
ces régimes coutumiers. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rappor$«H 
Monsieur le président, si vous le permettez, je me prononce^™ 
sur cet. amendement ainsi que sur l'amendement n° 4 
M. Pidjot a déposé à l'article 11 et dont l'objet est approxima
tivement le même que "celui de M. Lafleur. 

La commission avait dans un premier temps retenu l'idée que. 
le comité consultatif eoutumier serait créé par le conseil ' 
région. 

L'inconvénient de cette proposition, relevé à la 'fois f a r 
M. Lafleur et M. Pidjot, réside dans le fait que le pouvoir poil» 
tique aurait été à l'origine de la création de l'institution conte* 
mière. -

A l'évidence, le lien entre les deux n'est pas souhaitable. i 

C'est pourquoi la commission a retenu la proposition de 
M. Pidjot, qui s'insère mieux, nous semble-t-il, à l'article M «t 
qui retient l'idée d'une création par la loi, en quelque scféf 
ex nihilo, d'un comité consultatif eoutumier au niveau de chaqugP 
région. ' É H 

Nous avons souhaité, pour notre part, que le dispositif pro-1 
posé par M. Pidjot soit complété. ; 

En effet, certains problèmes coutumiers ne peuvent se réglât 
qu'au niveau du territoire tout entier. Il est donc souhaitable 
que les comités consultatifs coutumiers régionaux aient la posii* 
bilité de se réunir au niveau du territoire pour émettre un aéis 
sur les questions, les textes et les problèmes qui lui seraient 
soumis par le haut-commissaire. 

C'est le système que nous avons retenu. J'espère que M. Pidjot 
y adhérera puisque, au fond, satisfaction lui est donnée par P 
distinction entre le pouvoir politique et le pouvoir couimmW* 
Et puisqu'il y a un accord, me semble-t-il, entre M. Pidjot, auteur 
de l'amendement n° 4 à l'article 11, et la proposition «• 
M. Lafleur, il ne devrait pas y avoir de problème. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouverne
ment est d'accord sur l'analyse de M. le rapporteur, à savö^ 
la nécessité de créer un conseil eoutumier, la hon-dépendance #0 
conseil eoutumier par rapport à l'organe politique, la natt |* 
régionale du conseil eoutumier et la fédération des conseï» 
coutumiers. 

Par conséquent, il rejette l'amendemenf de M. Lafleur et Jy 
accepte le texte tel qu'il ressort des délibérations de la cömnw 
sion des lois. 

M. le président. La parole est à M. Lafleur. 

M. Jacques Lafleur. Je ne suis pas très étonné, monsieur.!® 
ministre, que vous rejetiez une nouvelle fois une propositi«» 
que je fais. 

Toutefois, je veux insister sur le fait que vous commettez u»f| 
erreur à l'égard de la coutume. Vous créez des conseils coutu
miers régionaux qui ne seraient réunis que si le haut-commissaire 
leur demandait de se prononcer sur un point particulier. ** 
semble qu'en l'occurrence vous connaissiez mal la coutume «* 
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L.0UX qui vous informent de ces problèmes coutumiers 
_W eux-mêmes mal informés. Car jamais, dans la pratique, 
S o l e i l de l'ensemble des chefs coutumiers ne se réunira. 
ce qui est dommage, c'est que, dans ces conditions, il ne se 

feira pas pour débattre de problèmes exclusivement cou-
nleï». 

j | g proposition tendait à permettre à l'ensemble des chefs 
huniers, ou de la coutume, de se réunir quand ils le souhai-
eat pour régler un certain nombre de problèmes coutumiers, 
'«a général personne ne comprend très bien, à l'exclusion 

jfiiafi entendu des gens qui représentent la coutume. 

Je crois qu'on commet une erreur en ne retenant pas cette idée. 

BiVfe président. La parole est à M. Pidjot. 

M. Roch Pidjot. Monsieur le président, je suis d'accord sur 
te proposition de M. le rapporteur. 
^ Hais j« souhaiterais, au début de l'article 11, substituer aux 

-$0-'î « le conseil de région peut créer », les mots : « il est créé 
daas chaque région ». 

I Ht le président. Monsieur Pidjot, nous allons y venir dans 
u« instant lorsque viendra en discussion l'article 11. 

| - Je mets aux voix l'amendement n° 44. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

H § Art icle M. 

M. le président. « Art. 11. — Le conseil de région peut créer 
iift conseil consultatif coutumier et un Comité économique et 
.xial régional. » 

t a parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M, François d'Aubert. Je renonce à la parole. 

JH, le président. M. Pidjot a présenté un amendement, n° 4, 
^ImÉ rédigé : 

: t > «Au début de l'article 11, substituer aux mots: «Le 
*'"'• conseil de région peut créer», les mots: « Il est créé dans 

l* chaque région. » 

ihÇfrfr amendement a déjà été soutenu. 
<Sf«el est l'avis de la commission ? 

F" M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
•imprécise à M. Pidjot, pour que les choses soient tout à fait 
jÉufes. que la commission a accepté son amendement n° 4 et 
sil'elle propose simplement de le compléter par un dispositif de 

lüäne, qui est réservé non au haut-commissaire, comme le dit 
M. Lafleur, mais, selon le texte de la commission, aux autorités 

Sgionales. 

Ces autorités régionales sont, je le rappelle, le conseil de 
» t É ? n e t ^ r e P r e s e n t a n t de l'Etat au niveau de la région, c'est-

-aire Celui qu'on appelait jusqu'à présent le chef de la subdi-
ision administrative. 

pi-' «Je précise également à l'intention de M. Lafleur que c'est un 
p i r e minimum qui est fixé à la réunion des instances côutu-

itères. Celles-ci auront la possibilité, au niveau de la région, 
;ffi» se réunir sur les questions qu'elles souhaiteront évoquer. 

I |#è ne prétends pas connaître la coutume aussi bien que ceux 
»représentent la Nouvelle-Calédonie. Ce serait présomptueux 
^ ina part, car c'est un système suffisamment difficile et 

compliqué pour qu'on ne s'y avance pas sans une certaine 
nweîice. Mais tous les gens que j 'ai interrogés sur place m'ont 

J&rmé que la création de ces institutions régionales recevait 
« w agrément et qu'il était souhaitable de compléter le dispositif 
Aponal par un dispositif territorial, ce qui, entre parenthèses, 
ff*î?mt la proposition que M. Lafleur a lui-même faite avant 
|8rocle 11, puisque nous précisons, dans notre sous-amendément 
* I amendement de M. Pidjot, que les conseils consultatifs cou-
WiMers auront la possibilité de se réunir en conseil coutumier 

• l i e l l e s sont donc les propositions de la commission. Elles sont 
maires. Je souhaite qu'elles soient adoptées. 

~. ' e Président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

| W. le ministre chargé de Ja Nouvelle-Calédonie. Accord! 

de '* Président. La parole est à M. Lafleur, contre l'amen-

M. Jacques Lafleur. Je reviens au problème de découpage, 
sans vouloir essayer de vous influencer, monsieur le ministre. 

Avec r votre système, les chefs coutumiers du Sud de l'île 
vont siéger dans le conseil coutumier de la région que vous 
appelez la « région Sud ». Or les coutumes ne sont pas identiques. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Ils auront la possibilité de régler leurs problèmes dans le 
conseil coutumier territorial. 

M. Jacques Lafleur. Non ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 4. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un amen
dement n° 53 ainsi rédigé : 

«A la fin de l'article 11, supprimer les mots : «et un 
comité économique et social régional». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapportem, 
Il ne faut pas mélanger le conseil consultatif coutumier et le 
comité économique et social régional. Ce sont deux institutions 
totalement différentes. Le conseil de région relève du pouvoir 
politique, le conseil coutumier du pouvoir coutumier, le comité 
économique et social du pouvoir économique. 

Nous examinerons, dans un article suivant, le problème du 
comité économique et social régional. 

Je souhaite qu'il ne soit pas évoqué au niveau de l'article IL 

La commission a accepté cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Accord! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 53. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un amen
dement n° 21 rectifié, ainsi rédigé : 

« Compléter l'article 11 par l'alinéa suivant : 
« Les conseils consultatifs coutumiers sont chargés d'émet

tre un avis sur tous les textes ou questions qui leur sont 
soumis par les autorités régionales. L'ensemble de leurs 
membres constituent le conseil coutumier territorial, chargé 
d'émettre un avis sur tous les textes ou questions qui M 
sont soumis par le haut-commissaire. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Je viens de m'expliquer là-dessus. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de le Nouvelle-Calédonie. Accord! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 21 rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix l'article 11, modifié par les amendements 
adoptés. 

(L'article 11, ainsi modifié, est adopté.) 

Après l'article 11. 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un amen
dement n° 22 ainsi rédigé : 

<s Après l'article 11, insérer l'article suivant: 
« Le conseil de région peut créer un comité économique 

et social régional. » 
La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Cet amendement est la conséquence des amendements que nous 
venons d'adopter. 
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Il tend à reprendre, sous forme d'article additionnel, des 
dispositions relatives aux comités économiques et sociaux 
régionaux. 

La eréation de ces comités incombera donc aux conseils de 
région. 

Il n'y a aucun inconvenient à ce que le pouvoir politique 
suggère, en quelque sorte, le pouvoir économique dans le cadre 
de la création d'un tel comité. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la NouveHe-Calédonie. Accord ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 22. 

(L'amendement e<st adopté.) 

M. le président. M. Forai, rapporteur, a présenté un amen
dement n° 23, ainsi rédigé: 

« Après l'article 11, insérer l'article suivant : 
« Le conseil de région règle par ses délibérations les 

affaires de la région. 
« Il vote le budget et approuve les comptes de la région. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Il nous a semblé opportun, avant que nous ne définissions les 
attributions particulières des conseils de région, et conformé
ment d'ailleurs à la rédaction que nous retenons chaque fois 
que nous réglons le mode de fonctionnement d'une collectivité 
territoriale, de préciser que le conseil de région règle par ses 
délibérations les affaires de la région et que ce même conseil 
de région vote le budget et approuve les comptes de la région. 

C'est une disposition habituelle, que nous avons tenu à 
insérer avant les dispositions particulières que nous examinerons 
à l'article 12. . 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Accord ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 23. 

(L'amendement est adopté.) 

Art ic le 12. 

M. le président. « Art. 12. — Sans préjudice des attributions 
qui peuvent leur être transférées par l'Etat, les autorités régio
nales exercent celles des compétences attribuées au territoire 
de la Nouvelle-Calédonie et dépendances par l'article 4 de la loi 
n° 84-821 du 6 septembre 1984 qui se rapportent à la promotion 
du développement économique, social et culturel de la région, 
notamment dans les domaines suivants : 

« a) Développement et aménagement du territoire ; 
« b) Enseignement primaire, langues et cultures locales ; 
« c) Equipements culturels et sportifs ; 
« d) Action sanitaire et sociale ; 
« é) Développement rural et réforme foncière ; 
« ;f) Infrastructures routières, portuaires et aéroportuaires ; 
«' 9) Logement. 
« A cette fin, elles mènent toute action d'intérêt régional. 

Elles concluent avec l'Etat des ^ contrats de programme et 
peuvent passer des conventions avec l'Etat et avec d'autres 
collectivités territoriales de Nouvelle-Calédonie et dépendances 
ou leurs groupements. » 

La parole est à M. François d'Âubert, inscrit sur l'article. 

M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, l'article 12 est 
probablement l'un des plus importants de ce projet de loi sur 
le plan administratif puisqu'il détermine les compétences du 
point central de votre dispositif, qui est la région. 

"Cet article est d'une rédaction particulièrement confuse, 
dont on ne sait trop si elle est due à la confusion intellectuelle 
de ses auteurs ou si elle provient d'une volonté d'obscurité poli
tique. Je pencherai plutôt pour la seconde interprétation. 

Cet. article soulève trois problèmes. 

Le premier concerne les premières lignes : « Sans préjudice 
des attributions qui peuvent leur être transférées par l'Etat, les 
autorités régionales exercent celles des compétences attribuées 
au territoire de la Nouvelle-Calédonie. » Cela donne une idée . 

des compétences qui seront celles des régions : d'un© part * 
compétences exercées auparavant au titre de l'article 4 
rassemblée territoriale et, d'autre part, les compétences n * 
l'État lui dévoluera. Mais le terme d '«Etat» est extraordioal 
ment ambigu puisque vous substituez au régime d'autonomil 
régime d'administration directe où se confondent les pouvi 
donc les compétences, exercés dans le système actuel pt» 
haut-commissaire et par le conseil des ministres. L'Etat j 
l'article 12, représente donc, à la fois l'Etat « métropolîiài 
dont le commissaire est le délégué, et l'Etat << territorial » § 
bolisé également par le futur haut-commissaire. Ce qui sf 
que, par ce mécanisme un peu compliqué, les régions poiüJön* 
bénéficier non seulement des attributions exercées airjouïjjhi 
par l'Etat «métropolitain», mais également de celles qu'ex«, 
le conseil des ministres du territoire, auxquelles s'ajoutent 
compétences de l'assemblée territoriale. C'est tout au moins* 
que j 'ai pu comprendre à travers cette rédaction très camé 

Les régions disposeront donc du pouvoir que leur eoitlèr* 
l'article 4 et de celui que le haut-commissaire pourra h 
transférer, en tant que représentant de l'Etat et reprènéui 
des compétences exercées par le conseil des ministres du %irr$ 
toire, au titre des articles 28 et suivants de la loi de if 
C'est tout à fait considérable! 

Cet aspect est un peu inquiétant. Nous ignorons quelle ss f lL 
la politique du haut-commissaire. Mais s'il veut accorder 
certaines régions des attributions considérables, ce sera brèt 
facile par le biais du dispositif inscrit à la première l ïpe. 

Le deuxième point qui m'inquiète est le paragraphe tf||H 
concerne le développement et l'aménagement du territoire. (Stila 
peut vouloir-dire beaucoup de choses. Il eût été, à mon a« 
souhaitable — la commission a essayé de le faire, mai« elle #1 
pas été assez loin — de préciser • développement et amena; 

. ment régional. 

J'ai cité hier le problème des investissements étrangers. On 
peut très bien imaginer qu'en la matière les régions se eogM 
aèrent comme compétentes pour les investissements inférieo 
à 55 millions de francs. Cela »peut parfaitement se produiïlM 

Le troisième point qui me paraît curieux a trait au dérHi 
alinéa, c'est-à-dire les fameux contrats de programme avec ï'I 

D'abord, un petit problème de forme : vous parlez de contrat 
de programme et vous parlez de conventions. Or, ces dernier^ 
ne seront pas soumises exactement au même régime, puisqi 
aux termes de l'amendement n° 27 de la commission, seul 
l'entrée en vigueur des conventions intervenant entre plusieuir 
régions est soumise à l'approbation du haut-commissaire, qui 
prend préalablement l'avis du conseil exécutif — ce qui a*Mi 
pas le cas des contrats de .programme passés avec l'Etat. Pï 
quoi cette discordance ? 

Cet article 12 me paraît assez mal rédigé, car nous voyoî 
mal la répartition des compétences entre les régions, entre let 
régions et l'Etat et entre ce qui restera de rassemblée térrît*** 
riale, c'est-à-dire le congrès. 

M. Forni a voulu afficher ses bonnes intentions en proposa»! 
par un amendement après l'article 14 que les compétences 
de l'assemblée territoriale soient transférées au congrès 4« 
territoire. En fait, cela n'apporte pas grand chose. Mais nous « 
reparlerons. \ t 

M. le président. La parole est à M. Le Foil. Ü H 

M. Robert Le Foil. L'office culturel kanak agit actuellemeet 
sur l'ensemble du territoire. Or l'article 12 du projet de tô> 
donne compétence aux régions pour ce qui est des langues et 
des cultures locales, par exemple. Je voudrais donc s a v jp 
quelles sont les attributions des régions, quelles sont cent 
que conserve l'office culturel kanak et comment s'articulera» 
les actions de ce dernier avec celles des régions. 

M. le président. MM. François d'Aubert, Soisson et 
membres du groupe Union pour la démocratie française ont prt* 
sente un amendement, n° 57, ainsi rédigé :. 

«Au début du premier alinéa de l'article 12, après•.$& 
mots : «leurs être transférées par l'Etat », insérer les niotsM 
«mais qui ne peuvent porter sur les matières énuméréesj^ 
l'article 5 de la loi du 6 septembre 1984 ». 

La parole est à M. François d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Cet amendement tend à l i m i t e r ^ 
attributions qui peuvent être transférées aux régions par l'Etala 
en vertu du premier alinéa de l'article 12. 
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Monsieur le ministre, pour que l'esprit de votre projet de loi 
J ü ö i t pas altéré —• tout au moins par rapport à vos déclara-
Bl!-— et pour éviter un dérapage vers trop de régionalisation, 

importe que des verrous soient prévus, notamment pour que 
_ l^pé ténces de l'autorité de l'Etat inscrites à l'article 5 de 
^ïoi du 6 septembre 1984 ne puissent être transférées. 

Iparmi ces compétences de TEta t^ - il y en a dix-huit exacte-
feßi _ certaines très importantes, comme le contrôle de 
' ïigration des étrangers par exemple, ne devraient pas pou-

fow faire l'objet d'une délégation à une région ou à plusieurs 
Jetons. Cela nous paraît essentiel. Nous ne souhaitons pas 
lu© plus que l'Etat délègue l'exploration, l'exploitation, la 
»äservation et la gestion des ressources naturelles ou certaines: 

jpétences en matière financière. . 
_ nous paraît don« souhaitable que l'Etat conserve les compè-
îhces qui figurent à l'article 5 de la loi du 6 septembre 1984, 
' j t au moins pour la durée du statut transitoire, et que celles-ci 

puissent en aucun, cas être transférées aux régions, dans la 
insure où elles marquent l'expression de la souveraineté de 

ÏJÉtat sur le territoire. 

ijft. le président. Quel est l'avis de la commission? 

. J& Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
]j& commission n'a pas examiné cet amendement, mais i l . est 
clair que son objet est d'empêcher l'Etat de déléguer ses 
propres compétences aux régions. Je suis d'accord avec M. Fran
çois d*Aubert pour dire que rien de ce qui touche à la souve
raineté de l'Etat ne peut être transféré à l'institution régionale 
<3elâ' va de soi. • " • : ' . - ' - . . 

; M. François d'Aubert. Le texte ne le dit pas ! 

M. Raymond Forni, president de la commission, rapporteur. 
^ mon sens, aux termes de l'article 5 de la loi dû 6 septem
bre 1984, la liste est longue des domaines qui ne peuvent être 
transférés aux régions : relations extérieures, monnaie, crédit, 
oatïonalité, entre autres. Néanmoins, certaines dispositions peu
vent, elles, faire l'objet de conventions entre l'Etat et la région. 

Hfconsidérant qu'il n'est pas souhaitable de limiter cette possi-
WMtê conventionnelle, je suggère qu'après que nous aurons 
entendu les explications de M. le ministre qui, j 'en suis, per
suadé, précisera ce qu'il est possible de faire et de ne pas 
texte dans ce domaine, nous ne retenions pas cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. Ies ministre chargé de là Nouvelle-Calédonie. Je répondrai 
d'abord à M. Le Foil. S'agissant de l'office culturel, son main
tien en tant qu'instance chargée d'animer les actions à conduire 

;dâns le domaine qui sera le sien et son existence à l'échelle du 
territoire paraissent nécessaires/Mais il est aussi nécessaire 
qu'il» puisse agir de façon plus spécifique au niveau des régions. 
Aussi nous imaginons, en l'état présent de nos études, que les 

Régions pourront passer avec l'office culturel, et vice versa,. 
«les conventions plus particulières qui permettront ainsi à 
l'office de s'adapter à la réalité locale. 

u S'agissant de l'amendement de M. d'Aubert, je rejoins Fana
s s e de M. le rapporteur en ce sens que si, pour l'essentiel, 

•les compétences énumérées à l'article 5 de la loi du 6 sep
tembre 1984 resteront, à l'évidence, de la compétence de l'Etat 
—ret on ne voit pas comment elles pourraient être déléguées —, 
d'autres compétences, figurant également à cet article, sont, au 
contraire,-destinées à connaître une décentralisation réelle. Je 
fraise en particulier aux offices qui sont actuellement du 
domaine de l'Etat et qui pourront être régionalisés, soit dans 
leurs structures, soit, plus vraisemblablement encore, dans leur 
action. 

En ce qui concerne la remarque générale de M. d'Aubert 
sur l'article 12, je veux lui indiquer que, à bien dés égards, 

-Son analyse est exacte. Nous souhaitons entreprendre, autant que 
faire se peut, une décentralisation au profit des régions. Dans 
ces conditions, la rédaction de l'article 12 du projet de loi nous 
Paraît satisfaisante, sous réserve des amendements présentés 

| Par la Commission des lois. 

•M; le président. La parole est à M. François d'Aubert. 

.M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, je vous remercie 
aé vos précisions, car il s'agit d'un point important. D'après 
votre interprétation, l'article 5 de la loi du 6 septembre 1984 
ne constitue pas un bloc, puisque vous envisagez de régiona

liser les offices. C e n ' e s t pas tout à fait l'interprétation de 
'¥- Forni: 

Le 18° de l'article 5 de la loi du 6 septembre 1984 concerne 
la communication audiovisuelle. Si une région souhaite se doter 
de sa propre télévision ou de sa propre radio, que và-t-il se 

..passer ? Cette compétence peut-elle, oui ou non, être transférée ? 

Autre point important : le contrôle de l'immigration des étran
gers. Ce contrôle peut-il être éventuellement transféré aux 
régions ou non? Bien sûr,1 nous ne souhaitons pas que cela soit 
possible. 

Par conséquent, il aurait été bon — la seconde lecture le 
permettra peut-être — de préciser quelles sont les compétences 
de l'article 5 de la loi du 6 septembre 1984 qui peuvent être 
éventuellement transférées. Faute de quoi, vous nous demandez 
une sorte de blanc-seing. En ce domaine, il revient au Parle
ment de décider. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre chargé de' la Nouvelle-Calédonie. Je regrette 
que l'amendement de M. François d'Aubert, qui pose un vrai 

: problème, ait été déposé relativement tard — ce n'est pas 
un reproche mais, une constatation — et qu'une analyse détail
lée, point par point, n'ait pu être entreprise. 

Il est clair que des matières comme le contrôle ' des étran
gers, l'état civil, l'ordre et la sécurité, la nationalité,, entre 
autres, ne sauraient être transférées aux régions. Toutefois, 
parmi les compétences de l'Etat, cerlaines "paraissent au contraire 
pouvoir faire l'objet d'une décentralisation. -.."., 

Je demande donc que l'amendement de M. François d'Aubert 
_ ne soit pas retenu, sans rejeter l'idée que des précisions 
" puissent être apportées sur tel ou tel point. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement ri0 57. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. MM. François d'Aubert, Soisson et les 
.membres du groupe Union pour la démocratie française, ont 
présenté un amendement, n° 58, ainsi rédigé : 

« Au début du premier alinéa de l'article 12, après les 
mots : « leur être transférées par l'Etat », insérer les 
mots : « mais qui ne peuvent porter sur les matières énu
mérées à l'article 29-de la loi du 6 septembre 1984 ». 

La parole est à M. François d'Aubert. 

M. François d'Aubert, Monsieur le ministre, je suis désolé 
d'« éplucher » cet article 12, mais il faut reconnaître l'ambi-, 
gùïté de l'expression : « Sans préjudice des attributions qui 
peuvent leur'être transférées par l'Etat », puisque l'Etat reprend 
les compétences qui étaient jusqu'alors exercées par le conseil 

•des ministres, c'est-à-dire toutes les compétences énumérées aux 
articles 28, 29, 30 et 31 de la loi du 6 septembre 1984. 

Par exemple, l'article 29 ,— c'est celui'qui est visé par mon 
amendement — énumère neuf domaines qui relevaient du 
conseil des ministres du territoire., Ces compétences vont 
maintenant être exercées en fait par le haut-commissaire, 
c'est-à-dire par l'Etat. Elles sont "donc éventuellement transfé
rables aux régions. A mon avis,, là encore, il est nécessaire 
d'opérer un tri. Pour notre part, nous estimons qu'il n*est pas 
souhaitable de transférer ces compétences aux régions. Mais. 
peut-être est-ce ce, que vous souhaitez ? 

Prenons, par exemple, le premier point de l'article 29 de 
la loi du 6 septembre 1984 : « Le conseil des ministres du 
territoire : 1° fixe le programme annuel d'importation et déter
mine le montant annuel d'allocation de devises demandé à 
l'Etat ». 

Quand on connaît les problèmes économiques de la Nouvelle-
Calédonie et que l'on sait que, .chaque année, l'Etat lui accorde 
une sorte d'allocation en devises, , on peut se demander si 
les régions ne vont pas. revendiquer l'attribution d'un quota 
régional de devises. , ' . . . - . 

Monsieur le ministre, l'article 12 permet une telle reven
dication. Sur le plan juridique, les régions peuvent obtenir 
gain de cause.' 

Un toilettage de l'article 29 de la loi du 6 septembre 1984 
me paraît donc indispensable. 

M.j.le président. Quel est l'avis de la commission ? 
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M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
• La commission n'a pas examiné cet amendement, mais il est 

clair que si elle l'avait fait, elle n'aurait pu retenir les propo
sitions de M! d'Aubert. 

La régionalisation retenue par le projet dé loi suppose le 
transfert d'un certain nombre de responsabilités, sinon je hé 
vois pas comment pourrait s'appliquer le principe qui est défini 
à l'article 1er. 

Je vais vous donner, monsieur d'Aubert, un exemple qui vous 
démontrera à l'évidence qu'il j>eut y avoir transfert de la respon-

, sabilité du conseil des ministres du territoire aux régions. Le 2° 
de l'article 29 de la loi du 6 septembre 1984 prévoit que le conseil 
des ministres du territoire « crée et organise les organismes assu
rant, dans le territoire, la représentation des intérêts écono
miques ». Or. nous venons de décider, il y a quelques instants, 
que les conseils de régions pourront créer un comité économique 

• et social. Voilà donc un transfert qui est déjà opéré par la loi. 
Par conséquent, votre amendement est parfaitement irrecevable, 
monsieur d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Ce n'est pas si simple que cela! 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Je demande 
également à l'Assemblée de rejeter cet amendement et je vou-

.' drais indiquer à M. d'Aubert, à partir d'un cas relativement 
précis, l'analyse qUe nous faisons du, dossier. 

En matière agricole, l'aménagement rural, le développement 
du système coopératif et celui de la production, elle-même ne 

* peuvent être menés que localement. Il est donc impossible de 
; dessaisir la région de cette compétence qui sera l'une de ses 

attributions essentielles. - ' 
En revanche, si le développement agricole du territoire s'in

tensifie dans l'avenir, il est clair que nous nous trouverons 
bientôt devant un système productif qui. aura des problèmes 
de marché à résoudre : des ; problèmes de marché intérieur, 
et il est inimaginable qu4l y ait Un système de douanes entre 
les régions ; des problèmes de marché à l'exportation, et il est 
impensable que chaque région se dote d'un système d'expor
tation, d'un système de garanties, d'un système de régulation. 

Donc, à l'intérieur d'un même domaine, il "est évident que 
des matières resteront de la compétence globale du territoire, 
parce que les régions ne peuvent pas les exercer, et que d'autres, 
au contraire, les prus nombreuses possible, seront affectées 
à la région. • • . . . . . . 

En d'autres termes, et pour être très précis, notre démarche1 

consistera à aller dé la collectivité la moins grande, dont on 
aura déterminé toutes les attributions, à la collectivité supérieure 

-à laquelle on ne laissera que. ce qu'elle peut mieux faire que le 
région. Au Heu de commencer par l'Etat, en lui donnant le 
plus possible et en ne laissant aux communes qu'un résidu,-
comme c'est la tradition en France, nous adopterons la démarche-
inverse. Cela fera l'objet, en particulier, des textes qui seront 
pris en application de la présente loi, • 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 58. . 
" (L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n08 <24 
et 59, pouvant être soumis à une discussion commune. 

L'amendement n° 24, présenté par M. Forni, rapporteur, est 
ainsi libellé : 

«Rédiger ainsi le deuxième alinéa (a) de l'article 12 : 
« a) Développement et aménagement régional ; ». 

L'amendement n° 59, présenté par MM. François d'Aubert, 
Soisson, et les membres du groupe Union pour la démocratie 
française, est ainsi rédigé : 

« Dans le deuxième alinéa (a) de l'article 12, après le 
mot : « développement », insérer les mots : « à l'exclusion 
des décisions concernant lès investissements directs étran
gers qui continuent à relever des compétences du terri
toire ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende
ment n° 24. 

M. Raymond Forni, président de Va commission, rapporteur. 
Par cet amendement, il s'agit de répondre à la préoccupation 
exprimée par certains de nos collègues, notamment par 
M. d'Aubert. 
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Il est évident que la rédaction du projet de loi était ambiguë 
L'expression : 1' « aménagement du territoire » ne poseraitI 
aucun problème si ce texte concernait la métropole. Mais comm* 
il a trait au territoire de la Nouvelle-Calédonie, il en va diffe» 
remment: Nous suggérons donc de prévoir que la compétent 
de _la région porte sur le développement et raniénagemeM 

M. le président. La parole est à M. d'Aubert, pour soutenir" 
l'amendement n" 59. \ 

M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, le terme de 
«développement» a apparemment, pour vous, le mérite d'être-
vague. Il me paraît, néanmoins, nécessaire de le préciser. 

• . • . . . . . . . . ' , . . 

L'investissement est fondamental pour l'avenir de la Nouvelle-
Calédonie. Or, celui-ci vient souvent de l'extérieur.. : •;;-

Le problème des investissements étrangers est aujourd'hui 
réglé à deux niveaux : lorsque leur montant est supérieur à f f l 
55 millions de francs, ils ress irtissent dé la compétence d | B 
l'Etat ; lorsqu'ils sont inférieurs à cette somme, ils relèvent ;4é 
celle du conseil des ministres du territoire. 

Il me paraît indispensable que le contrôle des investissement« 
étrangers reste entre Les mains du représentant de l'Etat agis- * 
sant au niveau, du territoire, c'est-à-dire.du haut-commissaire. Or, 
dans l'article 12 du projet de loi, rien n'empêche que, au 'nom ' 
du développement dû territoire,- les ; régions revendiquent ;1* < 
droit de contrôler les... investissements, étrangers dans leurs 
zones. Peut-être est-ce ce que vous souhaitez ? Cela étante jf ?/ 
voudrais que vous nous rassuriez sur ce point. . ; 

Personnellement, je, considère qu'il fest souhaitable~que l'Etat 
conserve le contrôle sur ces investissements' étrangers. Par cet • ' 
amendement n° 59, il s'agit donc de lever une ambiguïté. ' | )É | 

M. le président. Quel est l'avis,de la commission sur.-cet amen« -
dement ? '. - ' v • :" ;• . , v 1 . " 

\ . • " ' ' • ' • ' • • • - e - - r ' : - ' ; ' 

M. Raymond Forni, président de la commission, ' rapportew. 

La commission n'a pas examiné cet amendement, mais je vou- • 
drais indiquer à M. d'Aubert que le problème risque de se poser . 
en sens inverse, je serais même tenté de lui dire .que si l'Etat -
français. pouvait contrôler les investissements qui sont réalisés' 
à l'étranger par des capitaux calédoniens, cela serait une bonne -• 
chose. - '\i-i-x-.,' •-.;, 

• . . . ~ • . • • • . . . . - • 

Malheureusement, vous savez cérame moi, monsieur d'Aubert» ;._' 
que notre système fiscal ne permet pas un tel contrôle, et c'est -, 
bien dommage! En fait, tous ceux qui parlent de la Nouvelle-
Calédonie et de son avenir feraient bien de commencer par y 
croire eux-mêmes en investissant sur place. 

M. François d'Aubert. C'est Une provocation ! *" -

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces deux 
amendements? ..• - " '•?/-> 

fA. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouverné- ';. 
ment est contre l'amendement n° 59. 

M. Jacques Lafleur« La provocation de M. Forni était vrai-' 
ment inutile ! . . ' . " • ' • • . 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. , 
Que personne ne se sente visé. 

M. Jacques Lafleur. Sûrement pas moi! ""*"[•' 

M. Raymond Forn i , président de la commission,, rapporteur. 
Ce n'est pas vous que je visais. -^'j-. 

M. François d'Aubert. M. le ministre pourrait peut-être donner. 
un avis un peu plus détaillé sur mon amendement ! . -'"• 

M. le président. La parole est à M. le ministre.: '.>; ";'-

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Si je demande 
le rejet de l'amendement n° 59, ce n'est pas que j'imagine que -
chaque région pourra avoir son propre régime pour les. 
investissements étrangers. Il me paraît évident que ces inves-« -
tissements doivent rester sous contrôle de l'Etat dans le cadre \ 
de la. présente loi. r'Ç.T... 

M. François d'Aubert. Dans ces conditions, je retire WOft ! 

amendement. , . 

M. le président. L'amendement h° 59 est retiré. ' ' 

file://'/i-i-x-.,'
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Pèuel Mt l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 24 
•ja commission ? 

-Ht I« ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Favorable. 

ïjjjlû, le président. Je mets aux voix l'amendement n° 24. 
m&amendement est adopté.) 

fjfo* le président. M. Forni, rapporteur, et M. Emmanuel Aubert 
w présenté u n amendement, n9 25, ainsi rédigé : 

t « Dans le troisième alinéa (b) de l'article 12, après les 
• mots : « enseignement primaire », insérer le mot : « obliga
to i re ». 

[ï»â parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymonds Forni, président de la commission, rapporteur. 
Cat amendement, commun au rapporteur et à M. Emmanuel 
Aifiert, tend à préciser le champ d'intervention de la région. 

[fi s'agit de l'enseignement primaire «obligatoire». 

[Nk. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. D'accord. 

Ifa le président. Je mets aux voix l'amendement n° 25. 
P{L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n09 45 
i l 26, pouvant être soumis à une discussion commune. 

L'amendement n° 45, présenté par MM. Lafleur, François 
<fAubert et les membres du groupe du rassemblement pour la._ 

iSépublique et du groupe Union pour la démocratie française 
ist ainsi rédigé : 

« Dans le sixième alinéa (e) de l'article 12, supprimer 
'.' les mots: « et réforme foncière». 

L'amendement n° 26, présenté par M. Forni, rapporteur, est 
ainsi rédigé : , 
K ; « Dans le sixième alinéa (e) de l'article 12, après les 

mots: «rural et», insérer les mots: «mise en œuvre 
I de la ». 

'-.La parole est à M. Lafleur, pour soutenir l'amendement n° 45. 

M. Jacques Lafleur. Personnellement, je suis convaincu que 
W réforme foncière est un problème si important pour la 
Houvelle-Calédonie qu'il doit relever de la compétence du 
Congrès, non de celle de la région. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour donner 
Wm de la commission sur cet amendement n° 45 et pour 

soutenir l'amendement n° 26. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
IM réforme foncière n'est pas de la compétence du territoire, 
ïftais de celle de l'Etat. 

M, François d'Aubert. C'est la même chose à présent ! 

M., Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
elon la loi du 6 septembre 1984 et les ordonnances de 1982, 

» reforme foncière est de la compétence de l'Etat. 

Mais, pour assurer l'unité de la politique foncière définie 
nir le territoire de Nouvelle-Calédonie, la commission a souhaité 

ae la mise en œuvre de cette réforme soit confiée à la région. 
B C e t amendement me semble répondre à une préoccupation 
fspnmée par certains. 

Brefc *e président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

IpM» le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Sans entrer 
«ans le détail, j'insisterai sur le fait que la réforme foncière est 
*ttQ,e des entreprises des plus délicates et en même temps des 
PWs urgentes à accomplir. 

j, ^*^ e Réforme foncière ne peut être entreprise ni au niveau 
w i a - r é g i o n ni à celui du territoire : il faut se placer au 
?mveau de la loi. 

, wans ces conditions, l'amendement présenté par M. Forni me 
|**ait convenir parfaitement : la région aura la responsabilité 
ifcLia / m i s e e n œuvre » d'une réforme dont la définition ne 
dépendra pas de la région. 

M. le président. J'en conclus que le Gouvernement est opposé 
à l'amendement n° 45, monsieur le ministre ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Oui, bien s&ei 

M. Jacques Lafleur. Ce n'est pas très compliqué ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 45. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 26. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n*s 27 et 60, 
pouvant être soumis à une discussion commune. 

L'amendement n° 27, présenté par M. Forni, rapporteur, est 
ainsi rédigé : 

« Compléter le dernier alinéa de l'article 12 par la phrase 
suivante : 

« Toutefois, l'entrée en vigueur des conventions interve
nant entre plusieurs régions est soumise à l'approbation du 
haut-commissaire, qui prend préalablement l'avis du conseil 
exécutif. » 

L'amendement n° 60, présenté par MM. François d'Aubert, 
Soisson et les membres du groupe Union pour la démocratie 
française, est ainsi rédigé : 

« Compléter le dernier alinéa de l'article 12 par la phrase 
suivante : 

« Toutefois, l'entrée en vigueur des conventions interve
nant entre plusieurs régions ainsi que les contrats de pro
gramme conclus entre l'Etat et chaque région sont soumis 
à l'approbation du haut-commissaire, qui prend préalable
ment l'avis du conseil exécutif. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement 
n° 27. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Nous avons été animés tout au long de la discussion par le souci 
d'év|ter toutes dispositions qui faciliteraient une partition de la 
Nouvelle-Calédonie. 

A l'évidence, des accords passés entre deux régions ou plusieurs 
régions pourraient conduire à cela. Nous avons veillé à l'éviter. 

C'est pourquoi, à l'article 12, nous suggérons que; chaque fois 
que des conventions seront signées entre plusieurs régions, elles 
soient, obligatoirement soumises à l'approbation du haut-commis
saire, qui prendra préalablement l'avis du conseil exécutif. 

L'amendement n° 60, présenté par M. François d'Aubert, est 
un peu surprenant dans la mesure où il soumet à l'ap
probation du haut-commissaire les contrats de programme conclus 
entre l'Etat et chaque région. Dois-je rappeler que le représen
tant de l'Etat sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie est le 
haut-commissaire? Il est donc cosignataire de ces contrats de 
programme. 

Il est donc quand même quelque peu paradoxal de soumettre 
à l'approbation du haut-commissaire un document du type de 
celui qui est évoqué par l'amendement de M. François d'Aubert ! , 

De surcroît, l'un des inconvénients, au fond, de cet amende
ment est que l'avis du conseil exécutif n'a pas à être donné sur 
des conventions passées entre l'Etat et les régions. C'est un des 
principes même de la régionalisation. En métropole, je ne vois 
pas en vertu de quoi des accords passés entre l'Etat et un 
département seraient soumis, à l'approbation d'une région? Le 
contraire vaut aussi. 

Par conséquent, ces liens directs entre l'Etat et la région doi
vent être maintenus. 

C'est pourquoi je propose à l'Assemblée de rejeter l'amende
ment n° 60 et d'adopter l'amendement n° 27. 

M. le président. La parole est à M. François d'Aubert pour 
soutenir l'amendement n° 60. 

M. François d'Aubert. Monsieur Forni, votre interprétation de 
l'amendement n° 60 n'est pas la bonne. 

Quand je propose que les conventions soient également sou
mises à l'approbation du haut-commissaire, cela signifie que l'on 
peut fort bien imaginer que des ministères passent directement 
des conventions avec les régions. Rien ne précise dans le texte 
que tout doit obligatoirement passer par le haut-commissaire!. 
C'est .une lacune. Vous ne l'avez peut-être pas vue ? 

. 
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En ce qui concerne l'avis du conseil exécutif, vous êtes un peu 
restrictif puisque vous le demandez lorsqu'il y a des conventions 
entre plusieurs régions, Je propose seulement de l'étendre aux 
contrats qui sont passés entre l'Etat et la région, ce qui me 
paraît tout à fait logique. 

Ce que vous souhaitez, car cela est souhaitable et nous le 
souhaitons tous, c'est une certaine cohérence de la politique 
de l'Etat sur l'ensemble du territoire. A l'évidence, si l'Etat 
passe des conventions ou des contrats avec des régions, conven
tions ou contrats très différents, il serait intéressant quand 
même que le conseil exécutif, émanation des régions — ceux 
qui siègent dans les régions siégeront également au conseil 
exécutif — soit un peu mieux au courant de tout ce qui se 
passe dans les autres régions. 

Tel est l'objet de cet amendement qui me paraît tout à fait 
logique — en tout cas, pas du tout antinomique avec une véri
table régionalisation. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces deux 
amendements ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouverne
ment se rallie à la position définie par le rapporteur-

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 27. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence l'amendement n° 60 tombe. 
Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 12, modifié par les amendements 

adoptés. 
(L'article 12, ainsi modifié, est adopté.) 

Article 13. 

M. le président. « Art. 13. — Le conseil de région règle par 
ses délibérations les affaires de la région. 

« Il vote le budget et approuve les comptes de la région. » 
La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M. François d'Aubert. Je renonce à la parole, monsieur le 
président. 

M. le président. M, Forni, rapporteur, a présenté un amende
ment, n° 28, ainsi rédigé : 

« Supprimer l'article 13. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
C'est un amendement de conséquence, monsieur le président. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. D'accord. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 28. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 13 est supprimé. 

Article 14. 
M. le président. « Art. 14. — Lors de sa première réunion, le 

congrès du territoire élit parmi ses membres un président. 
« Le président est élu au scrutin secret à la majorité absolue 

des membres du congrès. Si cette élection n'est pas acquise 
après les deux premiers tours de scrutin, il est procédé à 
un troisième tour dé scrutin et l'élection a lieu à la majorité 
relative. En cas, d'égalité des voix, l'élection est acquise au 
bénéfice de l'âge. » 

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M. François d'Aubert. Je renonce à la parole, monsieur le 
président. 

M. le président. M. Lafleur, M. François d'Aubert et les 
membres du groupe du rassemblement pour la République 
et du groupe Union pour la démocratie française ont présenté 
un amendement, n° 46, ainsi rédigé : . ... 

« Compléter l'article 14 par l'alinéa suivant : 
« En cas d'absence ou d'empêchement, le président peut 

déléguer ses pouvoirs à un vice-président élu dans les 
mêmes conditions. » 

La parole est à M. Lafleur. 

Ni. Jacques Lafleur. Le fonctionnement du congrès d-u te* 
toire exige que le président puisse déléguer ses pouvoirs W 
vice-président. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur t 
commission a refusé cet amendement dans la mesure où fi» 
dispositions actuelles du statut Lemoine relatives aux réglé 
de fonctionnement de l'assemblée territoriale demeurent *» 
vigueur. "•".> 

Dans ce cas, le système de délégation à un vice-présidei 
est parfaitement possible, me semble-t-il. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouvi 
nement ne voit pas d'inconvénient à l'adoption de cet attw° 
dement. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 4& 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. M. Lafleur, M. François d'Aubert et ige 
membres du groupe du rassemblement pour la Républiqàfij 
et d-u groupe Union pour la démocratie française ont présefi§|'' 
un amendement, n° 47, ainsi rédigé : 

« Compléter l'article 14 par l'alinéa suivant : 
« Le congrès du territoire peut instituer auprès du pfi 

sident un bureau dont il* désigne les membres et fixe | 
attributions. » 

La parole est à M. Lafleur. 

M. Jacques Lafleur. Votre argumentation sera-t-elle la mêiïié 
sur cet amendement, monsieur le rapporteur, que sur-; 
précédent? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapportéî 
Oui, bien sûr. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporte^ 
J'ai la même interprétation que précédemment, monsieur le 
président. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouvef-
nement est contre l'amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 47. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...a 

Je mets aux voix l'article 14, modifié par Tarnendem« 
n° 46. 

(L'article 14, ainsi modifié, est adopté.) 

Après l'article 14. 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un améiri 
ment, n° 29 rectifié, ainsi rédigé : 

« Après l'article 14, insérer l'article suivant : 
« Sous réserve des dispositions de la présente loi < 

notamment de ses articles 3, 12, 14, 17 et 20, les dispà* 
tions de la loi n° 84-821 du 6 septembre 1984 relatives 
l'assemblée territoriale sont applicables au congrès du te| 
toire. » , 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporte0 
L'amendement de la commission exige quelques explication 
devant l'Assemblée, compte tenu des interprétations qui ont et« 
données ici ou là sur les amendements retenus par la com103*" 
sion. Soyons tout à fait clair. Les amendements adoptés P? r i f 
commission des lois n'ont pas .modifié les compétences resfM*! 
tives des conseils de région et du congrès du territoire. j 9 
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•f lous avons simplement estimé que le dispositif du projet, 
tel i qu'i1 n ° u s é t a i t soumis par le Gouvernement, était très 
sLarécis dans sa forme juridique. Il fallait préciser les choses 
Kldiquement, de manière que soient levées les ambiguïtés 

livant subsister. 

C'est ainsi que nous avons souhaité ajouter après l'arti-
jß 14 un article qui précise, sous réserve de ce que nous 

•filons de voter ou de ce que nous allons voter, que les dispo
sons de la loi du 6 septembre 1984 relatives à l'assemblée 

•p to r i a le , devenant le congrès du territoire, démeurent appli-

I 
| e réponds ainsi à la préoccupation de M. Lafleur, puisque 

feîpfojet en discussion n'est pas contraire aux dispositions du 
jitftut Lemoine tel qu'il subsistera à l'issue de notre vote. Toutes 
If» dispositions qui concernent le congrès du territoire, hier 
lAsemiblée territoriale, demeurent à l'évidence en vigueur. Sont 
éœariîérés dans l'amendement n° 29 rectifié les articles 3, 12, 
1-É et 17 qui traitent de la compétence ou des compétences des 
eijiseils de région et des compétences qui seront dévolues à 
gtat, pour prendre par ordonnances diverses dispositions. L'arti-

cU 20 précise que sont abrogées toutes dispositions contraires 
k ïa présente loi et notamment celles qui sont contenues dans la 
jof du 6 septembre 1984. 

Tel est très exactement le sens du vote exprimé par la com-
«téssion des lois. Je regrette que l'on ait donné de ce vote une 

•Serprétat îon hâtive selon laquelle nous allions supprimer une 
Kartie des compétences des régions pour les attribuer au 

jÉtïtoire. En réalité, il n'en est rien. L'équilibre initial du 
projet est parfaitement maintenu. 

Mais je considère que la rédaction de la commission lève des 
ambiguïtés et permet de clarifier une situation qui, à l'évidence, 
Biçnsieur le ministre, à la lecture de votre projet de loi, n'était 

aussi claire qu'on pouvait le souhaiter dans un sujet aussi 
difficile. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

" M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Une lecture 
pâtive du projet pouvait, il est vrai, susciter quelque inquiétude. 

i f A mon tour, j 'ai été inquiet à la lecture de l'amendement 
M la commission des lois : mais j 'ai lu qu'il était fait expressé-
mmt exception pour les articles 3, 12, 14, 17 et 20, et j 'ai 
5#pistaté... 

M* François d'Aubert. Qu'il n'y avait rien dedans! 

„ M . le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. ... qu'en défi-
aitive ces exceptions mettaient à l'abri l'essentiel du texte. 

Que les membres de cette assemblée veuillent bien considérer 
JHpe les articles ici énumérés sont ceux sur lesquels il y a eu 

T plus longs débats, Ce sont les articles qui constituent la sub-
JW n̂ce même du projet. 

En manifestanl; bien que sur les articles énumérés il n'y a 
îfiàt de retour en arrière, je croîs que la rédaction est accep-

|j|ble, et je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée. 

jM, le président. La parole est à M. Lafleur, contre l'amende-
aent. 

M. Jacques Lafleur. Monsieur Forni, vos explications en com-
ïjïission des lois étaient plus complètes que celles que vous venez 

IW me donner, mais elles étaient fausses! 

Le ministre lui-même vient de dire que cela ne servait rigou
reusement à rien : on ne confère au congrès aucun pouvoir 
' tuant de l'assemblée territoriale. 

|M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

1«:^ Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
* ^ un point aussi délicat que celui-là, il n'est pas possible de 
j^ß laisser dire, monsieur Lafleur, que les explications, que 
Vie vous, ai fournies étaient erronées. 

£**• Jacques Lafleur. Incomplètes, disons ! 

M. ̂  Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
|wa ï s cru comprendre, monsieur Lafleur, après les contacts que 
«^IÄ^1^1 e n Nouvelle-Calédonie, qu'un certain nombre de vos 
^ é g u e s de l'assemblée territoriale s'imaginaient, à la lecture 
ISL^v0^» Que le congrès du territoire n'aurait plus aucune 
^ P é t e n c e . 

Je leur avais dit pourtant le contraire car il me semblait, à 
l'évidence, en comparant ce projet avec les dispositions de la loi 
du 6 septembre 1934, que le territoire continuait à avoir, sur un 
certain nombre de sujets, des compétences que j 'ai énumérées 
dans mon intervention générale. 

C'est ce que j 'ai voulu préciser. Voilà qui, me semble-t-il, est de 
nature à rassurer ceux qui avaient mal lu, ou qui n'avaient pas lu 

" du tout le projet. Il ne s'agit ni de vos collègues de rassemblée 
territoriale, qui connaissaient parfaitement bien le texte,... 

M. Jacques Lafleur. Vous parlez de moi? 

M. Raymond Forni", président de la commission, rapporteur. 
... ni de vous, évidemment. 

Mais il y avait là la source d'une ambiguïté qu'il fallait absolu
ment lever. 

Je ne vois d'ailleurs pas comment il pouvait en être autre
ment dans la mesure où le texte lui-même précisait que les 
décisions du congrès du territoire étaient préparées et exécutées 
par le haut-commissaire. S'il y a préparation et exécution de 
décision, c'est que décision il y aura, en vertu, bien entendu, 
de compétences dévolues au congrès du territoire. C'est l'évi
dence même. 

Si le congrès du territoire n'avait aucun pouvoir, comme 
certains le suggèrent, pourquoi aurions-nous maintenu une insti
tution qui ne servirait à rien ? Nous aurions pu, dans la logique 
même de ceux qui croient être nos détracteurs sur ce point, nous 
passer d'une telle institution. Si nous avions constaté en com
mission des lois que le congrès du territoire n'avait aucun 
pouvoir, monsieur Lafleur, nous l'aurions purement et simple
ment supprimé. 

M. Jacques Lafleur. Monsieur Forni, vous n'êtes pas loin d'avok 
tout supprimé... 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapportewt. 
Non ! 

M. Jacques Lafleur. ... et vous supprimez les matières princi
pales de l'assemblée territoriale. Le ministre l a confirmé. 

M. le président. La parole est à M. François d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Juste un petit mot, monsieur Forni. Sur 
le plan juridique, votre amendement — excusez-moi de l'expres
sion — ne vaut pas un clou. Que vous ayez cherché à faire une 
petite manipulation politique, cela se voit à l'œil nu. Vous avez 
essayé d'expliquer que, finalement, on accordait quelques faveurs 
au congrès du territoire. Mais, aux termes de l'article 63 de la loi 
du 6 septembre 1984, « Toutes les matières qui sont de la com
pétence du territoire relèvent de l'assemblée territoriale, à 
l'exception de celles qui sont attribuées par la présente loi au 
conseil des ministres du territoire ou au président du gouver
nement du territoire ». 

Par conséquent, le conseil des ministres du territoire dispose 
déjà du pouvoir, en fait, notamment, du pouvoir budgétaire, 
puisqu'il propose le budget à l'assemblée territoriale. 

Or les pouvoirs de ce conseil des ministres du territoire vont 
être exercés par le haut-commissaire. C'est donc lui qui, en 
réalité, va arrêter le budget. C'est un exemple parmi d'autres 
qui démontre que votre amendement, en définitive, est pure
ment «optique». 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 29 rectifié. 

{L'amendement est adopté.) 

Article 15. 

M. le président. « Art. 15. — La préparation et l'exécution des 
délibérations du congrès du territoire sont assurées par le haut-
commissaire. » 

M. Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour 
la République ont présenté un amendement, n° 48, ainsi rédigé ! 

« A la fin de l'article 15, substituer aux mots : « le haut-
commissaire », les mots : « le président au Gouvernement ». 

La parole est à M. Lafleur. 

M. Jacques Lafleur. Je retire cet amendement. 

M. le président. L'amendement n° 48 est retiré. 

Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix l'article 15. 

(L'article 15 est adopté.) 
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Article 16. 

Ni. le président. « Art. 16. — H est institué auprès du haut-
commissaire un eonseil exécutif composé des présidents de 
conseils de région et présidé par le président du congrès du 
territoire. Le conseil exécutif est consulté sur les projets de 
délibérations soumis au congrès du territoire. Il est informé 
par le haut-commissaire des mesures prises pour l'exécution des 
délibérations du congrès. » 

M. Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour 
la République ont présenté un amendement, n° 49, ainsi rédigé : 

« Supprimer l'article 16. » 

La parole est à M. Lafleur. 

M. Jacques Lafleur. Je propose de supprimer l'article 16 parce 
que la création d'un conseil exécutif a pour seul but de faire 
croire à l'institution d'un exécutif local. Or il ne s'agit nullement 
d'un exécutif autonome mais d'un organe consultatif qui 
« assiste », selon le terme employé dans l'exposé des motifs, 
le haut-commissaire. Il a si peu d'existence réelle qu'étant 
composé de membres du congrès, sa, tâche est de donner son avis 
sur les projets de délibérations qui seront soumis au congrès! 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
La commission a rejeté cet amendement pour des raisons évi
dentes et nous ne souhaitons pas, bien entendu, que l'Assemblée 
l'adopte. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouver
nement ne souhaite pas non plus que l'amendement soit adopté. 
J'ajoute à l'intention de M. Lafleur que ce conseil exécutif est 
un organisme qui nous paraît devoir jouer un rôle politique 
important. En effet, il sera le lieu où se retrouveront les 
représentants des régions, dans un débat non public, aux côtés 
d'un haut-commissaire représentant l'Etat. Ils pourront, ensemble, 
au-delà des matières techniques qui leur seront soumises, aborder 
des problèmes touchant à l'avenir du territoire et à son équi
libre général. 

M. Messmer accusait hier le Gouvernement d'avoir recons
titué le conseil privé. La vérité est tout autre. Le territoire 
a désappris à vivre avec lui-même. Le régionalisation va poser 
des problèmes et créer.des tensions. Comment ne le ferait-elle 
pas? L'existence d'un lieu de concertation pour préparer l'évo
lution, pour en discuter, nous paraît politiquement d'une très 
grande importance. C'est pourquoi ce conseil où toutes les 
régions seront représentées par leur président et qui aura lui-
même un président nous paraît utile, voire tout à fait néces
saire. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 49. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M, le président. MM.. François d'Aubert, Soisson et les mem
bres du groupe de l'union pour la démocratie française ont 
présenté un amendement, n° 61 rectifié, ainsi libellé : 

« Rédiger ainsi les deux dernières phrases de l'article 16 : 
« Le conseil exécutif est consulté au préalable sur les 

projets de délibérations soumis au congrès du territoire 
ainsi que sur les mesures prises par le haut-commissaire 
pour l'exécution de ces délibérations.» 

La parole est à M. François d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, cet amendement 
vise à donner un semblant de pouvoir au conseil exécutif. 
Il exercerait ses compétences dans deux domaines puisqu'il 
serait non seulement consulté sur les délibérations que le haut-
commissaire se propose de soumettre au congrès, mais également 
et surtout — ce qui est nouveau — sur les mesures prises pour 
l'exécution de ces délibérations. Il s'agit d'instaurer non pas 
un «contrôle» de l'exécutif — du haut-commissaire — mais au 
moins un semblant de coopération obligatoire non seulement 
sur les délibérations, mais aussi sur le contexte réglementaire 
qui entoure leur exécution. 

M. le président. Quel est l'avis dé la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. La 
commission n'a pas examiné cet amendement. 

saire 
A l'évidence, l'esprit du projet est de faire du haut-corn*»' 
ire l'exécutif du territoire. C'est pourquoi le texte prévolt a f 

le conseil exécutif sera consulté sur les délibérations soumlS 
au congrès mais qu'il ne sera qu'informé sur les mesures B*£ 
pour l'exécution de ces délibérations. M. d'Aubert, qui e s t * î 
spécialiste, comprend bien la nuance qu'il y a entre la court] 
tien et l'information : consultation sur la préparation, Infor 
tion sur l'exécution. 

M. François d'Aubert. Cela peut être six mois après ! 

M. I® président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Le Gouvei 
ment est d'accord avec la commission. 

M. lé président. Je mets aux voix l'amendement n° 61 rèc 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. M. Pidjot a présenté un amendement, n° 
ainsi rédigé : & 

« Compléter l'article 16 par la phrase suivante : ^ 1 
«E est, en outre, chargé de proposer les modalités dé i 

consultation visée à l'article 1er de la présente loi. » 

Sur cet amendement, M. Le Foil et les membres du gîoam* 
socialiste .ont présenté un sous-amendement n° 54 ainsi rédigé 

« Dans l'amendement n° 5, substituer aux mots : « chajjsrf? 
de proposer », les mots : « consulté par le haut-eommissälS 
sur ». , o 

La parole est à M. Pidjot, pour soutenir l'amendement n" t 

M. Roch Pidjot. Cet amendement se justifie par son texfcW 
Même si le conseil exécutif composé des présidents de cohs#ip 
de région est un organe de consultation, il est bon de précisés 
qu'il aura le pouvoir de reconnaître que les conditions serial 
réunies sur l'accession du territoire à l'indépendance en asgé« 
ciation avec la France et qu'il aura la responsabilité de projet» 
les modalités de la consultation. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteu% 
Monsieur le président, je préférerais donner l'avis de la comm"-
sion après la défense du sous-amendement n° 54. 

M. le président. Comme vous le souhaitez. 

Le Gouvernement également ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Oui, monsiSü. 
le président. 

M. le président. La parole est à M. Le Foil, pour soutenir !» 
sous-amendement n° 54. M > 

M. Robert Le Foil. Il convient, en effet, que le conseil exécutî 
soit consulté sur les modalités de préparation du scrutin. Ma: 
il nous paraît plus logique qu'il le soit, en outre, sur les mod: 
lités d'organisation du scrutin. Cette consultation nous paia 
dans l'ordre des choses et s'inscrit dans les pouvoirs qui i* 
seront attribués. Il nous semble donc nécessaire de modifû 
en ce sens le texte de l'amendement proposé par M. Pidjöt e 
laissant au conseil sa vocation d'organisme de consultation. ." 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amenda* 
ment n° 5 et sur le sous-amendement n° 54? ".-

M. Raymond Forni, président de la commission, rapport^ 
Si la commission avait eu connaissance au préalable du #<*$ 
amendement de M. Le Foil, elle n'aurait vraisemblablement p<& 
rejeté l'amendement de M. Pidjot. J jW 

En effet, il y a une nuance fort importante entre *e. J | | P 
pour le haut-commissaire, de consulter le conseil exécùtip | | | 
congrès du territoire et le fait de laisser à ce conseil le sö»| 
de faire des propositions au haut-commissaire. Compte tenu * 
la structure mise en place par ce projet et des P ^ P 0 ! ^ 
M. le ministre, je pense que ces propositions concernant le &*ZÊ 
scrutin d'autodétermination feront l'objet de discussions ^ S S 
les représentants des régions et le haut-eommissaire. C'est ï ^ 
dence, mais puisque cela va encore mieux en le disant, ^ ^ 2 ^ 
sous la forme qui nous est proposée par M. Pidjot, modifiée v*£L 
M. Le Foil. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
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jyi- j e ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. D'accord avec 
commission. 

le président. La parole est à M, François d'Aubert. 

•':; M. François d'Aubert. Très franchement, monsieur le ministre, 
te suis un peu étonné par ces propositions qui arrivent un peu 
Comme des cheveux sur la soupe. Alors qu'il est question dans 
l'article 16 de. fonctionnement quotidien, en quelque sorte, des 
" ïations entre le haut-commissaire et le conseil exécutif, voici 

[*on nous parle de la consultation sur l'autodétermination qui 
tt se tenir avant le 31 décembre 1987. Très franchement, j 'ai 
«pression qu'il y a des naïfs dans cette assemblée. 

ÏJ.- Raymond Fornî, président de la commission, rapporteur. 
Ulis hon ! ;» 

j& François d'Aubert. M. Pidjot, M. Le Foil croiraient-ils par 
Pflsärd que le scrutin va avoir lieu avant "cette date ? En réalité, 
fl Se déroulera le plus tard possible, chacun le sait bien. Alors, 
à quoi sert-il, vraiment, d'inscrire dans le projet un dispositif 
Btévoyant que, si le conseil, exécutif vient à estimer souhai
table d'organiser à tel moment le référendum, il faudra, dès 

B p s . que le haut-commissaire obtempère ?" 

Ön ne voit vraiment pas l'objet de, cet amendement. Il démon-
fee que vous n'avez probablement pas bien compris la -poli
tique du Gouvernement, monsieur Le Foil, qui souhaite repous-

•'jferle plus possible le problème et renvoyer le référendum aux 
calendes grecques — du moins aux calendes de 1987. Vous 
B'avèz pas l'air de l'avoir compris. Votre amendement ne sert 

absolument à rien. C'est pourquoi nous voterons contre. 

? ' M. le président. La parole est à M. le ministre. -

I M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. En dépit d'un 
très, grand effort, je ne parviens pas à comprendre la démarche 

intellectuelle de M. d'Aubert. Mais peut-être est-ce parce qu'il 
s'en a pas et qu'il a simplement voulu sur ce point faire une 
démonstration de circonstance ? 

. J'ai entendu un de ses alliés dans ce débat nous dire cet 
après-midi que le scrutin d'autodétermination aurait lieu le plus 

Ltôt possible. J'ai entendu,- hier, un homme dont il est l'allié 
dans* ce débat indiquer que, en tout état de cause, cette loi 

i#erait abrogée. 

V Alors que l'opposition semble, sur ce point, ne pas avoir tout 
çà ïait déterminé sa position, voilà que M. d'Aubert accuse le*. 
ICîouvernement d'utiliser un moyen dilatoire ! , 

Mais, revenant à mon exposé de cet après-midi, je voudrais 
«^ttre en garde M. d'Aubert. Quelles que soient Tes vicissitudes 
de la vie politique nationale, si nous nous mêlions, les uns ou 

lies autres, de retarder le scrutin d'autodétermination, de repor
ter à je ne sais quelles calendes le droit pour le peuple calé- . 
"donien de dire comment il veut orienter son destin, nous pren
drions une lourde responsabilité car il y aurait alors comme 
une rupture de contrat fondamental entre la nation et le peuple 

[calédonien. 

M. Gabriel Kaspereit. On ne peut pas laisser passer ça! 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Nul n'a le droit 
He dire ou de laisser entendre que l'un ou l'autre a l'intention 
m& manquer à un engagement que ce texte établit. 

£ M. François d'Aubert. Quelle preuve de mauvaise foi dans 
1 interprétation de mes paroles, monsieur Pisani ! 

M. le président. La parole est à M. Lafleur. 

• M. Jacques Lafleur. Monsieur le ministre, envisagez-vous d'or-
|ganiser éventuellement ce référendum d'autodétermination avant 
P mois de mars 1986 ? 

M. Gabriel Kaspereit. En septembre prochain, par exemple ? 

,̂ Mw le président. La parole est à M. le ministre chargé de la 
^Nouvelle-Calédonie. -

»M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Honnêtement, 
p ne crois pas qu'une consultation sur ce point soit possible 
Fant le mois de mars'1986. 

Nous serons en pleine installation des régions, en pleine pro
cédure de transfert des compétences, dk>rganisation de l'admi
nistration. Nous n'aurons aucun des résultats que nous escomp» 
tons de la réforme. De surcroît, nous serons en pleine campagne 
pour les élections à l'échelon national. Je ne crois donc pas 
qu'il soit raisonnable d'imaginer d'une quelconque façon un 
scrutin d'autodétermination avant le mois de mars , 1986, je 
dirais même au cours de-l'année 1986. Mais — et c'est ce que 
j 'ai voulu dire, mais peut-être me suis-je mal exprimé —̂  nous 
engageons ici un processus qu'à l'avenir le Gouvernement de 
la République et le Parlement seront obligés de.suivre et qu'ils 
ne pourront pas annuler. Je ne fais pas ici les réserves que je 
pourrais pourtant faire sur les chances de changement de majo 
rite aux prochaines élections. 

M. Raymond. Forni, président de la commission, rapporteur. 
Très bien ! -

M. Gabriel Kaspereit. C'est une pétition de principe qui nous" 
fait plaisir ! 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 54, 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 5, modifié 
par le sous-amendement n° 54. 

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.) ' ' . 

M. le président. Personne ne demande plus là parole ?,,". 

Je mets aux voix l'article 16, modifié par l'amendement n° 5. 

(L'article 16, ainsi modifié, est adopté,) 

Article 17. 

M. le président. « Art. 17., — Dans les conditions prévues par 
l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par ordonnances, ayant le lei .novembre 1985: 

« a) Les mesures nécessaires à la mise en place et au fonc
tionnement des conseils de région, à la "définition de leurs 
compétences et, notamment, le régime des sessions, les règles 
de fonctionnement, le contrôle exercé au nom de l'Etat sur leurs 
délibérations, le régime budgétaire et financier des régions; 

« b) Les mesures ayant pour objet d'adapter ou de modifier 
le statut du territoire ; . 

« c) Les mesures économiques, sociales, financières permettant 
la mise en œuvre du plan de réformes et de développement du 
terrioire mentionné au deuxième alinéa de l'article 1er de la 
présente loi, ainsi que les modifications du régime fiscal du 
territoire; ,, -

« d) Les mesures relatives à l'organisation administrative et 
à la fonction publique du territoire ; 

« e) Les mesures destinées à remédier aux Conséquences pour 
les personnes et pour les biens des événements survenus dans le 
territoire depuis le 29 octobre 1984 ; 

« f) Les mesures utiles au maintien de l'ordre, à la sécurité 
publique et au fonctionnement régulier des services publics. 

« Les projets d'ordonnancés sont soumis pour avis à Fassent-. 
blée territoriale et, après son installation; au congrès du ter
ritoire. Cet avis est émis dans un délai dé quinze jours. 

« Un projet de loi de ratification de ces ordonnances sera 
"déposé devant le Parlement au plus tard le 31 décembre 1985. » 

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur: l'article. 

M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, avec cet article 
nous rencontrons probablement l'un des aspects les plus diffi-, 
elles à admettre de votre projet de loi, la référence aux 
ordonnances prévues par l'article 38 de la Constitution. 

Je ne rappellerai pas ce que j'ai déjà dit quant aux sentiments 
que vous aviez en 1967 sur l'utilisation, par un gouvernement, 
des ordonnances. 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Me permet
tez-vous de vous interrompre, monsieur d'Aubert ? 

N\. François d'Aubert. Je vous en prie, monsieur le ministre. 

M. le président. La parole est à M. le ministre, avec l'auto-
•risation dé l'orateur. 
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M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Je trouve 
la démarche tout à fait intéressante. Sous prétexte que le mot 
« ordonnance » était utilisé alors comme il l'est aujourd'hui, 
on tente de mettre en contradiction deux raisonnements diffé
rents. 

En 1967, le Parlement venait d'être élu. Le Gouvernement 
avait une majorité. Mais,, comme s'il s'en défiait, il demande les 
pleins pouvoirs pour prendre par ordonnances ce qu'il n'ose pas 
lui demander. - -

M. Gabriel Kaspereit. Mais enfin, monsieur le ministre!... 

M. le ministre chargé de là Nouvelle-Calédonie. C'est exacte-. 
. ment ce" qui s'est: produit ! 

M. Gabriel Kaspereit. Absolument pas ! Vous savez très bien 
que la majorité n'était que d'une courte tête et que l'on connais
sait les pires difficultés, je le reconnais. Ce que vous énoncez, 
monsieur le ministre, est inexact. J'étais présent, et vous le 
savez bien : nous étions ensemble. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Si la courte tête c'était vous, il y avait quelque danger, mon
sieur Kaspereit! -

M. Gabriel Kaspereit. Je vous en prie ! M. Pisani parle d'un 
problème personnel et il ne m'empêche pas de lui répondre. 
Nous nous connaissons depuis si longtemps ! 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Nous nous 
trouvons, là maintenant devant une matière qui est spécifique 
à un territoire, où l'intervention d'une législation très déve
loppée pose un certain nombre de problèmes difficiles-. 

Je crois donc que l'assimilation des 'deux procédures sous 
prétexte que le même mot, ou le même article de la Consti
tution, est utilisé n'est pas convenable. \ 

M. Gabriel Kaspereit. Monsieur Pisani, vous devriez avoir 
le Courage de vos opinions et reconnaître que vous avez 
changé d'avis, comme c'est d'ailleurs votre droit ! 

M. le président. La parole est à M. François d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, il n'y a pas deux 
procédures. C'est un seul et même article, vous l'avez dit 
vous-même, qui est utilisé, à savoir l'article 38 de la Constitution. 

À l'époque, le Gouvernement avait une majorité, dites-vous. 
Cela voudrait-il dire qu'aujourd'hui vous n'en avez pas ? , 

Il y a un.petit peu de cela, c'est vrai, puisque un. seul groupe 
de cette assemblée va.soutenir votre texte, le groupe socialiste, 
et ce n'est pas vraiment cela qui fait une majorité politique 
aujourd'hui ! ^ 

Pour en .revenir à l'article 17, il nous paraît extrêmement 
choquant d'utiliser la procédure des ordonnances, surtout pour 
déterminer les compétences de la région. 

Il y avait bien là pour le Parlement matière à légiférer. 
La meilleure preuve en est que l'article 12 est un début de 
législation dans le domaine des compétences de la région. Dans 
ces conditions, pourquoi fixer des compétences par la loi, dans 
l'article 12, pour indiquer, dans l'article 17 que, au fond, c'est 
îe haut-commissaire, l'État, le Gouvernement qui détermineront 
les véritables compétences de la région ? Cette disposition signifie 
très concrètement que vous pourrez tout par voie d'ordonnance 
en la matière, y compris revenir sur ce qui aura été voté par 
l'Assemblée à rarticle 12. 

J'ajoute que, par ces ordonnances, vous aurez le pouvoir tout 
à fait exorbitant de modifier le statut du territoire. Vous voulez 
donc non seulement légiférer pour l'avenir mais également pou
voir revenir sur des dispositions qui vous paraîtront gênantes. 

En ce qui concerne le paragraphe c relatif au fameux plan 
de réforme et de développement, vous auriez pu, monsieur le 
ministre, annoncer devant cette assemblée ses grandes lignes, 
ses grandes orientations, les financements qui lui seront consa
crés. Or, là encore, nous restons sur notre faim. Cela montre 
bien que le Gouvernement se méfie de l'Assemblée nationale, 
de la représentation populaire et, probablement aussi, des groupes 
politiques qui sont censés.le soutenir. En effet, il n'y a pas. 
unanimité, y compris au sein du groupe socialiste, si l'on va au 
fond des choses <=ur la question de la Nouvelle-Calédonie. Chacun 
sait aussi que le groupe communiste n'est pas d'accord non plus. 
Il vous semble donc beaucoup plus simple de procéder par voie 
d'ordonnances. C'est surtout une manière de régler vos problèmes 
vis-à-vis de votre propre majorité. 

M. le président. M. Lafleur, M. François d'Aubert et les m 
bres du groupe du rassemblement pour la République et 
groupe Union pour la démocratie française ont présenté 
amendement, n° 50, ainsi rédigé: 

« Supprimer l'article 17. » 

La parole est à. M. François d'Aubert. • ~ 

M. François d'Aubert. Mes propos rejoindront ceux que # 
viens de tenir. ' |& 

Vouloir légiférer par ordonnances est une manière de revenir 
en arrière, de revenir dans le passé. Vous traitez la Nouvelle 
Calédonié comme si elle était encore un territoire colonial, ce oui 
nous paraît tout à fait choquant. Ce projet présente de nombre«* 
aspects coloniaux. On l'a vu tout à l'heure avec le conseil exécutif 
qui ressemble au conseil privé dés années 1930. M, Messiah 
en a d'ailleurs parlé. La procédure des ordonnances elle-mêtt» 
a des allures quelque peu coloniales. 

• ' Il y à donc bien des raisons pour supprimer cet article 17 @Ô 
qui permettrait de laisser au Parlement toutes ses compétenceè 
pour légiférer sur la Nouvelle-Calédonie. Cela serait tout à f 
naturel, tout à fait normal. 

Je tiens également, monsieur le ministre, à revenir sur leg 
propos par lesquels vous avez cherché à interpréter en voter 
faveur ce que j'avais dit sur le référendum. 

Il est évident que la politique actuelle du Gouvernement] 
consiste à retarder le plus possible le référendum. Vous aval 
d'ailleurs* curieusement répondu tout à l'heure à Jacques Laflear 
que le référendum ne pourrait évidemment pas avoir lieu — ' 
comme si c'était "une évidence — avant les élections législative^ 
alors que vous-même, il y a trois mois, disiez à Nouméa qü*ft 

• fallait absolument que ce référendum intervienne avant la pit 
de cette année. 

M. Jacques Lafleur. En juillet ! 

M. François d'Aubert. Je ne comprends pas cette conversi 
miraculeuse. U y a quatre mois, il fallait que le référendum 
déroule tout de suite, mais maintenant, on ne parle même plm 
de 1985, mais de l'après 1986, c'est-à-dire de 1987. La demons
tration est ainsi apportée que vous voulez en.reculer le plttS 
possible la date, , 

Quant à nous, nous maintenons notre position et nous souhiPJ 
tons que les intéressés puissent se prononcer sereinement stirj 
l'autodétermination et que ce référendum intervienne le plus 
tôt possible, en juillet, si vous le souhaitez, ou en septembre. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission? v} 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. La 
commission a rejeté l'amendement proposé par M. Lafleu*. 

Cela dit, j e crains que M. d'Aubert ne juge l'unité du groupe 
socialiste à l'aune des difficultés que connaît l'opposition, notam
ment lorsqu'il s'agit de s'entendre entre l'U. D. F. et le R. P .Ä 
sur un certain nombre de sujets. 

M. Gabriel Kaspereit. Occupez-vous de vos affaires. Elles s 
assez compliquées ! {Exclamations sur les bancs des socialistes^ 

M. Raymond; Forni, président de la commission, rapporte^?* 
Précisément, monsieur Kaspereit, puisqu'il s'agit de m'occupet1] 
de mes affaires, permettez-moi de parler de l'unité du grou#e 
socialiste en vous laissant à vos propres affaires. , 

M. Gabriel Kaspereit. Ne vous inquiétez pas pour nous! 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporte'^ 
A. partir du moment où nous serons d'accord sur ce po i^ 
monsieur Kaspereit, je crains que vous n'ayez plus beauce" 
l'occasion d'interrompre les orateurs qui parlent à la tribu; 
de l'Assemblée nationale. 

M. François d'Aubert. Monsieur Forni, c'est plutôt à vo»S 
que cela risque d'arriver. 

M. Gabriel Kaspereit. Expliquez-vous, monsieur Forni. Qu'est-cç 
que cela veut dire ? ' . ' / • ' ' 

M. Philippe Bassinet. Vous ne comprenez donc rien, monsieur 
Kaspereit ! ' "h 

M. Gabriel Kaspereit. Vous seuls comprenez, peut-être ? P* 
s'en aperçoit depuis quatre ans ! 
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/Nt Raymond For ni, président de la commission, rapporteur. 
ifcaißieur d'Aubert, puis-je vous rappeler également que nous 
Eg^es, dans cette assemblée, majoritaires à nous seuls et 

à la lianaï"te, nous n'avons pas besoin du soutien d'un groupe 
tpiéfnentaire, quel qu'il soit, pour prendre nos propres 

: pons i 

Lu François d'Aubert. Que représentez^vous dans le pays ? 
jfci Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 

yfoiis sommes en tout eas majoritaires dans l'Assemblée jusqu'au 
,jg de *nars 1 9 8 6 ! 

jaottues Lafleur. Comme le F. L. N. K. S. à Nouméa ! 

Gabriel Kaspereit. Profitez-en bien ! 

jfRobert Le Foil. Ön en profite pour travailler ! 

Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
$"<& qui concerne les ordonnances, je rappelle simplement 
i compte tenu de la complexité du système à mettre en place 

»•'des diffi'cultés qu'il y aurait à prendre les décisions néees-
l ^ dans un délai suffisamment rapide pour que les insu
ltons nouvelles remplacent celles qui, à l'évidence, ne 

cairrespondent pas aux objectifs qui sont fixés, il est indispen-
lakîe que nous donnions au Gouvernement la possibilité de 
•p fé re r par voie d'ordonnances. 
£ flous souhaitons cependant définir un cadre aussi précis que 
MpsiMe à son action afin qu'il no puisse pas faire le contraire 
A* ce que nous attendons et de ce que nous avons fixé dans 

• p a o j e t de loi. 
C'est pourquoi il nous paraît, en attendant les amendements 

qiité' nous soumettrons à l'Assemblée et que nous lui deman-
Jsrons d'adopter, que pour l'instant le rejet pur et simple de 
Bptiele 17 ne doit pas être retenu par notre assemblée. 

M, le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Rejet ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 50. 
){Jéèmendement n'est pas adopté.) 

M. le président. M. Forni, rapporteur, à présenté un amende
ment n° 30 ainsi rédigé : 

« A la fin du premier alinéa de l'article 17, substituer 
au mot : «novembre», le mot: «décembre». 
parole est à M. le rapporteur. 

Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
ï'agit de donner un délai un peu plus long au Gouvernement, 
/proposant que les ordonnances puissent être prises jusqu'au 
-décembre 1985. 

ail* Francois d'Aubert. Pourquoi pas le 1er janvier 1986 ? 

.H* Raymond Forni, président de h commission, rapporteur. 
Qwtes! 

• M. François d'Aubert. Pourquoi pas le 1er février 1986 ? 

*§» Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
•àolument, on aurait pu retenir une autre date, monsieur 

; iubert. 

M« François d'Aubert. Pourquoi pas le 1er mars? 

M. Gabriel Kaspereit. Et pourquoi pas le 15 mars ? 

HP*.- Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
öss avons simplement estimé que la date du 1er décembre 1085 
^suff i samment lointaine pour permettre au Gouvernement 

tf&ecomplir l'ensemble de la tâche qui lui est confiée. 

H j V François d'Aubert. Le 1" octobre aurait suffi ! 

H p * •* Président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

UJ&'-A* m ' 'ni?s* ,pe chargé de la Nouvelle-Calédonie. Monsieur le 
•psraent , ces ordonnances devront être soumises au congrès 

^ J ^ t o i r e . Si l'on tient compte de la date vraisemblable des 
A¥A^S' d e s délais nécessaires à la constitution du congrès, 
*-*analyse des textes et à l'élaboration d'un avis, ce recul d'un 
p ° » est indispensable. 

>M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 30. 
V: ^amendement est adopté.) 

M. le président. MM. François d'Aubert, Soisson et les membres 
du groupe Union pour la démocratie française ont présenté uè 
amendement, n° 62, ainsi'libellé : 

« Après les mots : « de leurs compétences », rédiger ainsi 
la fin du deuxième alinéa (a) de l'article' 17 : 

« , aux régimes des sessions, aux règles de fonctionne
ment, au contrôle exercé au nom de l'Etat sur leurs délibé
rations, au régime budgétaire et financier des régions ; » 

La parole est à M. François d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, M. le rapporteur 
vous a donné encore davantage de temps en vous accordant ira 
mois de plus. Pour notre part, à travers cet amendement, nous 
voulons plutôt restreindre un peu vos compétences. 

En effet le paragraphe a de l'article' 17 vise « les mesures 
nécessaires à la mise en place et au fonctionnement des conseils 
de région, à la définition de leurs compétences et, notamment, 
le régime des sessions, les règles de fonctionnement... ». La 
présence de ce « notamment » vous permettrait d'ajouter ce 
que vous voulez si vous aviez oublié quelque chose ce soir. 
Nous préférerions que cela ne soit pas possible et tant pis si 
vous avez oublié une disposition. C'est pourquoi nous proposons 
de supprimer cet adverbe. 

De deux choses l'une : on vous savez ce que vous voulez faire, 
et ce « notamment » est inutile ; ou vous l'ignorez et cela est 
très inquiétant tant quant à la manière dont a été préparé le 
projet qu'en ce qui concerne la façon dont il sera exécuté. Vous 
aurez d'ailleurs bien assez à faire avec ce que visent les six 
paragraphes de l'article 17 sans avoir besoin de cet adverbe 
qui vous permettrait d'embrasser encore plus et, sans doute, 
de mal étreindre. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
La commission n'a pas examiné cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement. 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Rejet ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 62. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. MM. François d'Aubert, Soisson, et les mem
bres du groupe Union pour la démocratie française ont présenté 
un amendement, n° 63, ainsi rédigé : 

« Supprimer le troisième alinéa (b) de l'articie 17. » 

La parole est à M. François d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Je le retire. 

M. le président. L'amendement n° 63 est retiré. 

Je suis saisi de deux amendements, nos 31 et 69, pouvant être 
soumis à une discussion commune. 

L'amendement n° 31, présenté par M. Forni, rapporteur, est 
ainsi libellé : 

« Après les mots : « d'adapter », rédiger ainsi la fin du 
troisième alinéa (b) de l'article 17 : « le statut du territoire 
tel qu'il résulte de la loi n" 84-821 du 6 septembre 1984 
pour tenir compte des dispositions de la présente loi; ». 

L'amendement5 ÏI° 69, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

« Rédiger ainsi le troisième alinéa (b) de l'article 17 : 
« b) Pour tenir compte des dispositions de la présente 

loi, les mesures ayant pour objet d'adapter ou de modifier 
le statut du territoire, tel qu'il résulte de la loi n° 84-821 
du 6 septembre 1984 ; ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende
ment n° 31. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteun 
Il faut reconnaître très honnêtement que les dispositions <fu 
projet de loi recelaient une ambiguïté telle qu'elle pouvait lais
ser supposer qu'il pourrait être modifié par ordonnance. 

A l'évidence, cela était inacceptable pour le législateur, et 
c'est pourquoi la commission a adopté l'amendement n° 7Ï. 
La précision qu'il introduit permettrait au Gouvernement de 
cerner le champ qui pourra être couvert par les ordonnances, 
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en ce qui concerne l'adaptation du statut résultant de la loi 
du 6 septembre 1984. Il sera en effet indispensable de procéder 
à diverses adaptations, tout simplement parce que certaines 
dispositions de la présente loi pourront être en contradiction 
avec celles du statut « Lemoine ». 

Je dois cependant dire, à titre personnel, car la commission 
ne l'a pas examiné, que je ne verrais pas d'inconvénients à 
retenir la rédaction proposée par le Gouvernement dans son 
amendement n° 69. Il permet, en effet, de limiter de la même 
manière que nous le proposons le champ d'action du Gouverne
ment. Cela est indispensable car s'il sera parfois nécessaire 
4'adapter le statut du 6 septembre 1984 pour tenir compte des 
dispositions que nous1 allons voter ; il faudra également modifier 
ce statut pour prendre en considération nos votes sur le projet 
en discussion. ; 

Ainsi éclairés par la rédaction de l'amendement du Gouver
nement, les termes «adopter» et «modifier » ne posent plus 
tes problèmes qu'ils faisaient naître dans là rédaction initiale 
du projet de loi. C'est pourquoi, à titre personnel, j a ne suis 
pas opposé à l'amendement du Gouvernement. Je dirai même 

'que sa rédaction est plus appropriée que celle de la commission 
dans la mesure où, entre l'adaptation et la modification, il y 
ä moins qu'une nuance, il y a complémentarité, ce qui n'était 
pas le cas à l'origine dans le projet. 

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour soutenir 
^amendement n° 69. 

M. le ministre charge de la Nouvelle-Calédonie. Il n'est pas 
nécessaire que j'expose les raisons qui justifient cet amende
ment après les propos que vient de tenir M. le rapporteur. 
l e l'en remercie et je demande à l'Assemblée de bien vouloir 
adopter cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. François d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Monsieur le ministre, monsieur le 
rapporteur, nous ne sommes pas dupes de vos explications. 
Vos propositions ne changent absolument rien dans notre esprit. 
En réalité, vous pourrez toujours, si vous le souhaitez —- car 
vous en aurez le pouvoir — adapter et modifier le statut du 
territoire par ordonnances. Cette nouvelle rédaction du para
graph« b de l'article 17 est donc un coup d'épée dans l'eau. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, que devient l'amen-
dement de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Four plus de clarté, je le retire. 

M. le président. L'amendement n° 31 est retiré. 

Je mets aux voix l'amendement h° 69. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. MM. François d'Aubert, Soisson, et les mem
bres du groupe Union pour la démocratie française ont présenté 
wn amendement, n° 64, ainsi rédigé : 

« A la fin du quatrième alinéa (o) de l'article 17, suppri
mer les mots : «ainsi que les modifications du régime 
fiscal du territoire ». 

La parole est à M. François d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Je retire cet amendement. 

M. le président. L'amendement n° 64 est retiré. 

M. Pidjot a présenté un amendement, n° 6, ainsi rédigé : 
« Compléter le quatrième alinéa (c) de l'article 17 par 

les mots : «et de la législation du travail ; ». 

La parole est à M. Pidjot. 

M. Roch Pidjot. L'ordonnance n° 82-1114 du 23 décembre 
1982, relative au régime législatif du droit du travail, comporte 
<|es imprécisions et des omissions. Il est souhaitable que le 
Gouvernement, par le train des ordonnances envisagées, apporte 
les modifications attendues. Tel est le sens de cet amende-
mont. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapnori 
La commission a rejeté cet amendement dans là mesuïJIB 
ce que propose M. Pidjot est déjà prévu par les ordonnl« 
de 1982. Par conséquent, il n'est pas nécessaire de reorénl 
ici ce dispositif. 

Je suggère à M. Pidjot de renoncer à cet amendent 
qui n'apporte rien au schéma législatif existant. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. D'accord a* 
la commission. 

M. le président. Monsieur Pidjot, retirez-vous votre aôiel 
ment ? : 

M. Roch Pidjot. Je le maintiens, monsieur le president. 

M. Je président. Je mets aux voix l'amendement n° é l 

(L'amendement n'est pas adopté.) -j 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté un a*nf 
ment, n° 32, ainsi rédigé: 

«Supprimer le septième alinéa (f). de l'artiste ffî.»è 

La parole est à M. 1© rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rappt 
Je traiterai du problème de l'état d'urgence lorsque nous 1 
nerons l'amendement n° 33 rectifié. En attendant, je demaa 
à l'Assemblée d'adopter cet amendement. .• H 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? Ä 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Acco*S| 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la paro£e?lj|H 

Je mets aux voix l'article 17, modifié par les amendeattit 
adoptés. | ^ | 

M. Jacques Brunhes. Le groupe communiste vote contre I 

M. François d'Aubert. Le groupe V. D. F. également ! 

M. Gabriel Kaspere it. Ainsi que le groupe R. P. B. J â * 

(L'artiele 17, ainsi modifié, est adopté,) 

Après J'article 17. 

M. le président. M. Forni, rapporteur, a présenté vm amosa 
ment, n° 33 rectifié, ainsi rédigé : :mm 

«Après l'article 17, insérer l'article suivants r 
«L'état d'urgence établi en Nouvelle-Calédonie P l l B 

loi n° 85-96 du 25 janvier 1985 est prorogé j u s^p« 
30 avril 1986. . £ • 

«Est conféré au haut-commissaire le pouvoir mentij|M 
à l'article 11, 1°, de la loi n° 55-385 du 3 a w l tô&JH 
tuant un état d'urgence. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rappoï . 
La commission a jugé important cet amendement qu'eö! 
adopté sur ma proposition. 

Il a pour origine une réflexion extrêmement simple : pu*8! 
certains élus calédoniens demandent, voire posent <#** 
condition à leur participation au prochain scrutin, que le p 
tien de l'ordre soit assuré, il faut que les moyens en.-..$jr 
donnés à ceux qui représentent l'Etat sur place dans w 
situation particulière où des troubles peuvent intervenir. * ^ 
ne le souhaitons pas, mais cela est possible car nous sa^2tf' 
bien que, malheureusement, ni les uns ni les autres ne PeM?Ë. 
dominer la situation explosive que connaît la Nouvelle-Calédo®* 
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"ft HS de telles circonstances, il faut .que le législateur prenne 
t i ï ses responsabilités. Une telle décision devrait répondre 

ß^Vceux tant du parti communiste que de l'U. D. F. et du 
V qui, condamnant les ordonnances, souhaitent que le 

Sïaïeur exerce pleinement ses prérogatives, et fasse la loi. 
ffe^voulons donc la faire pour décider que l'état d'urgence, 
aa'ïl a été institué par la loi de janvier 1985 sur proposition 
gouvernement, sera prorogé- J'aï émis cette -proposition 
elfquè les perspectives d'avancement de la procédure légi's-
Sj me laissent penser que le texte dont nous débattons ne 
i has définitivement adopté avant plusieurs semaines, voire. 
ï t u n mois ou un mois et demi. Le temps qu'un recours 
déposé devant le Conseil constitutionnel et examiné par ce 

refer/ nous serons — c'est le terme le plus optimiste — entré 
14 et le 31 juillet. Or, l'état d'urgence, tel qu'il a été voté -
le Parlement, se termine le 30 juif! 1985. Il ne serait pas 
«àj après avoir voté l'état d'urgence de laisser au haut-

issaire la possibilité de renouveler, même pour une 
J e brève, sauf à contraindre le Parlement à se réunir 
èveau pour voter -une loi identique à celle qu'il à votée 
| | y i e r 1985. 

foörquoi. proposons-nous la date du 30 avril 1986? Tout 
Méritent parce que c'est le terme de la législature actuelle, 
tfue majoritaires dans cette assemblée jusqu'au mois de 
& W86> nous devons prendre nos responsabilités. 

i 'Bien entendu dans mon esprit — et j'espère dans celui du 
«nvétnement — l'état d'urgence n'est qu'une arme dissuasive 
rtlaéë à faire peur. (M. Lafleur rit.) Je suis très étonné, 
msieur Lafleur, que vous réagissiez ainsi, car c'est un peu à 
;re initiative que j 'ai déposé cet amendement puisque vous 

é «aïidez sans cesse que l'ordre" soit maintenu en Nouvelle-
ironie. ••.•-••• 

B M . Jacques Lafleur. Vous allez bientôt me dire que c'est moi 
[lai réclamé l'état d'urgence et le couvre-feu à vingt heures! 

Äfc Raymond Forni, président de la commission, rapporteur." 
h* vous ai dit que vous réclamiez que l'ordre soit rétabli en 

ouvelle-Calédonie et que, pour cela, certains moyens s'impo-
B srçéiti '•• ' ' " ' ' . . 

M, Jacques Lafleur. N'exagérez pas ! 

ML.Gabriel Kaspereit. Quelle mauvaise fo i ! 

m* Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
'f«t; d'urgence étant une arme de dissuasion, il peut être 

su iperidu à tout moment. 

(A commission des lois souhaite qu'il en soit ainsi pendant la 
«pagne électorale et chaque fois que les circonstances le per^ 
Äroht; En adoptant l'amendement que je lui ai proposé, elle 
souhaité que, d'ici au mois d'avril 1986, il soit utilisé le moins 

«sfble. • . ' • • . - . 

flt le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

L le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. L'état d'ur-
**ft©é offre au Gouvernement et à son représentant la faculté 

iser d'instruments, mais n'entraîne pas par lui-même une 
Hifïcation de la situation juridique : on peut en faire usage, 

•»te: on peut ne se servir d'aucun des instruments qu'il crée. J est donc souhaitable que l'état d'urgence existe et qu'il 
t utilisé le moins possible. 

Btt outre, il est clair, comme l'a précisé M. le rapporteur, 
*f« pendant la période électorale, l'état d'urgence ne saurait 

^Obs tac le au déroulement normal de la campagne. Le Gou
vernent s'y est déjà engagé. Je reprends cet engagement en 
»»nom. 

£**> le président. La parole est à M. Lafleur, contre l'amen-
Bttïént. 

*k Jacques Lafleur. Monsieur le* rapporteur,' je vous répète ce 
* | 3e Vous ai dit en commission des lois: cet article .addition-' 
f^est proprement scandaleux. Tous les arguments que vous 

KW essayé d'imaginer, que vous avez essayé de nous faire 
|swfgïter sont la reconnaissance de l'échec de votre projet de 
_ vous ne faites confiance ni à. ce texte ni aux élections 
** rétablir l'ordre. , 

Vous avez envie, comme le faisait le délégué à Nouméa, d'exer
cer certaines punitions à rencontre de la Nouvelle-Calédonie, 
telles que le couvre-feu ou autres mesures. 

Vous savez comme moi que le haut-commissaire peut, quand 
il le souhaite, décréter l'état d'urgence. 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Pour douze jours ! . • 

M. Jacques Lafleur. Pour douze jours ! Mais vous ne sou
haitez /pas revenir devant le Parlement pour prolonger l'état 
d'urgence. Vous ne voulez pas reprendre le débat du mois de 
janvier. • ; . . . . ' 

•M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
Je suis disponible en permanence ! 

M. Jacques Lafleur. Non ! Traiter de l'état d'urgence dans un 
texte relatif aux institutions de la Nouvelle-Calédonie, c'est. 
scandaleux, monsieur Forni; je vous le dis à vous aussi, mon
sieur le ministre. . ' • ' . . - . , ' 

M. Raymond Forni, présidentde la commission, rapporteur. 
Vous voulez qu'on .recommence le débat tous les trois mois, 
monsieur Lafleur ? 

M- le président. La parole est à M. Jacques Brunhes. 

M. Jacques Brunhes;. Le groupe communiste est hostile à 
l'état d'urgence. Nous nous sommes prononcés contre son éta
blissement en janvier 1985. et nous maintenons notre position; 
je l'ai dit dans mon intervention cet après-midi. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 33 rectifié. 

M. Jacques Brunhes. Le groupe communiste vote contre ! 

M. Gabriel Kaspereit. Le groupe R. P. R. vote contre! 
• (L'amendement est) adopté.) . 

Article 18. 

M. le président. « Art. 18. — Les élections' au congrès du 
territoire et aux conseils de région auront lieu dans les soixante 
jours qui suivront *la date de promulgation de la présente loi 
par le haut-commissaire. La date des élections au congrès du 
territoire et aux conseils de région sera fixée par le décret 
portant convocation des électeurs. Le décret devrar être publié 
quatre semaines au moins . avant la date des élections. 

« La campagne électorale est ouverte à partir du quinzième 
jour qui précède celui du scrutin. » 

• La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M François d'Aubert. J'y renonce. 

M. le président. M. Pidjot a présenté un amendement, n° 7, 
ainsi rédigé : _ ' • 

« Dans, la première phrase du premier alinéa de l'arti
cle 18, substituer aux mots : «soixante jours », les mots : 

. « quatre-vingt-dix jours ». 
Là parole est à M. Pidjot. 

M* Roch Pidjot. Quatre-vingt-dix jours est la date limite 
pour la révision des listes . électorales. Cependant ce délai est 
indispensable. Il permet deVréviser avec sérieux les listes électo
rales. En effet, de nombreuses personnes, ayant quitté leur 
commune et même le territoire depuis fort longtemps, restent 
toujours incrites. En outre, un grand nombre, de Canaques n'ont 
jamais été inscrits, faute d'informations suffisantes et en raison 
d'entraves à l'inscription. 

L'acceptation- de cet amendement assurera la clarté et une 
meilleure interprétation du taux de participation. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. . 
La commission n'a pas retenu l'amendement proposé par 
M. Pidjot parce que, en accord avec le Gouvernement, elle sou
haite que les élections soient organisées dans les' meilleurs 
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délais. J'ajoute que, puisque le Gouvernement a prévu une 
réouverture des listes électorales, M. Pidjot a partiellement 
satisfaction, 

J'invite donc l'Assemblée à le repousser. 

M. te président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. le ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Précisément 
à cause de l'amendement qu'a déposé.le Gouvernement et qui 
a été adopté par la commission, ce délai de quatre-vingt-dix 
jours n'est pas nécessaire ; celui de soixante jours doit être 

.maintenu. V 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 7. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets, aux voix l'article 18. 

(L'article 18 est adoptée 

Article 19. 

M. le président. « Art. 19. T- Il est mis fin à compter de la 
date de l'ouverture ; de. la campagne électorale pour l'élection 
du congrès du territoire aux fonctions des membres du. Gouver
nement du territoire. 

« Le haut-commissaire assure l'expédition des affaires cou
rantes du territoire jusqu'à l'installation des nouvelles assem
blées. 

« Les-pouvoirs de l'assemblée territoriale expirent lors de la 
première réunion du congrès. »' 

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M. François d'Aubert. J'y renonce. 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements nos 51, 34 
et 8, pouvant être soumis à une discussion commune. 

L'amendement n° 51, présenté par M. Lafleur,"M. François 
d'Aubert et les membres du groupe du rassemblement pour la 
République et du groupe Union pour la démocratie française, 
est ainsi rédigé : 

« Substituer aux deux premiers alinéas de l'article ,19 
. l'alinéa suivant: ' . ' _ • - ' » 

«Le gouvernement territorial en exercice assure l'expé
dition des affaires courantes jusqu'à la mise en place des 
nouvelles isntitutionsl » 

L'amendement n° 34, présenté par M. Forni, rapporteur, est 
ainsi libellé : . " . . . ' , . 

«Rédiger ainsi le premier alinéa'de l'article 19: 
«Il est mis fin aux fonctions des membres du gouver

nement du territoire à compter de la date: de publication 
du décret"visé à l'article précédent.» 

L'amendement n° 8, présenté par M. Pidjot, est ainsi rédigé: 
«Dans le premier alinéa de l'article 19, substituer aux 

' mots : « à compter de la date de l'ouverture de la campagne 
électorale pour l'élection . du congrès du territoire», les 

' m o t s : «à compter de la date de la, promulgation de la 
présente loi». 

La parole est à M. Laf leur, pour soutenir l'amendement n° 51. 

M. Jacques Lafleur. Vous qui ainiez jouer sur les mots, mon
sieur le rapporteur, vous aurez noté que j 'ai modifié la forme 
de l'amendement que j'avais présenté en commission. Je propose 
que «le gouvernement territorial en exercice assure l'expédi
tion des affaires courantes jusqu'à la mise en place des nouvelles 
institutions. » ... 

Tout au long de la journée d'hier et dès cet après-midi, vous 
nous avez assurés de votre volonté de tenir compte de l'opinion. 
des Mélanésiens, lesquels étaient, selon vous, depuis des années 

brimés par un certain nombre de personnes vivant en Not" 
Càlédonie. Mon sentiment est que vous avez hâte de irftfllH 
terme au gouvernement de~ Nouvelle-Calédonie et aux toi 
de président du gouvernement qu'exerce M. Ukeiwé. ^| 

Voilà mon opinion et je tenais à vous la faire connais 

M. le président, La parole est à M. le rapporteur, non* L. , 
nir l'amendement n° 34. v ^ S O u 

Ni. Raymond Forni, président de la commission,, rapêùn&i 
J'aurais préféré, monsieur le président, que M. Pidjôt^ttftaa 
d'abord la parole^ car l'amendement de la commission S ' ! 
compromis entre les deux propositions extrêmes de M A 
de M. Lafleur. \ Q* 

Je rappelle que M. Pidjot propose que soit mis fin aux 
tions des membres du gouvernement à compter de la dit 
promulgation de la présente loi. M. Lafleur, lui, souhaïlM 
le , gouvernement local expédie les affaires courantes-M 
la mise en place des nouvelles institutions. Il est d'alj 
dommage qu'il ait renoncé au premier amendement qü'Ü j 
déposé car M rejoignait très exactement les proposition« 
M. Pidjot. ' . 

Il me semble plus logique" et plus sain de mettre il» 
fonctions des membres du gouvernement du territoire ä é ï | | L 
de la date de publication du décret visé à l'article pvéûêè 
c'est-à-dirè du décret de convocation des électeurs. - .* 

En réalité, cela joue sur une quinzaine de jours. N'exagéï 
pas quant à la mise à mort du gouvernement territorial. (JE* 
mations sur les bancs du- rassemblement pour la RépuWï$è& 
de l'union pour la démocratie française.) 

M. Jacques Lafleur. Vous le mettez à mort pour une ioajiatJ 
période ! - * % % 

M. Raymond Forni, président de la commission, rapport^ 
Nous souhaitons le voir partir au moment où les électeurs sm 
convoqués pour une nouvelle élection, ce qui me parait tO«| 
fait normal. , : ^ 8 | 

M. le président. La-parole est à M, Pidjot, pour soütSÜi] 
l'amendement n° 8. -

M. Roch Pidjot. Cet. „amendement se justifie par son tl 
même. Cependant, j'ajoute qu'il est indispensable de mettes; 
très rapidement et le plus tôt possible "aux fonctions de l'a« 
gouvernement territorial. 

Certains agissements de ce gouvernement sont inadmisÄ 
Il suffit pour s'en convaincre de se référer aux" actions 
particulières qu'il a conduites, par exemple à Mare et à Peö$, 
riouen. Entre le vote du statut et les élections, il serait inad|i 
sible que ce même gouvernement territorial profite des delà« 
publics pour continuer à asseoir sa politique racis-te à l!enconüj* 
des Canaques. ' (,,"" 

Mon amendement a pour objet de rétablir le respect* 
l'ordre. _: . • ; ... ... *M 

s M. le président. Monsieur le rapporteur, dois-je compreßj| 
que la commission est opposée aux amendements n0B 51 et." 

M. Raymond Forni, président de la commission,. rappQfp^ 
Oui, monsieur le président. '.*:"• •''-.. • \-*<f 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement SUÎW 
trois amendements 7 ?.; 

M. lé ministre chargé de lu Nouvelle-Calédonie. Le Couvé 
ment se rallie à l'analyse du rapporteur. ' 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement h° 51.; 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 34.. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 8 defl 
sans objet. . --, 

Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix l'article 19, modifié par l'amendement n° 

(L'article 19, ainsi modifié, est adopté.) 
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Après l'article 19. 

^ le président. Le Gouvernement a présenté un amendement, 
T®f ainsi rédigé : 
^Après l'article 10, insérer l'article suivant : 
F « Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de 
tesoin, les modalités d'application de la présente loi. » 

j$ parole est a M, I € ministre. 

te ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Dans sa 
on, cet article additionnel peut paraître surprenant. A la 

té,' il s'agit de prendre par. décret en Conseil d'Etat certai-
^Êêesures techniques, telles que l'organisation concrète du 

irt des urnes, le système de dépouillement, mesures qui 
l èven t ni de là loi ni des ordonnances, car il n'y a pas de 

BÉgation législative, mais qui sont du domaine réglementaire. 

apparaît qu'un tel article soit techniquement nécessaire; 

abriel Kaspereit. C'est classique ! 

le président. Quel est l'avis de la commission ? 

^K* Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
La commission n'a pas examiné cet amendement, mais, à l'évi
dence» c'est une nécessité. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 70. 
'/amendement est adopté.) 

Article 20. 

I'M. le président. « Art. 20. — Sont abrogées toutes dispositions 
atrâires à la présente loi et notamment l'article 1er de la 
I V 84-821 du 6 septembre 1984. » 

.La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article. 

M.François d'Aubert. J'y renonce. 

iM. le président. M. Pidjot a présenté un amendement n° 9, 
•axième rectification, ainsi libellé : 

v « Rédiger ainsi l'article 20 : 
« Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la pré

sente loi et notamment les dispositions contraires de la loi 
V 84-821 du 6 septembre 1984. » 

i parole est à M. Pidjot. 

L Roch Pidjot. Ce texte se suffit à luf-même sans qu'il soit 
fe de donner, une liste exhaustive des dispositions du statut 
loîne, contraires à la présente loi. 

Rie président. Quel est l'avis de la commission ? 

I» Raymond Forni, président de la commission, rapporteur. 
«M« un premier temps, la commission avait rejeté un semblable 
©«»dement présenté par M. Pidjot. Elle n'a pas examiné celui-ci, 

qui a été rectifié. 

abrogation de toutes dispositions contraires à la présente 
•pontenues dans le statut Lemoine, était déjà contenue dans 
iiÇle 20 du projet de loi. Mais M. Pidjot ajoute un élément 
pémentaire : sont également abrogées toutes dispositions 
traires qui auraient été prises antérieurement dans une 

•^eontenues dans le statut Lemoine, était déjà prévue par 
»Mplement très heureux qu'apporte M. Pidjot. 

• & souhaite, par conséquent, que l'Assemblée retienne cet 
Mgpqenient qui me paraît relever d'un bon travail législatif 
« apporter une simplification à la rédaction du Gouvernement, 
W visait l'article 1er du statut Lemoine sans qu'on comprenne 
*«§ bien pourquoi celui-là était visé plutôt qu'un autre. 

sM* le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

W* l*.ministre chargé de la Nouvelle-Calédonie. Je lance à 
^emblée la même invitation. 

« J * Président. Je mets aux voix l'amendement n° 9, deuxième 
P&cation. 

Rendement est adopté.) 

* »e président. En conséquence, ce texte devient l'article 20. 
««»s avons achevé l'examen des articles. 

— 3 — 

MODIFICATION E>3 L'ORDRE DU JOUR P R I O R I T Ä T ! 

M. le président. M, le président de l'Assemblée nationale' a 
reçu une lettre de M. le ministre délégué auprès du Premie* 
ministre, chargé des relations avec le Parlement, par laquelle 
le Gouvernement demande que la suite de la discussion du 
projet sur l'évolution de la Nouvelle-Calédonie soit inscrite e# 
tête de l'ordre du jour de la séance de mardi matin 4 juin a 
neuf heures trente. 

En conséquence, les séances prévues cet après-midi et ce soie 
se trouvent supprimées. 

L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié. 

La parole est à M. le président de la commission des krf* 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale 
de la République. 

M. Raymond Forni, président de la commission. C'est en effet 
à notre demande que le Gouvernement a modifié l'ordre du 
jour pour tenir Compte de l'avis que doit émettre l'assemblée 
territoriale de la Nouvelle-Calédonie et qui devrait nous par
venir demain, d'après les informations qui nous ont été données. 
Nous aurions donc pu voter ce texte demain, mais pour que nos 
collègues puissent tenir compte de cet avis au moment où ils 
interviendront dans les explications de vote, j 'a i souhaité.que 
la phase finale du débat soit reportée à mardi prochain. Je remer
cie le Gouvernement d'avoir pris en compte cette préoccupation 
qui correspond à un engagement que j'avais pris devant l'assem
blée territoriale à Nouméa. 

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à «ne 
prochaine séance. 

"DEPOT DE PROJETS DE LOI8 

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet 
de loi autorisant l'approbation de l'avenant à l'entente entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment du Québec en matière de sécurité sociale du 12 février 1979. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2729, distribué 
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut 
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus 
par les articles 30 et 31 du règlement. 

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi autorisant 
l'approbation d'une convention de sécurité sociale entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Côte-d'Ivoire (ensemble deux protocoles). 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2730, distribué 
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut 
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus 
par les articles 30 et 31 du règlement. 

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi autorisant 
la ratification d'une convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2731, distribué 
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut 
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus 
par les articles 30 et 31 du règlement. 

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi autorisant 
la ratification du protocole n° 6 à la convention de sauvegarde 
des Droits de l'homme et des libertés fondamentales concernant 
l'abolition de la peine de mort. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2732, distribué 
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut 
de constitution d'une commission spéciale dans lés délais prévus 
par les articles 30 et 31 du règlement. 

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospi
talière. 

Le projet de loLsera imprimé sous le numéro 2733, distribué 
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales 
et-'sociales à défaut de constitution d'une commission spéciale 
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement. 
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DEPOT DE RAPPORTS 

M. le président. J'ai reçu de M. Bernard Poignant un rapport 
fait au nom de la commission des affaires culturelles, familiales 
et sociales, sur le projet de loi, modifié par le Sénat, relatif à 
La création d'établissements d'enseignement public (n° 2715). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2721 et distribué. 

J'ai reçu de M. Jean-Pierre Destrade un rapport fait au nom 
de la commission de la production et des échanges, sur le projet 
de loi, modifié par le Sénat, relatif à la définition et à la mise 
en oeuvre de principes d'aménagement (n° 2683). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2722 et distribué. 

J'ai reçu de M. Bruno Vennin un rapport fait au nom de la 
commission de la production et des échanges, sur le projet de 
loi relatif à certaines activités d'économie sociale (n° 2657). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2723 et distribué. 

J'ai reçu de M. Jacques Fleury un rapport fait au nom de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l'administration générale de la République, sur le projet de loi, 
modifié par le Sénat, relatif à la publicité faite en faveur des 
armes à feu et de leurs munitions (n° 2668). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2724 et distribué. 

J'ai reçu de M. Gilbert Bonnemaison un rapport fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l'administration générale de la République, sur le projet de 
loi relatif à l'élection des députés des territoires d'outre-mer 
et de la collectivité territoriale de Mayotte (n° 2616). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2725 et distribué. 

J'ai reçu de M. Gilbert Bonnemaison un rapport fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation 
et de l'administration générale de la République, sur le projet 
de loi organique relatif à l'élection des députés dés territoires 
d'outre-mer et de la collectivité territoriale de Mayotte (n° 2617). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2726 et distribué. 

J'ai reçu de M. François Léotard un rapport fait au nom de 
la commission des affaires étrangères sur le projet de loi auto
risant l'approbation d'une convention relative au concours en 
personnel apporté par la République française à la République 
gabonaise (ensemble un Protocole) (n° 2585). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2727 et distribué. 

J'ai reçu de M. Jean-Pierre Fourré un rapport fait au nom de 
la commission des affaires étrangères, sur le projet de loi, 
adopté par le Sénat, autorisant la ratification d'un Protocole 
portant amendement de là Convention relative à l'aviation civile 
internationale (art. 3 bis) (n° 2686). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2728 et distribué. 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Aujourd'hui, à onze heures, séance publique. 

Questions orales sans débat : 
Question n° 840. — M. Tutaha Salmon rappelle à M. le secré

taire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décen
tralisation, chargé des départements et territoires d'outre-mer, 
que le lundi 6 mai une dépression tropicale s'est abattue sur 
les îles Nuku-Hiva et Hiva-Oa dans l'archipel des Marquises 
en Polynésie française. A la suite de la communication du 
premier bilan des dégâts, qui semble encore très partiel, le 
conseil des ministres du territoire a pris des décisions budgé
taires immédiates s'élevant au total à 288 millions de francs 
Pacifique pour rétablir les accès et la circulation, puis recons
truire les équipements publics territoriaux endommagés. De 
son côté, le haut-commissaire a annoncé que, sur le principe, 
l'Etat manifesterait sa solidarité en indemnisant, d'une part, les 
dégâts mobiliers des particuliers par un prélèvement sur le 
fonds de secours national, et, d'autre part, en aidant à la recons
truction des équipements communaux par un prélèvement sur 
le fonds intercommunal de péréquation. S'agissant de l'aide 
aux dégâts mobiliers et sachant que leur montant semble avoir 

~. été sous-estimé ' et pourrait s'élever à 50 millions de A 
Pacifique, il lui demande pour quel montant et danlfiH 
délais les habitants pourront être indemnisés par fe * 
national de solidarité. Par ailleurs, les communes rï* 
de la compétence de l'Etat, il est illogique que ce soit to p 
qui intervienne pour la reconstruction de leurs equinei 
car il s'agit là de ressources d'origine fiscale territorial? 
nées à leurs besoins ordinaires. Ceci d'autant plus &* 
F.I.P. a déjà été très largement amputé les années préelé 
pour participer justement à la reconstruction des é^uim» 
communaux à la suite des cyclones de 1983. Il lui a S 
donc si une intervention directe de l'Etat hors du Fjj» 
envisageable. En tout état, de cause, il souhaiterait savoà 
ne pense pas qu'il soit nécessaire de revoir les dotatiojj 
baies d'équipement des communes pour leur permettre, s ^ | 
si elles ne peuvent plus bénéficier des compléments' "In
vention du F.I.P., de poursuivre néanmoins leur ràtt$i 
en matière d'équipement par rapport aux normes aï |j 
litaines. -

Question n° 845. — M. Jean Proveux attire l'attentio 
M. le ministre de l'agriculture sur la politique qu'il Ü 
conduire en matière, d'agriculture biologique. Les agrièïu, 
biologiques qui étaient quelques dizaines en 1960 seraient |n 
d'hui plusieurs milliers. Petits exploitants familiaux en î»s 
partie, ils essaient tant bien que mal de construire une •vers' 
agriculture biologique dans notre pays et de s'organiser 
sieurs associations et groupements se sont notamment cré 
au niveau national depuis 1960 (A.F.A.B., Nature et Progrj 
ainsi qu'à l'échelon départemental (ex. : Gabto en l o i 
Loire). L'agriculture biologique demeure néanmoins mafgl 
Il lui est parfois reproché de ne donner que des rend«®, 
médiocres et d'être incapable de rivaliser avec l'agriail 
classique sur le plan de la rentabilité. Bien que la rech« 
du rendement maximum ne soit pas son objectif priortf" 
l'agriculture biologique obtient des résultats comparafeli 
ceux de l'agriculture conventionnelle dans de nombreux éo 

. nés (ex. : élevage). Quant à la rentabilité, elle dépend (faq 
une large mesure des possibilités de commercialisation 4u 
les circuits spécialisés. Quel que soit son avenir, rägrictt! 
biologique aura joué et joue encore un rôle qu'on peut est 
très positif en mettant en œuvre une technique nouvellt q 
non seulement peut assurer une gestion plus rationnelle 
ressources naturelles, mais aussi concourir à donner à l'ag 
culture son autonomie énergétique et procurer des âïkitent 
de qualité. Le ministère de l'agriculture se préoccupe M a 
questions et une étude avait été engagée en 1982 auprôf & 
producteurs agrobiologistes. Cette étude devait permettre ÖÖ|MI 
ment de proposer un certain nombre de règles pour J Ë H 
contrôler l'utilisation des engrais chimiques. C'est POurgM 
il demande au ministre de l'agriculture de préciser qm 
place et quel avenir il entend réserver à l'agriculture î& 
gique dans l'agriculture française. j f H 

Question n" 843. — M. Jean-Marie Daillet attire l'attent' 
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation grsm | 
nombreux producteurs laitiers, notamment en Basse-Normanc 
qu'il s'agisse des petits producteurs ou des chefs d'explôMawi« 
qui, ayant investi et généralement emprunté récemment pc 
développer leur production, le plus souvent pour transap 
leur exploitation à un fils, se trouvent en difficulté dtt. 
des quotas. Il lui demande s'il n'y a pas lieu de recëaw 
les aides nationales et de les moduler pour tenir cofflftptfr 
la situation spécifique en Basse-Normandie et notamment «** 
la Manche. - 1 

Question n° 837. — M. Lucien Richard interroge M. le s« 
taire d'Etat auprès du ministre du redéploiement indû^Ç 
et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, sur les 4»* 
tions du Gouvernement concernant l'implantation en J»1 

Loire d'une centrale nucléaire afin de combler le déficit I 
gétique de l'Ouest. S'agissant plus précisément du site du C/^J 
en Loire-Atlantique, il lui rappelle que ce projet, actuel! 
dans une phase de blocage, a fait l'objet de nombreuses *> 
bérations positives de la part des diverses instances région» 
départementales et locales, ainsi que de longues études £* 
minaires par les soins d'Electricité de France. Constatant -$3M 
dépit d'un très large consensus concernant la disponibHlfflM 
la faisabilité du site, aucune décision n'est à ce jourlnterve^B 
il lui demande si le Gouvernement est maintenant (j^j|H 
à autoriser le dépôt du dossier de demande d'enquête d'à*» 
publique, étape nécessaire pour franchir le dernier °bfjÊ! 
s'opposant à une véritable autonomie énergétique de la refp 

Question n° 844. — Mme Colette Chaigneau attire Jat tôl l j 
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du comBfS|a 
extérieur sur la situation des constructions navales. Nos &M 
tiers navals connaissent de graves difficultés et la presse se *»J 
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«ii* de rumeurs alarmantes à ce sujet, notamment en ce qui 
Cgrfie l'octroi des subventions qui leur sont accordées. Certes, 

«a dossier difficile, l'ensemble des chantiers navals dans 
enfle subissant la crise. En conséquence, peut-elle donner 

Kgroents précisant où en est l'application du plan Lengagne, 
^^informations permettant d'infirmer ces rumeurs qui 
jeeat la suppression pure et simple de ces aides. 

Jon n" 841. — M. Alain Bocquet attire l'attention de 
je ministre du redéploiement industriel et du commerce 

iêffî sur les nouvelles menaces de réduction d'effectif qui 
l i y a n s l'industrie de matériel ferroviaire, en particulier à 
fcBin à Ralmes et chez Fauvet-'Girél à Lille, mais aussi à la 

gmie industrielle de matériel de transport (C.I.M.T.), aux 
^foflustrie, Sambre et Meuse, etc. La compétitivité de ces 

prises n'est plus à démontrer. Par exemple : seul construe-
; français de locotracteurs, Fauvet-Girel est le fabricant 
ntgons céréaliers les plus performants d'Europe ; Alsthom 
& entreprise nationale d'où est sorti par exemple le 
? d'Atlanta, est également le numéro un mondial de sa 
té. Soyons clairs. Toute réduction d'effectif réduirait la 
î productive de ces entreprises. Si des marchés restent 

Jlpérif, ils ne peuvent l'être que par des entreprises en 

J
ï possession de leurs moyens. Qu'attend-on pour prendre 
»ésMération les propositions des organisations syndicales, 
ïiei délibérément oubliées ? Le Gouvernement porte une 

Je responsabilité en favorisant dans cette industrie (nor-
e à 70 p. 100), précisément à TAlsthom et chez Fauvet-

rel, «ne'-gestion qui a déjà fait la preuve de sa nocivité 
totli point de vue. En conséquence, il lui demande quelles 

lesures il compte prendre pour imposer une orientation plus 
nfcEffite aux intérêts des travailleurs et du pays. 

La âêanee est levée. 

§t séance est levée à deux heures quarante.) 

Jte Directeur du service du compte rendu sténographique 
M de l'Assemblée nationale, 

Louis JEAN. 

Errata 

au compte rendu intégral 
de la deuxième séance du 23 mai 1985. 

D.D. O.S. 
Page 1145, l re colonne, rétablir ainsi ' l'intitulé du chapitre IV : 

« Dispositions concernant le contrôle de l'application de la légis
lation et de la réglementation du travail. » 

Page 1155, lr<* colonne, amendement n° 71, rétablir ainsi le 
début du dernier alinéa de cet amendement : « Les mêmes règles 
sont applicables... » 

Convocation de la conférence des présidents. 

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du règle
ment, est convoquée pour le mardi 4 juin 1985, à dix-neuf heures, 
dans les salons de la Présidence. 

Organisme extraparlementaire. 

COMITÉ DES PRIX DE REVIENT DES FABRICATIONS D'ARMEMENT 

(Un poste à pourvoir.) 

La commission des finances, de l'économie générale et du 
Plan a désigné comme candidat M. Michel Cointat. 

La candidature a été affichée et la nomination prend effet 
dès la publication au Journal officiel du 31 mai 1985. 

Elle sera communiquée à l'Assemblée au cours de la pre
mière séance qui suivra. 






